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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94,00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT a = ï

N en
D'UNE PART *7 rhe

mat C7 5 *

wn i.
CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC CS

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC
POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLII (NOUVEAU-QUEBEC)

“Texte del'accordintervenu“le 25 mat 1984 relatif àune modification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'annexe XLII eufvante est ajoutée:

ANNEXE XLII

NOUVEAU-QUÉBEC

ARTICLE 1. La présente annexe s'applique à tout enseignant 3 temps
plein qui en 1983-84 est à l'emploi de la Commission sco-
laire du Nouveau-Quéêbec. Elle s'applique également aux
commissions et Syndicats touchés par la relocalisation

d'un tel ensefgnant en vertu des dispositions de la pré-
sente annexe.

ARTICLE 2. Sous réserve des dispositions prévues 23 la présente
annexe, les autres stipulations des Dispositions consti-

tuant des conventions collectives continuent à s'appli-
quer.

SN ARTICLE 3. La clause 5-3.20, la procédure d'affectation prévue aux
clauses 5-3.21 à 5-3.24 et la procédure de mise en dispo-
nibilité prévue a Ja clause 5-3.25 des Dispositions cons-

y tituant des conventions collectives appliquées en 1983-
A 1984 avec effet pour l'année 1984-1985 sont remplacées par
5 les dispositions de la présente annexe, lesquelles

s'appliquent à tout enseignant à temps plein à l'emploi de

la Commission scolaire du Nouveau-Québec qui n'est pas en
disponibilité au moment de la signature de la présente

Ci annexe. Tout avis de mise en disponibilité avec effet

pour le ler juillet 1984 donné avant la signature de la
présente annexe est nul et sans effet.

ARTICLE 4. a) . Tout enseignant visé par la présente annexe qui est
affecté à l'école Radisson pour l'année scolaire 1984-
1985 fait l'objet d'une lettre d'entente, signée par i
les représentants des parties nationales négociantes, a
de la commission scolaire du Nouveau-Quêbec et de 6

l'Association des enseignants du Nouveau-Québec;

cette lettre est réputée être partie intégrante de la
a présente annexe comme si elle était ici tout au long
5. récitée.

b) Telle lettre indique l'affectation de chaque ensei-

gnant visé 3 1'alinéa a) du présent article et les
conditions spécifiques y afférentes.

ARTICLE 5. a) Tout autre enseignant qui n'est pas en disponibilité
au moment de la signature de la présente annexe, est
mis en disponibilité, et ce 3 compter du ler juillet
1984.

 

b) A l'exception des enseignants visés à l'article 6 de
la présente annexe, chaque enseignant visé à l'alinéa
a) du présent article ainsi que chaque enseignant en
disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe b£néficie d'une des mesures suivantes:

i) l'application de la clause 5-3.25 ou de la
clause 5-4.02 des dispositions constituant des
conventions collectives;

ou

11) une relocalisstion dans une autre commission

pour l'année scolaîre 1984-85, soit pour combler
un poste vacant, soft comme enseignant en dispo-
nibilité;

 

"Texte de l'accordintervenu-te-25 mat1984 relatif@unemodification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

  



ARTICLE 5. (suite)

ou

111) un déplacement dans une autre localité du Québec
pour l'année scolaire 1984-85 conme enseignant
en disponibilité à l'emploi de la Commission
scolaire du Nouveau Québec.

ARTICLE 6. 8) Tout enseignant visé aux sous-alinéas 11) ou 111) de
l'alfn&éa b) de l'article 5 de la présente annexe fait
l'objet d’une lettre d'entente, signée par les repré-

sentants des parties nationales négociantes, de la
commission scolaire du Nouveau-Québec, de l'Associa-

tion des enseignants du Nouveau-Québec et, selon le

cas, par la commission et le syndicat concernés; une
telle lettre est réputée être partie intégrante de la

présente annexe comme sf elle était ici tout su long
récitée.

b) Une telle lettre indique le nom de l'enseignant, son
statut, la mesure visée, le nom de la commission visée
par une relocalisation ou la localité visée par un dé-

placement et les conditions spécifiques y afférentes.

ARTICLE 7. Sous réserve des conditions spécifiques fndiquées à une

telle lettre d'entente visée à l’article 6 précédent, à
compter de sa relocalisation à la nouvelle coumission,

. l'enseignant est assujetti à tous les droits et obliga-

Le tions d'un ensefgnant régulier ou, le cas échéant, d'un

POS : enseignant en disponibilité.

ARTICLE 8. a) Tant et aussi longtemps que l'enseignant visé au Gous-
‘ alinéa b) 111) de l'article 5 de la présente annexe

n'est pas relocalisé dans une autre commission, ou
dans une autre institution d'enseignement du secteur

de l'Education, n'est pas rappelé par sa commission ou
n'a pas perdu ses drofts et privilèges selon les dis-

positfons de l’article 5-3.00, 11 demeure en disponi-
bilité et la commission l'assigne à des fonctions con-
patfbles avec ses qualifications ou son expérience;

une telle assignation peut être également à un lieu en
dehors de la juridiction de la conmmisison pourvu que
le cadre de mobilité décrit à l'alinéa b) du présent
article soft respecté.

b) Aux fins d'application des dispositions du présent
article et celles relatives à la mobflité obligatoire

(50 km) prévues aux clauses 5-3.07 et 5-3.29 à tel
enseignant, son lieu de travail au moment de sa mise

en disponibilité est remplacé par le bureau de la

Direction régionale du winistère de l'Éducation du
territoire dans lequel est situf son nouveau domicile,

et ce 3 compter de son déplacement.

ARTICLE 9.. a) L'enseignant qui est relocalisé dans une autre commis-

sion pour l'année scolaire 1984-85, pour combler un

poste vacant a droit à une price de relocalisation
dont le montant est indiqué aux conditions spécifiques

prévues à la lettre d'entente visée à l'article 6 de
la présente annexe.

‘Texte de l'accordintervenu le 25 mai 1984 relatifà une modification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

 



    

ARTICLE 9. (suite)

b) L'enseignant qui est relocalisé à une autre commission
comme enseignant en disponibilité ou qui est déplacé à
une autre localité du Québec comme enseignant en dis-

ponibilité, et ce pour l'année scolaire 1924-85 à

droit 3 une prime de relocalisation dont le wontant
est fndiqué aux conditions spécifiques prévues 2 la

lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

Tout tel enseignant qui, sufte & sa relocalication ou

son déplacement, est rappelé ou relocalisé sur un pos-
te vacant, et ce pour l'année scolaire 1984-85, a

droit à une prime de relocalfisstion dont le montant
est indiqué aux conditions spécifiques prévues 3 la
lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

c) Le paiement de toute prime visée par le présent arti-
cle est effectué par la commission où l'enseignant est

en disponibf{lité au moment d'acquérir le droit à
ladite prime.

d) Tout enseignant visé au présent article n'a droit à
aucune autre prime de relocalisation pour l'année sco-

laire 1984-85 que celle prévue au présent article.

To 11. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature
par la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétro-
act if.

“Texte dé l'accord Intervenu18-25 mat*1984-pelatiAunemodification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

EY

  



 

 
 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce If jour du
sois Yo, 1984. —_—

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

NTRunt],
M.ROGERCARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants (es)
des commissions scolaires

 

  
» GEQAGES-NOEL FORTIN, vice-président

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DÉNIS LECLERC, porte-parolee
k
a -
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EN: FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 12e
Jour du mois juillet 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS 5
Régionale de la Péninsule DE L'ENSEIGNEMENT DEL'EST DU QUEB.EE

FnLA iveMeir    

7
 

 

 
 

Texte del'accordintervenu-le 25-mat'1984*relatif-à une ‘modification BR
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

 



 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

 

LE PRESERT ACCORD A POUR OBJET D'ANENDER LES DISPOSITIORS CONSTI-
TUART DES CORVERTIORS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

@
i

mo T°
CD Te qu

= =.
To.

No pe
oS» (7 ry Nid

0 : wh

Un ‘

wn
lt

CRACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART

CHACUNZ DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
MECOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGREMERT DU QUE<
BEC POUR LE COMPTE D'ERSEICRANTS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIORS
SCOLAIRES

OBJET1

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

MODIFICATION DE L'ARTICLE 5-13.00 (CONGES PARENTAUX).
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Les parties conviennent de ce qui suit:

 

1. La clause 5-13.27 est remplacée par la suivante: F
EW

3-13.27 Nouveau régime de congés sans traitement ks

®
Sous réserve de la clause 5-13.36, l'’enseignante qui

désire prolonger son congé de maternité, l'enseignant qui
désire prolonger son congé de paternité et l'enseignant ou
l'enselgnante qui désire prolonger le congé pour adoption
de dix (10) semaines bénéficie de l'une des trois options
ci-après Énunérées et ce, aux conditions y stipulées. Ë

 

à) un congé en vertu de la clause 5-10.44;

ou ‘

b) un congé à teapa plein sans traitement :

1) Jusqu'à Ja fin de l'année scolaire en cours,
s'il(elle) en fait la demande;

11) pour l’année scolaire complète suivante si l'en-
scignant ou l'enseiynante a bénéficié du congé

| prévu au sous-altnéa b)1) précédent, s'fl(elle) en
PE . fait la demande;

111) pour une seconde année scolaire complète si l'en-
scignant ou l'enseignante a bénéficié du congé

; prévu au cous-alinéa b)ti) précédent, s'il(elle)
. en fait la demande;

ou

i
A

29
8

A
E
R

C) un congé partiel sans traitement s'&tendant eur une
période maximale de deux (2) ans. A moins d'entente
différente entre la commission et l'enseignant ou l'en-

3 : seignante, durant ce congé, l'enseignant ou l‘ensei-
gnante a le choix de travailler ou non:Li

1) pour chaque période complète dont le point de
départ coïncide avec le début de l'année de tra-
vail et dont la fin cofneide avec le dernier jour
de travail du mols de décembre;
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5-13.27 (suite)

11) pour chaque période complète dont le point de

départ coïncide avec le premier jour de travail du

mois de janvier et dont la fin coïncide avec le

dernier jour de travail du mols de juin;

111) pour la période comprise entre le début du congé à

temps partiel et le dernier jour de travail du
mois de décembre of le congé à temps partiel est
entrepris entre le début de l’année de travail et
le dernier jour de travail du mois de décembre, ou

pour la période comprise entre le début du congé à
temps partiel et le dernier Jour de travail du

mois de juin si le congé à temps partiel est
entrepris entre le premier jour de travail du mots

, de Janvier et le dernier jour de travail du mois
de juin.

Un congé partiel sans traitement qui comprend quatre

(4) périodes su sens de l'un ou l'autre des sous-ali-
néas 1), 11) et 111) est réputé d'une durée de deux
(2) ans.

Pendant l'un ou l'autre des congés prévus aux alinéas
b) ou c) de la présente clause, l'ensefgnant ou l'en-

seignante conserve son droit à l'utilisation des jours
de congés-maladie, et ce selon la clause 5-10.44.
Toutefois, une telle utilisation ne peut avoir pour
effet de prolonger la période prévue pour l'un ou
l'autre des congés visés auxdits alinéas b) ou c).

L'enseignant ou l'enseignante qui ne s'est pas prévalu
de son congé sans traitement, pour l'un ou l’autre des
congés prévus aux sous-alinéas 1), 211) cu 111) de

l'alinés b) de la présente clause ou, le cas échéant,
des sous-alinéas 1), 11) ou 111) de l'alinéa c) de la
présente clause peut, pour la portion dont son con-

joint ne se prévaut pas, bénéficier d'un tel congé
sans traftement en suivant les formalités prévues au

présent article. Le cas échéant, le partage du congé

s'effectue eur deux périodes immédiatement conséeuti-
ves.

II. La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30 Les congés visés à la clause 5-13.22, au premier alinéa de
la clause 5-13.25 et aux alinéas a) et b) de la clause
5-13.27 sont accordés 2 la suite d'une demande Écrite pré-
sentée au moins deux (2) semaines à l'avance.

Le congé partiel sance traitement visé 3 1'alinéa ¢) de ia
clause 5-13.27 est accordé à la suite d'une demande
Écrite. Cette demande doit être présentée au moins deux
(2) semaines à l'avance et prévoir l'aménagement du congé

pour la première année. L'aménagement du congé de la
seconde année doit avoir Été précisé par écrit au moins
trois (3) mois avant le début de celle-ct.

Dans le cas des congés visés aux alinéas 8) et c) de la
clause 5-13.27, la demande doit préciser la date de retour
au travail.

de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.
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111. La clause 3-13.32 est remplacée par la suivante:

5-13.32 L'enscignant ou l'ensclgnante à qui la commission a fait

parvenir quatre scmaines à l'avance un avis lndiquant la
date d'expiration du congé sans traîtewent doit donner un
préavis de son retour au moins deux (2) scoaines avant

l'expiration dudtt congé. A défaut de quot 11(ellc) est
congidéré(c) comme ayant déaissionné.

L'enseignant ou l‘enscignante qui veut mettre fin avant la
date prévue À son congé accordé en vertu de l'alinéa a) ou
b) de la clausc 5-13.27 ne pcut le faire que pour des rai-
sons exceptionnelles et qu’avoc l'accord de la coonis-
sion. La commiasion et le syndicat peuvent convenir des

modalités d’un tel retour.
¢

L'enseignant ou l'enscignante qui veut mettre fin à son
congé partiel sans traitement avant la date prévue doit
donner un préavis Écrit de son intention eu moins trente
(30) jours avant son retour. ‘

IVe La clause 5-13.36 suivante est ajoutée:

3-13.36 Meaure transitoire

Tout ensalgnant ou l'enseignante qui, au moment de l'en-
trée en vigueur du Nouveau régime de congés sans traite-
ment prévu à la clause 5-13.27, a donné 3 la conmission le
préavis pour le congé prévu à la clause 5-13.05 ou pour
celui prévu à la clause 5-13.22, ou est en congé de mater-

nité, de paternité ou d'adoption ou est en prolongation
d'un tel congé peut, dans les trente (30) jours de l'en-
trée en vigueur du Nouveau régime de congés sans traite-
mont, adhêrer audit Nouveau régime en donnant un avis

écrit à cet effet à la commission. A défaut de tel avis,
l'enseignant ou l'enselgnante continue d'être régi(e) par
les dispositions des clauses 5-13.27, 5-13.30 et 5-13.32
applicables jusqu’à l'entréo en vigueur du Nouveau régime.

Aux fins de calculer le délai de trente (30) jours, on ne
tient pas compte des mois de juillet et août.

Malgré les stipulations de la clause 3-13.27, dans le cas
ol 1'enseignant ou 1l'ensclignante adhire au Nouveau régime,
son congé sans traltevent se termine à la fin d'une année
scolaire et au plus tard 3 la fin de l’année scolaire pen-
dant laquelle son congé sans traitement devait se terminer
selon l'ancien régime.

Ye. Cet accord entre en vigueur le jour de sd signature par la commission
et le syndicat et n'a pas d'effet rétroacti(.

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification

de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.
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EN FOI DE QUOI, lca parties ont signé à Québec, ce me jour du a

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT 5
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC a
QUES . Le

5

Me ROGER CARETTÉ, président M. ROBERT BISAILLON, Président de ry
la Commission des enseignants(es) ps

, des commissions scolaires . w

%

vice-président 3

pi M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à __Gaspé ce 12e J
jour du mois juillet 1984. ;

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT des Travailleurs de [§
Régionale de la Péninsule l'Enseignement de l'Est du Québec 5

Pat ptet

—ÉE | RLLL oprdt

CRE 0

2 Texte de l'accord intervenu Le 25 mai 1984 relatif à une modification
; de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPEQ.

 



 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

 CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 5-2.15 PORTANT SUR L'ANCIENNETE
DES ENSEIGNANTS DU SPEQ

   



Les parties conviennent de ce qui suit:

Ie La clause 5-2.15 est remplacée par la suivante:

3 3=2.15 Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de
= ’ service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration

des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions sco-
latres sont reconnues par la comuission comme années d'an-
cienneté et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute en
conformité avec les dispositions du présent article.

La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui ré-
pond aux conditions suivantes :

l) 11 est 3 l'emploi de la commission;

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-
seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ) ;

3) 1L n'a pas perdu son ancienneté par application de la
clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause
correspondante dans les conventions collectives antéri-

eures et ce, depuis son intégration à une comuission en

vertu dudit protocole; toutefois, pour les années de
service au sens de l'article 8 dudit Protocole, la con-
dition prévue au présent alinéa ne s'applique pas si la

seule raison qui lui a fait perdre cette ancienneté dé-
coule du fait que l'enseignant a été engagé par une con-

mission située en dehors du territoire juridictionnel de

la conmission régionale;

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but
de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent
accord entre la commission et le syndicat. Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle
lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne

peut la contester que dans les trente (30) jours de la ré-
ception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent 3 cet
enseignant mutatis mutandis.

oN II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la

| commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

 



 

 

. ©

EX FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce A$ jour du
mois AL 1984. —

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

 
 

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

WTAc
M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseigznants(es)

des commissions scolaires

 

 
 

 
 

M. WILLIAMJ. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 26 iéme
jour du mois JUIN 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
REGIONALE DE LA PENINSULE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DU QUEBEC
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:

 

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de E
l'annexe XXIX (congé sabbatique). |
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

4
1
4
7
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CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'UNE PART:

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).



 

5-7.08

 

L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle

qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent

quatre-vingts (180) - jours de l'entrée en vigueur de la présente
clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

œulée à titre d'enseignante antérieurement ä son obligation de
démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-
rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes

causes en vertu d'un règlement ou d'une politique écrite à cet
effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit

à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui
reconnaît en vertu de l'altnéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

- La clause 5-10.41 est mod{ifftée en introduisant entre l'avant-dernier et

le dernier alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-
maladie non-monnayables à son crédit peuvent également, si ce

professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés à raison de un (1) jour

par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du pré-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant soixante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises

de service continu au sens de la clause 8-5.01.

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).



 

5-2.02

5-2 03

 

Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

Le syndicat ou le professionnel régulier à temps plein peut,

s'il soutient que la procédure prévue à la présente convention
pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue à la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement
si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit

(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une

école administrée par un ministére du Gouvernement ou d'une

autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-

testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps
plein ou à temps partiel doit être porté directement ä l'arbi-
trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et il doit
être entendu en priorité.

L'UNNETE AALA (CONGE SADDATIQUE/.



 

Le présent accord entre en vigueur ä la date de sa signature par la commis-

sion et le syndicat et n’a pas d'effet rétroactif.

Signature à l'échelle nationale

EN FOI A QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé

à » ce à 3 e jour du mois de

_

max, 1984.
 

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

POUR CATHOLIQUES COMMIS SCOLAIRES (CEQ)

eve 1 elfn

5 ed |

   

 

 

  

Signature à l'échelle locale

EN POI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

 
 

<1 6+|e 7 ,ce Se jour du mois de matle 1984.

4

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

REG. LA PENINSULE ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE
DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° -12041-5

ee:LES Quneye.
Pierre Tellier, Président

od à curs, Vice-présigente

Déléguée syndicale/délégué syndical

 

  

 

 

 

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail   
 

c'annexe AALX (Conge sabbatique/).
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pourle commissaire général du travall
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 deslois
refondues du Québec

  

   

  et d'autre part,
chacune des associations

   
 

1 683-1985 ORENDÉE 69-0811 (11)

Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif à une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXIX (CONGE SABBATIQUE) .



Ÿ

 

- ;-

Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'alinéa c) de l'article 4 de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-
vant:

4 ¢) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue
de la façon suivante:

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les mon-
tants déjà déduits sur le traitement de l'enseignant en
application de l'article 3 de la présente annexe; si le solde

obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde à l'en-

seignant; si le solde obtenu est positif, l'enseignant rem-

bourse* ce solde à la commission.

Le présent alinéa ne s'applique pas au cas de désistement,
lequel n'est pas permis entre le ler avril précédant immédia-
tement le congé et la fin de l'année scolaire du congé.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la com-
mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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: PSEEN FOI DB QUOI, les parties ont signé à Québec, ce jour du

bois «C0 Zr, 1984. -

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

CHE, Th mya

M. ROGER CARETTE, président J M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
A | des commissions scolaires

| sn - Ned EX
a M./_GEORGES-NOEL FORTIN, vice-président

3 z= “LS alles

; M. WILLIAM J. SHITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 26 iéme 1
jour du mois juin 1984. BR

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICATDES TRAVAILLEURS DE

REGIONALE DE LA PENINSULE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DU QUEBEC
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pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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¥.3.: Ce nénoire d'entente«aus ts
déposé le 9 avril 1984.
 

… Pour le commissaire général dutravail
T Date - -

JLRounatDewpâa W100
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

 

G:
S1

61
d3
S

V8
.

D'UNE PART CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUESO

VISÉES PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE
29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE
DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A

L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: Modification du chapitre 11-0.00 et ajout de l'annexe XXXIII (oc-
troi des contrats, Éducation des adultes).
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

I. La clause l1-7.03 est remplacée par la suivante:

11-7.03 SÉCURITÉ D'EMPLOI

l= L'article 5-3.00, à l'exception des clauses 5-3.19 à 5-3.26
s'applique Étant précisé que la apécialité ensetgnée telle
que décrite à la clause 11-1.02 est substituée à la notion

de champ d'enseignement.

Si la commission décide de réduire ses effectifs, l'ensei-
gnant en excédent d'effectifs est non rengagé s'il n'a pas
sa permanence ou mfs en disponibilité s‘11 a sa permanence.

La commission doit aviser par courrier recoaasndé ou poste
certifiée l'enseignant non rengagé ou mis en disponibilité
avant le ler juin de l’année scolaire en cours. Ce non-ren-

gagement ou cette mise en disponibilité se fait à l'inté-

rieur de la spécialité enseignée où 11 y a excédent d'effec-
tifs selon l'ordre {nverse d'ancienneté.

Malgré la clause 5-3.13, l'ensetgnant qui a complété deux
(2) années complètes de service continu tel que défint à

l'alinéa 6 de la présente clause et qui se voit octroyer un
contrat À temps plein dans les deux (2) années subsêquentes
acquiert sa permanence au moment de la signature de ce con-

trat.

Aux fins d'application de l'alinéa 3 précédent, une année
scolaire au cours de laquelle l'enseignant a enseigné un
minimum de sept cent vingt heures (720)* à l'Éducation des
adultes constitue une année complète de service continu aux

fins d'acquisition de la permanence telle que définie à la

clause 5-3.13. Aux fias d'application de la présente
clause, seulement les périodes rémunérées selon la clause
11-1.04 de la convention 1975-1979, selon la clause 11-6.07

de la convention 1979-1982 et selon la clause 11-1.02 de la
présente convention, sont réputées avoir Ét& consacrées à
l'enseignement.

(*) Lire huit cents (800) heures à compter de l'année sco-

latre 1983-1984.

II. La clause 11-10.03 est remplacée par la suivante:

11-10-03 L'année de travail de l'enseignant comporte deux cents (200)
jours de travail à l'intérieur de l'année scolaire.

Pour la distribution des jours de travail, les clauses 8-3.02,
8-3.03 et 8-3.04 s'appliquent de façon distincte pour l'éduca-
tion des adultes. Cependant, telle distribution, 3 moins d'en-

tente différente entre la commission et le syndicat, doit assu-

rer 3 l'enseignant un minimum de quatre (4) semaines consécuti-
ves de vacances dans la période comprise entre le ler juillet et

le 31 août d'une même année scolaire.
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III. L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s’ap-

pliquent: I, II, IIl-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,
XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII et
XXXIII.

IV. L'annexe XXXIII est ajoutée auxdites dispositions.

V. Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la
commission et le syndicat.
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Section I

Article 1.

Article 2.

Section II

Article 3.

Article 4.
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ANNEXE XXXIII

ÉDUCATION DES ADULTES

= Dispositions générales

La présente annexe ne s'applique qu'aux enseignants qui, suite

aux recommandations du conité foraë en vertu des dispositions de
l'annexe XXVI, sont engagés par la commission à titre d'enset-

gnant à tenps plein pour enseigner aux adultes.

Les nous des conaissions et enseignants visés par la présente

annexe font l'objet d'une lettre d'entente, signée par les par-
ties nationales négociantes et qui est réputée partie intégrante
de la présente annexe comme si elle était ict tout au long réci-

tée.

Le retrait de noms de conaîssions et d'enseignants, suite aux
recommandations dudit comité, fait l'objet de signature par les

parties nationales négoctantes. L'ajout de noms de commissions
et d'enseignants, suite à de nouvelles recommandations dudit

comité, fait Également l'objet de signature par les parties
nationales négociantes; de plus, dans ce dernier cas, 11 fait

aussi l'objet de signature entre la commission et le syndicat
concernés.

Sous réserve des dispositions prêvues à la présente annexe, les
dispositions constituant des conventions collectives s‘appli-
Qquent auxdits enseignants à compter de leur engagement.

= Dispositions particulières

Engagement

a) Malgrë la clause 5-3.32, chaque commission visée par les dis-
positions de l'article 1 de la présente annexe doit offrir un
contrat À temps plein à chacun des enseignants dont l'engage-
ment est prévu pour ladite commission.

b) L'enseignant qui se voit offrir ainsi un contrat d'engagement

doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la réception
de telle offre écrite d'engagement.

c) Le refus ou le défaut d'accepter l'engagement offert dans les
délais {apartis annule tous les droits que l'enseignant peut
avoir en vertu de la présente annexe.

Entrée en vigueur

Le contrat d'engagement signé conforaéuent à l'article 3 préc&-
dent prend effet le ler janvier 1984.

 



  

Article 5.

Article 6.

Article 7.

Article 8.
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ANNEXE XXXIII (suite)

Ancienneté

Malgré la clause 11-7.02, l'enseignant qui signe un contrat dans
le cadre de la présente annexe se voit reconnaître une (l) année

d'ancienneté pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au
30 juin 1984. Cependant, sf tel encetgnant quitte avant la fin
de l'année de travail 1983-1984, l'ancienneté qui lui est alors
reconnue se calcule de la façon sutvante:

Deux cents (200) jours diminués du nombre de jours ouvrables
entre la date du départ et la dernière journée de l'année de
travail 1983-1984.

Expérience

Malgr& la clause 11-8.04, l'enseignant qui signe un contrat dans
le cadre de la présente annexe se voit reconnaître unel!hinnée
d'expérience pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au
30 juin 1984. Cependant, si tel ensetgnant quitte le service de
la commission avant la fin de l’année de travail, les disposi-
tions de la clause 11-8.04 s'appliquent.

Permanence

Malgré l'alinéa 3 de la clause 1!-7,03, l'enseignant visé à la
présente annexe qui a complété deux (2) années conplètes de ser-
vice continu dans l'une ou l'autre des années scolatres 1978-

1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
permanence au moment de la signautre de son contrat, Étant prë-

cisË que l'alfn&a 4 de la clause l11-7.03 s'applique À son cas.

Cet article ne s'applique qu'à l'enseignant qui, au moment de la
signature de son contrat, est légalement qualifié ou qui se voit
octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à
l'article 8 de la prêsente annexe.

Qualification légale
 

a) L'enseignant visé par la présente annexe qui, au moment de la
signature de son contrat d'engagement, n'est pas légalement

qualifié au sens du paragraphe A) de la clause 5-3.34, d'une
part est réputé détenir une autorisation provisoire d'ensei-

gner pour la période d'emploi s'étendant entre la date de la
signature de son contrat et le 30 juin 1984 et, d'autre part
reçoit une autorisation provisoire d'enseigner, le tout pour-

vu qu'il y soit éligible; ladite autorisation provisoire
prend effet le ler juillet 1984;

b) L'enseignant visé à l'alinéa a) du présent article est soumis

À l'ensemble des conditions rattachées à l'émission et au
renouvellement de ladite autorisation provisoire;

c) L'enseignant visé par la présente annexe qui, au moment de la
signature de son contrat d'engagement, n'est nf légalement

qualifié, ni Eligible À une autorisation provisoire d'ensei-
8ner, reçoit une tolérance d'engagement;
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ANNEXE XXXIII (suite)

Article 8. Qualification légale (SUITE)

d) (Protocole)

L'enseignant vis: à l'alinéa c) du présent article qui a
enseigné un minimum de sept cent vingt (720) heures à l'édu-

cation des adultes dans chacune ces trois (3) années scolai-
res 1980-81, 1981-82 et 1982-83, dont au moins deux (2) de
ces années 2 la commission, obtient au moment de son engage—

ment, une autorisation provisoire d'enseigner; dans ce cas,
les dispositions des alinéas a) et b) du prêsent article
s'appliquent à tel enseignant.

Article 9. Rémunération et charge d'enseignement
 

a)

b)

c)

La proportion du traitement annuel 2 laquelle l'enseignant a
droit pour la période s'étendant du ler janvier 1984 au 30

Juin 1984 est déterminée par le nombre de jours de travail
prévu pour chaque enseignant par la commfbsion pour cette

période conformément à la clause 11-10.03 par rapport aux
deux cents (200) jours qui constitue/Ml'année de travail de
l'enseignant.

Le montant déterminé selon le sous-alinéa précédent est
réduit de toute somme payée à l'enseignant pour l'enseigne-
ment aux adultes à taux horaire pour la période s'étendant du
ler janvier 1984 & la signature de son contrat d'engagement
conformément À l'article 3. de la présente annexe.

La proportion du traitement annuel déterminée au premier
sous-alinéa de l'alinéa a) précédent détermine également la

proportion des huit cents (800) heures prévues au paragraphe

A) de la clause 11-10.04 pour la période s'étendant du ler
Janvier 1984 au 30 juin 1984.

Le nombre d'heures déterniné au premier sous-alinéa précédent
est réduit du nombre d'heures d'enseignement fait par l'en-

seignant à taux horaire pour la période s'Étendant du ler
- Janvier 1984 à la signature de son contrat d'engagement con-
foruëment à l'article 3. de la présente annexe.

Malgré le deuxième alinéa du paragraphe A) de la clause
11-10.04, la compensation dont £1 est question à cet alinéa

n'est payable que si l'enseignant dépasse le noubre d'heures
déterainé au deuxième sous-alinéa de l'alinéa b) du présent
article.

  



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec ’

ce 8 {ame jour du mois de

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS
POUR CATHOLIQUES (CPNCC)

 

Roger CARETTE, président

0
eor¥es-Noé1 FORTIN,
ice-président

  

 

William J. SMITH,
porte-parole

mars 1984.

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-
GNEMENT DU QUEBEC (CEQ) POUR
LE COMPTE DES ASSOCIATIONS E
D'ENSEIGNANTS QU'ELLE REPRE- N
SENTE

UTReal
Robert BISAILLON, président
de la Commission des ensei-
gnants(es) des commissions
scolaires

Dents LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ,

ce 2 féme jour du mois de

POUR LA COMMISSION SCOLA
Régionale de la  

 

 

  

avril 1984.
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LETTKE D'EUTENTE

EOUCATION DES ADULTES

La présente lettre d'eutente est celle dant 1L ent fait exprefstment mon

N
.
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au 2e slinéa de l’article l. de l'annexe XXXILL des dispositions concetltiMAnt
des conventions collectives, Lea partlen à la présente TH d'entenen

<identificat les nonu du (es cownisslons scolafres ot des
par ledit article. Lendits nows de coamissions ct d'cacelg
tes partic Intégrante de l'anuexe XXXILL comme sl elle Étaigeyout au long
récitée.

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES

C.S. Abicibl

C.S.R. Blataville-Deux-Montagnes

C.S8.R. Carignan

€C.S. Chapals-Chibouganau

C.S. Chitcauguay

C.$. Chauveau

C.E.C. de Québec

C.E.C. de Montréal

 

NOM DES FNSELCNANTS

MASSE, Rayaonde

GUILRAULT, ULunielle

CENEREUX, Yvon

JUNEAU, Jean-Paul
BERTRAND-SEVICNY, (madame)
VILLENEUVE, Cabriel

HERPIN, flubert-0.
ROULLET, Ctlbert
FORGUE, Dents
DOULIANE, Plerce-André

ROURICUE-BLANCHET, Huguett

GAGNON, Madeleine

DEZAINDE-BEAUDOIN, Marguerite

BARRETTE-BRION, Louise

DAUDELIN, Joaure
GUINDON-CIURCH, Cêctle
PARENT, Plerre-Cuv

VOYER-TREMBLAY, Cisèle

COTE, France

TELIAN, Satenik

RIOUX-CARPENTIER, Carale
BIKON, Clalre

LAVIGNE, Loulse

ANSELMI, Robert
BELLEAU, Jean
ROBERTSON, David
PELLETIER, Suranne
OHANNESS IAN, Ch.

DAVIA, Rent
FOREST, Marfutte
MOREAU, Cuy
ANCELEL, Ctusepne
POSSA, Renzo

POSSA, Sevecino

D'AMOURS, André

MIRAULA, Alain
NFEAUDET, Robert
BERGERON, Jean-Claude

MORISSETTE, Yvon

MARINO, Antdte
COSSELIN, Lanbert

gnants visès

Ms sont rcpu-
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LETTRE D'PNTPNTEeneomemre

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRESm
e
ES

CS. de Chicout!ai

C.S.R. de l'Estrte

C.S.R. du Colfe

C.S.R. du Grand-Portaye

C.S.R. Jean~Talon

C.S. Jérdme Lo Royer

C.S.R. de la Mauricte

C.S.R. Lanaudière

C.S.R. Lapointe

C.S. des Laurent tdes

C.S. du Lac Tém{scamingue -

C.S.R. La Vérendrye

C.S. de Le Cardeur

C.S.R. Louis-Hêcon

CS. de Mantcouagan

C.S.R. Melileur

   

 

(SUITE)

NOM DES ENSEIGNANTS—ai

LEVESQUE, Carmen
MARTEL, PAquerette
PEUNAULT, Berthe
ROBIN, Ann

LASUNTE, Lucten
COTE, Clêment
LARIVIERE, Dents
RLOUX, Macto

GOLEIL, Marthe

DUBE, Blondin

BENOIT, Ctsèle
BRIDGES, Maurcen
LEPKETRE, Michel

COLLINS, Diane.

HEYU-CAGNE, Louise
FAUCILER, Claire

CARON, Plerre

BOUCHER, Suzanne

FAFARD, Jean-Guy

SOUCY-GRENIER, lucie

LAVOIE, Francine
HARVEY-ROUS3EAU, Huguette .
DEMERS-LAFURTE, Carole

ORHOM, Jacques

LATREILLE, Suzanne

PRATTE, Mactelle

LUSSIER, Monique

DOYON, Victor

PELLETIER, Colette

BOLVEN-SAVAND, Raymonde
MARTEL-PERRON, Raygonde
PLOUKDE, Marto
TREMBLAY, Fernand

MORIN, Cuy

ST-AMAND, Ltsctte

BEAUCHEMIN, Réjean

BRODEIR, Pterre

POTTER, Caracn
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LETTRE D'ENTUNTE

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES
 

C. sh. Papincuu

C.8.R. de la Péatnsule

C.8. Plerre licveu

C.$. Sainte-Croix

C.$. du Sault-St-Louts

C.S. de Valleytlicld

C.E.C. de Vecdun

“C.SoR. des Vietlles-Forges

C.S.R. de l'Yonastko

(SUITE)

NOM DES ENSEICHANTS

JOULH, Gilles

QUENNEVILLE, Cactan

LEFEUVRE, Charles

KOUSSTAU, France

- LAHMUIME, Michel

TOUMA-VALIN, Lotl
THOUIN, Diane
LUSLILR, Jean-Yves

MUREAU, Giiberte
DESROCHES, Scrge
ALAIN-LEBLANC, A.
BOURQUE-LARIN, S.

PICEON, DBenolt
SERUNE, Bcnoft
CARBONNEAU-LAVEKDIERZ, (Madame)
MC COMBER, Kenneth
VELLLEUX, tarie

LUKANGER, Robert

COHEN, Marlo

DEMERS-SESARTIC, Montque

CEUFFRION, Pierre

DERY, Caston

HOGAN, Mavis
LAVIOLESTE, Pauline

SUUCY, Laurent
TETRAULT, Roger

EM FOI DE QUOI, les partica ont sigaë ce Be Jour du mois de ears 1924.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DB L'EXSEICHENENT
NEGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUEBEC
POUR CATUOLIQUES

A— ALi Saden¢

Villian-J. Safth, Denis Leclerc,
Porte-parola. Porte-parole.
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EXEMPLE

Détermination de !1 rémunération et de la charre de l'ennetgnant cnra-

RE par la comntaston danu le cadre de l'annexe XAALLL (pour L'annéu
scolaire ly8j-lys4)

Données

= le contrat de l'enselganne est signé le 20 février 1984;

= 11 y a 105 jours de tcavall entre le ler janvice et le 30 juin
1984;

= la scolarité et l'expértence de l'enseignant lui donnent droit à la
catégorie 16 et à l'échelon 10;

= Le traitement annuel de l'échelle de tratteæenta applicable pour les

premters cinq (5) jours de la période en question « 27 067,005.

= Le traitement annuel de l'échelle de traitements applicable pour les
dernièrs ceat (100) jours de la période en question = 27 893,005.

Determination de la proportion du traitement annuel et de la charge
sanuelle

= La proportion du traltement annuel applicable pour la période en
question =

5/200 x 27 067,005 « 676,68 §
+ 100/200 x 27 893,005 + 13 946,50 $

= là 623,18 $

= La charge d'enselgnemcant pour la période en question =

105 x 800 = 420 heures

200

« Le nombre d'heures effectué par l'enselgnant entre le ler janvier ec
le 20 février 1984 = 95 heures (ll4 périodes de 50 minutes).

= La rémunération regue pour ces heures -

114 x 24,965 = 2 845,445

= Le nombre d'heures à effectuer entre le 20 février et le 30 juin =

420 ~ 95 = 325

= La réaunération due pour ces 325 heures =

14 623,185 - 2 845,445 = 11 777,745

Détermination de la ccapensation due
 

= Au cours de la période comprise eatre le 20 février er le 30 jutn,
l'ensetgnant effectue 330 heures.

- La conpensation alors due

330 - 325 = 5

5 x 1 x 27 893,005
1 ou

« 139,475

   



  

f , LETTRE D'ENTENTE

EDUCATION DES ADULTES
 

La présente lettre d'entente est celle dont il cst fait expressément mention
au 2e alinéa de l'article 1. de l'annexe XXXI11 des dispositions constituant

A des conventions collectives. Les parties à la présente lettre d'entente
= identifient les noms de ces commissions scolaires et des enseignants visés
: par le dit article. Les dits noms des commissions scolaires et d'enseignants

sont réputés partie intégrante de l'annexe XXXIII comme si elle était tout au
long récitée.

 
 

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES NOM DES ENSEIGNANTS

C.S. Abitibi MASSE, Raymonde

C.S.R. Blainville-Deux-Montagnes Guilbault, Danielle

C.S.R. Carignan GENEREUX, Yvon

JUNEAU, Jean-Paul

BERTRAND-SEVIGNY Michelle
VILLENEUVE, Gabriel

C.S. Chapais-Chibougamau HERPIN, Hubert-0

a ROULLET, Gilbert
28 FORGUE, Denis
= BOULIANE, Pierre-André

or
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C.S. Chateauguay RODRIGUE-BLANCHET, Huguett

GAGNON, Madeleine

DEZAINDE-BEAUDOIN, Marguerite

BARRETTE-BRION, Louise
DAUDELIN, JOANNE
GUINDON-CHURCH, Céc

PARENT, Pierre-Guy tr
  

VOYER-TREMBLAY, cisège fo
COTE, France pe pt

“0 - f
À . -— ie
3 8

forot ©

a C.S. Chauveau COTE, Marielle — C4
* LESSARD, Laurette (Jl 8°
a: TELIAN, Satenik Si

oO

C.E.C. de Québec RIOUX-CARPENTIER, Carole

BIRON, Claire

C.E.C. de Montréal LAVIGNE, Louise

ANSELMI, Robert
BELLEAU, Jean
ROBERTSON, David
PELLETIER, Suzanne
OHANNESSIAN, Ch.

DAVIA, René
FOREST, Mariette

MOREAU, Guy
ANGELI, Giusseppe
POSSA, Renzo
POSSA, Severino
D'AMOURS, André
MIRAULA, Alain

BEAUDET, Robert

BERGERON, Jean-Claude

MORISSETTE, Yvon

MARINO, Amédée
A. \ GOSSELIN, Lambert
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LETTRE D'ENTENTE (SUITE) ‘

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES NOM DES ENSEIGNANTS

C.S. de Chicoutimi LEVESQUE, Carmen
MARTEL, Pâquerette

PEDNEAULT, Berthe p
ROBIN, Ann P

C.S. des Monts PELLETIER-GAUTHIER, Danielle

C.S.R. de 1'Estrie LABONTE, Lucien

C.S.R. du Golfe GOBEIL, Marthe A

C.S.R. du Grand-Portage DUBE, Blondin

C.S. Honoré-Mercier ; ROUGEAU. Micheline

GENIER, Gaétane

C.S.R. Jean-Talon BENOIT, Gisèle
BRIDGES, Maureen

LEPRETRE, Michel

C.S. Jérôme Le Royer COLLINS,Diane-C.
HETU-GAGNE, Louise

FAUCHER, Claire

C.S.R. de la Mauricie CARON, Pierre

C.S.R. Lanaudière BOUCHER, Suzanne
FAFARD, Jean-Guy

SOUCY-GRENIER, Lucie

C.S.R. Lapointe LAVOIE, Francine
HARVEY-ROUSSEAU, Huguette _

DEMERS-LAFORTE, Carole

C.S. des Laurentides ORHOM, Jacques
LATREILLE, Suzanne

C.S. du Lac St-Jean LAROUCHE-TASCHEREAU, Mariette

GUAY-DAY, Pierrette
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Fr LETTRE D'ENTENTE (SUITE) E

% NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES NOM DES ENSEIGNANTS 5

C.S. du Lac Témiscamingue PRATTE, Marielle >

C.S.R. de la Vérendrye LUSSIER, Monique i

C.S. Le Gardeur DOYON, Victor

PELLETIER, Nicole

C.S.R. Louis-Hémon BOIVIN-SAVARD, Raymonde
MARTEL-PERRON, Raymonde

PLOURDE, Mario
TREMBLAY, Fernand

“Q C.S. de Manicouagan MORIN, Guy

a C.S.R. Meilleur BEAUCHEMIN, Réjean
a BRODEUR, Pierre
a . POTTER, Carmen

7 C.S.R. Orléans LEFRANCOIS, Nicole 4
Ÿ E

J i

C.S.R. Papineau JOBIN, Gilles 3
QUENNEVILLE, Gaétan E

4 LEFEBVRE, Charles j

a

8; # C.S.R. de la Péninsule ROUSSEAU, France »” E

C.S. Pierre-Neveu LAMOTHE, Michel È

C.S. Rouyn-Noranda JULIEN, Jacqueline È
RIVARD, Ghislaine

x C.S. St-François DURAND, Richard
a. VERREAULT, Daniel
3 | AUBERT-BRIND'AMOUR, Hélène

i C.S. St-Jérôme CONDE, Jacinto i

= C.S. Ste-Croix TOUMA-VALIN, Lail è
a THOUIN, Diane E

4 LOSLIER, Jean-Yves ;
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LETTRE D'ENTENTE (SUITE -
 

 

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES NOM DES ENSEIGNANTS

C.S. Sault-St-Louis MOREAU, Ginette

DESROCHES, Serge

PIGEON, Benoit
BERUBE, Benoit
MC COMBER, Kenneth
VEILLEUX, Marie
OLSON, John

C.S. Tardivel GAUTHIER-HAMELIN, Irma

THIBAULT-GAGNON, Marie-Paule
HYDER-SERRE, Giséle

C.S. de Valleyfield LORANGER, Robert

C.E.C. de Verdun 5 COHEN, Mario

DEMERS-SESARTIC, Monique

GEOFFRION, Pierre

C.S.R. des Vieilles-Forges DERY, Gaston
HOGAN, Mavis
LAVIOLETTE, Pauline

C.S.R. de l'Yamaska SOUCY, Laurent

TETRAULT, Roger

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé en ce 15 ième jour du mois de mai 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

NEGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUEBEC

POUR CATHOLIQUES

 

 

“.
Leertidiston

Yodo lick
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES
VISÉES PAR LE CHAPITRE O-7,01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE

29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE
DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A

L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: Modification du chapitre 11-0.00 et ajout de l'annexe XXXIII (0c-
troi des contrats, Education des adultes).
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

I. La clause 11-72.03 est remplacée par la suivante:

11-7.03 SÉCURITÉ D'EMPLOI

l= L'article 5-3.00, à l'exception dea clauses 5-3.19 à 5-3.26
s'applique Étant précisé que la spécialité enseignée telle

que décrite à la clause l1-1.02 est aubetituée A la notion

de champ d'enscignenent.

S1 la conmission décide de réduire ecs cffectifs, l'ensei-
gnant en excédent d'effectifs est non rengagEë s'il n'a pas
sa permanence ou mis en disponibilité e'1l a sa permanence.

La commission doit aviser par courrier reconsaandé ou poste
certifiée l'enseignant non rengagé ou mis en disponibilité
avant le ler juin de l'ann&e scolaire en cours. Ce non-ren-

gagenment ou cette rise en disponibilité se fait À l'inte-

vicur de la spbcialité enseignée od 11 y à excédent d'effec-
tifs selon l'ordre inverse d'ancienneté.

Malgré la clause 5-3.13, l'enseignant qui a complété deux
(2) années complètes de service continu tel que défini à

l'alinéa 4 de la présente clause et qui se voit octroyer un
contrat à tenps plein dans les deux (2) années subséquentes
acquiert sa permanence au moment de la signature de ce con-

trat.

Aux fins d'application de l'alinéa 3 précédent, une année
scolaire au cours de laquelle l'enseignant a enseigné un

minimum de sept cent vingt heures (720)* à l'Education des
adultes constitue une année complète de service continu aux

fine d'acquisition de la permanence telle que définte à la
clause 5-3.13. Aux fins d'application de la présente
clause, seulement les périodes rénunérées selon la clause

11-1.04 de la conventton 1975-1979, selon la clause 11-6.07

de la convention 1979-1982 et selon la clause 11-1.02 de la
présente convention, sont réputées avoir Été consacrées à
l'enseignement.

(*) Lire huit cents (800) heures à compter de l'annfe sco-
laire 1983-1984.

II. La clause 11-10.03 est remplacée par la suivante:

11-10-03 L'année de travail de l'enseignant comporte deux cents (200)
Jours de travail à l'intérieur de l'année ecolatre.

Pour la distribution des jours de travail, les clauses 8-3.02,
8-3.03 et 8-3.04 s'appliquent de façon distincte pour l'éduca-
tion des adultes. Cependant, telle distribution, à noîns d'en-

tente différente entre la commission et le syndicat, doit assu-

rer À l'enseignant un mfniaua de quatre (4) semaines consécuti-
ves de vacances dans la période comprise entre le ler juillet et

le 31 août d'une même aanée scolaire.

  



 

- "#

I
2
Sr A

Jg
N

A
I

  

III. L'article 11-15.00 est renplac& par le suivant:

. 11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes G'ap-
pliquent: I, II, ILI-a), 1III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,
XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII et
XXXIIL,

IV. L'annexe XXXIIL est ajoutée euxdites dispositions.

V. Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la
commission et le syndicat.
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Section I

Article 1.

Article 2.

Section II

Article 3.

Article 4.

“le

ANNEXE XXXIII

ÉDUCATION DES ADULTES
 

= Dispositions pénérales

La présente annexe ne s'applique qu'eux enseignants qui, auîte

aux recoamandations du conité formé cn vertu des dispositions de
l'annexe XXVI, sont engagés par la comnisston à titre d'ensei-

gnant à tenps plein pour enseigner aux adultes.

Les noms des conaufesiona et ensefgnants visés par la présente

annexe font l'objet d'une lettre d'entente, signée par les par-

ties nationales négociantes et qui est réputée partie intégrante
de la présente annexe comune si elle &taft ici tout au long réci-

tte.

Le retrait de noms, de connissions et d'enseignants, suite aux
recommandations dudit comité, fait l'objet de signature par les
parties natfonales négociantes. L'ajout de noms de commissions
et d'enseignants, suite à de nouvelles recommandations dudit

comité, fait Également l'objet de signature par les parties
nationales négociantes; de plus, dans ce dernier cas, 1l fait
aussi l'objet de signature entre la commission et le syndicat

concernés.

Sous reserve des dispositions prévues à la présente annexe, les
dispositions conetituant des conventions collectives s'appli-
quent auxdits cnseignants à compter de leur engagement.

- Dispositions particulières

Engagement

a) Malgré la clause 5-3.32, chaque comaission visée par les dis-
positions de l'article l de la présente annexe doit offrir un
contrat à temps plein à chacun des enseignants dont l'engage-
ment est prévu pour ladite commission.

b) L'enseignant qui se voit offrir ainsi un contrat d'engagement

doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la réception
de telle offre Écrite d'engagement.

c) Le refus ou le défaut d'accepter l'engagement offert dans les
délais impartis annule tous les droits que l'enseignant peut

avoir en vertu de la présente annexe.

Entrée en vigueur

Le contrat d'engagement signé conforaëment A l'article 3 précé-
dent prend effet le ler janvier 1984.
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Article 5.

Article 6.

Article 7.

Article 8.
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ANNEXE XXXIII (suite)

Ancienneté

Halgreé la clause 11-7.02, l'enseignant qui efgne un contrat dans
le cadre de la présente annexe se voit reconnaître une (1) année

d'ancfennet& pour la période s'Étendant du ler juillet 1983 au
30 juin 1984. Cependant, sf tel enseignant quitte avant la fin
de l'année de travail 1983-1984, l'ancienneté qui lui est alors

reconnue se calcule de la façon suivante:

Deux cents (200) jours diminués du nombre de jours ouvrables

entre la date du départ et la dernière journée de l'année de
travail 1983-1984.

Expérience

Malgr& la clause l1-8.04, l'ensetgnant qui sfgne un contrat dans

le cadre de la présente annexe se voit reconnaître unellannée
d'expérience pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au
30 juin 1984. Cependant, 61 tel enscignant quitte le service de

la commission avant la fin de l'année de travail, les dfsposi-
tions de la clause 11-8.04 s'appliquent.

Permanence

Malgré l'alinéa 3 de la clause 11-7.03, l'ensetgnant visé à la
présente annexe qui a complété deux (2) années conplètes de ser-
vice continu dans l'une ou l'autre des années scolaires 1978-

1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
permanence au moment de la signautre de son contrat, étant prë-

cisé que l'alinéa 4 de la clause 11-7.03 s'applique à son cas.

Cet article ne s'applique qu'à l'ensetgnant qui, au moment de la
signature de son contrat,est légalement qualifié ou qui se voit
octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à
l'article 8 de la présente annexe.

Qualification légale
 

a) L'enseignant visé par la présente annexe qui, au moment de la

signature de son contrat d‘'engagement, n'est pas légalement
qualifié au sens du paragraphe A) de la clause 5-3.34, d'une
part est réputé détenir une autorisation provisoire d'ensei-

gner pour la période d'emploi s'étendant entre la date de la
signature de son contrat et le 30 juin 1984 et, d'autre part
reçoit une autorisation provisoire d'enseigner, le tout pour-

vu qu'il y soit Eligible; ladite autorisation provisoire
prend effet le ler juillet 1984;

b) L'enseignant visé à 1'alinéa a) du présent article est soumis
À l'ensemble des conditions rattachées À l'Énission et au
renouvellement de ladite autorisation provisoire;

€) L'enseignant vist par la présente annexe qui, au moment de la
signature de son contrat d'engagenent, n'est nf légalement

qualifié, ni éligible à une autorisation provisoire d'ensei-
gner, reçoit une tolérance d'engagement;
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ANNEXE XXXIII (suite)

Article 8. Qualification lépale (SUITE)

d) (Protocole)

L'enseignant visé à l'alinéa c) du présent article qui a
ensefgné un ninfoun de sept cent vingt (720) heures à l'édu-

cation des adultes dans chacune des trois (3) années scolai-

res 1980-81, 1981-82 et 1982-83, dont au moins deux (2) de
ces annfes 3 la commission, obtient au moment de son engage—

ment, une autorisation provisoire d'enscigner; dans ce cas,
lee dispositions des alin£as a) et b) du présent article
8'appliquent A tel enseignant.

Article 9. Rémunération et charge d'enseignement

a)

b)

c)

La proportion du traitement annuel à laquelle l'ensefgnant a
droit pour la période s'étendant du ler janvier 1984 au 30

juin 1984 est determinée par le nombre de jours de travail
prévu pour chaque enseignant par la connfbston pour cette

période conforaément à la clause 11-10.03 par rapport aux
deux cents (200) jours qui constitue/l'année de travail de
l'enseignant.

Le montant déterminé selon le sous-alinés précédent est
réduit de toute sonme payée à l'enseignant pour l'enseigne-

ment aux adultes à taux horaire pour la période s'étendant du
ler janvier 1984 & la signature de son contrat d'engagement
conformément 3 l'article 3. de la présente annexe.

La proportion du traitement annuel déterminie au premier
sous-alinéa de l'alinéa a) précédent détermine Egalement la

proportion des huit cents (800) heures prévues au paragraphe
A) de la clause 11-10.04 pour la période s'étendant du ler
Janvier 1984 au 30 juin 1984.

Le nombre d'heures déterminé au premier sous-aliînéa précédent
est réduit du nombre d'heures d'enseignement fait par l'en—

seignant à taux horaire pour la période s'étendant du ler

- Jaavier 1984 à la signature de son contrat d'engagement con-
formément à l'article 3. de la présente annexe.

Malgré le deuxième alinéa du paragraphe A) de la clause
11-10.04, la compensation dont il est question à cet alinéa

n'est payable que si l'enseignant dépasse le noubre d'heures
déterciné au deuxième sous-alinéa de l'alinéa b) du présent
article.

  

 



 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

  

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec .

ce __81ème Jour du mots de __-mars 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-

NEGOCIATION DES COMMISSIONS GNEMENT DU QUEBEC (CEQ) POUR

POUR CATHOLIQUES (CPNCC) LE COMPTE DES ASSOCIATIONS

. D'ENSEIGNANTS QU'ELLE REPRE-

SENTE

A AC, UTTess).
Roger CARETTE, président Robert BISAILLON, président

de la Commission des ense{-
gnants(es) des commissions
scolaires

eorfes-Noé1 FORTIN,
ice-président

= (De fetes
Will{am J. SMITH, Denis LECLERC, porte-parole

porte-parole :

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Cache +

ce _Æveme jour du mois de ‘ve,/ / 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT HP

Directeur généralEF seiner syndical /

Régionale de la Péninsule
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POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS À L'EMPLOI DE CES CURMISSIUNS SCOLKTRES

N
MODIFICATIONS AUX DISFOSITIONS RELATIVES AUX MESURES DE RESORPTIO

DES ENSEIGNANTS
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43 JUIN 1985

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.,00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.
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D'UNE PART Fan

Ww
Ua

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS KELATIVES AUX MESURES DE RESORPTION

DES ENSEIGNANTS
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Le paragraphe B) de la clause 5-4.02 est modifié en insérant

entre le 2° et le 3 alinéa, l'altnéa suivant:

Cependant, dans les cas prévus à la section 5 de l'annexe XXXIV,
la prime de séparation est équivalente au traîtement annuel de

l'enseignant au moment où 11 quitte la commission.

La clause 5-4.07 est modifiée en y ajoutant la phrase suivante:

Toutefois, la présente clause ne s'applique pas aux fins de la
section 5 de l'annexe XXX1V.

La section 1 de l'annexe XXXIV est modifiée en y ajoutant le pa-
ragraphe suivant:

E) La présente section s'applique mutatis mutandis à une pré-
retraite étalée sur les deux (2) années scolaires 1985-1986
et 1986-1987.

La section 2 de l'annexe XXX1V est modifiée en y ajoutant l'ali-

néa suivant:

Uniquement pour l'année scolaire 1985-1986, la prime de reloca-

l1sation de quatre douzième (4/12) du traitement annuel visée à
la clause 5-4.03 est augmentée à huit douzième (8/12), et ce
aux mêmes conditions que celles prévues à ladite clause.



 

L'annexe XXX1V est modifiée par l'ajout de la section 5 sui-

vante:

SECTION 5- Prime spéciale de séparation

La prîme de séparation équivalente au traitement annuel et pré-
vue au troisième alinéa du paragraphe B) de la clause 5-4.02 ne

s'applique que si la démission de l'enseignant permanent est ef-

fective entre le 1€" juillet et le 15 octobre 1985 et que si
cette démission permet la résorption d'un ensefgnant en disponi-
bilité au 30 juin 1985 qui est dans l'une des situations sui-

vantes:

1° Immédiatement avant sa mise en disponibilité 11 était affec-
té à l'un des champs d'enseignement ou à l'une des spéciali-
tés prévues à la clause 11-1.02 prévoyant l'enseignement des
cours de formation professionnelle.

2° Il est à l'emploi d'une des commissions suivantes:

Commission scolaire régionale de la Bale des Chaleurs
Commission scolaire régionale du Golfe

Commission scolaire régionale du Lac Saint-Jean

Commission scolaire régionale Lapointe
Commission scolaire régionale Louis-Fréchette
Commission scolaire régionale de la Mauricie
Commission scolaire régionale de la Péninsule
Commission scolaire régionale Provencher
Commission scolaire régionale des Vieilles-Forges

3° 11 est A l'emploi et fait partie de la section anglaise d'u-
ne des commissions suivantes:

Commfssion des écoles catholiques de Montréal

Commission scolaire Chomedey de Laval

Commission scolaire régionale de Chambly
Commission scolaire Jér6me-Le-Royer

Commission scolaire régionale de l'Outaouais

Commission scolaire Sainte-Croix
Commission scolaire du Sault-Saint-Louis

4° Il est en disponibilité depuis au moins le ler juillet

1982.

 



    SNE ei
SE; al i a Ps 2 Zh

; x w ; rd ES vrai i

= pes : a ce kr +

vw
"

Agr

*

EN FOI DE QUOI, Jes parties ont signé à Québec, ce Île jour de mani 1985. |

3 POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE |

à NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC E
CATHOLIQUES i

 

Caq2 “UTCaŸ
M. ROGER(CARETTE, “président M. ROBERT BISAILLON, président

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

M. MARCPOULIN, vice=précident

liceFe ours font |
Me RENE LAI'OINIJ, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

/
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 27. Jour du mois

de get 1985.
SIN

  

 
 

  

 
 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
Régionale de la Péninsule DE L!—L'EST DU QUEBEC f
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.,00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLIV (GAGNON)
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Les parties conviennent d'ajouter l'annexe qui suit:

le

11.

111.

OBJET

ANNEXE XLIV

Relative à la fermeture de Gagnon

La présente annexe prévoit les droits et avantages dont bénéfi-
cient certains enseignants, 3 l'emploi de la commission scolaire
de Gagnon ou de la commission scolaire régionale du Golfe et af-

fectés à Gagnon pendant l'année scolaire 1984-1985, en raison de
la fermeture de la ville de Gagnon.

INTERPRÉTATION ET CHAMP D'APPLICATION

1- -

Sous réserve des dispositions prévues à la présente anne-
xe, les autres dispositions de la convention collective
continuent de s'appliquer, étant entendu qu'en cas d'in-

compatibilité entre les deux, celles de la présente annexe
ont préséance.

La présente annexe s'applique aux commissions et aux syn-
dicats touchés par la relocalisation d'un enseignant dont
le nom apparaît à l'annexe À ou à l'annexe D.

DROITS DE L'ENSEIGNANT PERMANENT

1-

 

-
Enseignant relocalisé ou à relocaliser dans une

autre commission (Annexe A)

1.1 Principe de relocalisation

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe À de
la présente est mis en disponibilité à compter du

ler juillet 1985 et bénéficie soit d'une relocali-
sation dans une autre commission à compter de cet-

te date, soit d'un déplacement dans une autre lo-
calité du Québec comme ,enseignant en disponibilité
à l'emploi de sa commission actuelle, selon ce qui
y est prévu.

1.1.1 Relocalisation de l'enseignant au ler juillet

La relocalisation de l'enseignant dans une autre
commission 3 compter du ler juillet 1985 se fait à
titre d'enseignant en disponibilité, la commission

le rappelant par la suite dans un poste à combler
ou l'utilisant comme enseignant en disponibilité.

1.1.2 Lieu de relocalisation et utilisation temporaire
de l'enseignant déplacé et non relocalisé au ler
juillet,
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a) Pour les fine de sa relocalisation et de son uti-

lisation, le rayon de mobilité obligatoire de
l'enseignant est établi de la façon sutvante: du
ler juillet au 15 octobre 1985, dans les cinquante
(50) kilomètres de son nouveau domicile; à partir
du 16 octobre 1985, dans les cinquante (50) kilo-

mdtres de son nouveau domicile ou du bureau régio-
nal du ministère de l'Éducation ayant la responsa-

bilité du territoire dans lequel est sftué ce
domicile.

b) Tant et aussi longtemps que l'enseignant n'est pas
relocalisé ou n'a pas perdu ses droits selon les
dispositions de l'article 5-3.00 de la convention

collective, il demeure en disponibilité et sa com~
mission l'assigne conformément à la clause 5-3.28;
telle assignation peut se faire en dehors du ter-
ritoire de la commission dans la mesure où elle
est effectuée à l'intérieur du cadre de mobilité

précédemment décrit.

Transfert de droits

L'enseignant rélocalisé démissionne de sa commission à
compter de la date de sa relocalisation et bénéficie du

transfert des droits prévus à la clause 5-4.03 de la con-
vention collective. De plus, à compter de cette date, {1l
est assujetti 3 tous les droits et obligations d'un ensei-

gnant régulier ou, le cas échéant, d'un enseignant en dis-

ponibilité. . :

Prime de relocalisation

L'enseignant relocalisé ou à relocaliser a droit à une
prime égale 2 6/12 de son traitement annuel au ler juillet
1985. Cette prime est versée par la commission d'origine

de la façon suivante: 4/12 entre le ler juin et le 15
juin 1985 et 2/12 dans les trente (30) jours suivant son
rappel dans un poste 3 combler.

L'enseignant n'a droit à aucune autre prime de relocalisa-
tion pendant l'année scolaire 1985-1986 et doit rembourser

le 4/12 dont 11 a bénéficié s'il décide de se prévaloir
d'une autre mesure de résorption pendant cette même année
avant son rappel dans un poste À combler.

Frais de déménagement

L'enseignant relocalisé ou à relocaliser a droit au rem-

boursement de ses frais de déménagement conformément à
l'annexe IX et à la clause 12-3.01 a) de la convention
collective, 3 moins que lui ou son conjoint ne puisse bé-
néficier du programme de mobilité du Comité de reclasse-
ment de Gagnon.
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Ensetgnant de la commission scolaire régionale du Golfe

déplacé ailleurs sur son territoire (Annexe B)

2.1

2.2

2.3

2.4

Lieu de relocalisation

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe B de la

présente est déplacé dans la localité qui est prévue en
regard de son nom.

Affectation

Aux fins de l'application de la procédure d'affectation

pour l'année 1985-1986, l'enseignant est réputé être en
surplus dans l'école de Gagnon et est versé au bassin
d'affectation et de mutation de la commission. Malgré ce
qui précède, aux fins de déterminer le cadre de mobilité
applicable à l'enseignant, son nouveau domicile constitue
son lieu de travail.

Prime de relocalisation

Tel enseignant a droit à une prime de relocalisation égale

à 6/12 de son traitement annuel au ler juillet 1985, la-
quelle lui est versée de la façon suivante: 4/12 entre le
ler juin et le 15 juin 1985 et 2/12 dans les trente (30)

Jours suivant son affectation dans un poste d'enseignant.

L'enseignant n'a droit à aucune autre prime de relocalisa-

tion pendant l'année scolaire 1985-1986 et doit rembourser
le 4/12 dont 11 a bénéficié s'il décide de se prévaloir
d'une autre mesure de résorption pendant cette méme année
avant son affectation dans un poste d'enseignant.

Frais de déménagement

Tel enseignant a droit au remboursement de ses frais de
déménagement conformément à l'annexe II et à la clause
12-3.01 a) de la convention collective, à moins que lui ou

soñ conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité
du Comité de reclassement de Gagnon.

Enseignant démissionnaire (Annexe C)

3.1

3.2

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe C a droit à

une allocation de retraîte versée à titre d'indemnisation
suite à la cessation, dans la ville de Gagnon, des opéra-
tions minières de Sidbec-Normines inc. Cette allocation
est calculée selon les modalités de la clause 5-4.02 de la
convention collective et lui est versée entre le ler juin
et le 15 juin 1985.

Tel ensefgnant a droft, le cas échéant, au remboursement
des ses frais de déménagement conformément à l'article
12-3.00 de la convention collective 2 moins que lui ou son

conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité du
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Comité de reclassement de Gagnon. Les frais, jusqu'à son
nouveau domicile, sont remboursés sur présentation de piè-

ces justificatives jusqu'à concurrence du montant qu'il en
aurait coûté s'il était déménagé à son point de départ.

DROITS DE L'ENSEIGNANT NON PERMANENT

1=- L'enseignant dont le nom apparaît À l'annexe D est non
rengagé à compter du ler juillet 1985 et son nom est ins-

crit sur les listes du ou des bureau(x) régional (aux) de

placement mentionné(s) à ladite annexe et est dès lors ré-
gi par la clause 5-3.31.

Tel enseignant a droit, le cas échéant, au remboursement
des ses frais de déménagement conformément à l'article
12-3.00 de la convention collective, à motns que lui ou

son conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité
du Comité de reclassement de Gagnon. Les frais, jusqu'à

son nouveau domicile, sont remboursés sur présentation de

pièces justificatives jusqu'à concurrence du montant qu'il
en aurait coûté s'il était déménagé à son point de dé-
part.

DROITS DE L'ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe E a droit, le

cas Échéant, au remboursement de ses frais de déménagement
conformément à l'article 12-3.00 de la convention collec-

tive, À moins que lui ou son conjoint ne puisse bénéficier
du programme de mobilité du Comité de reclassement de Ga-
gnon. Les frais, jusqu'd son nouveau domicile, sont rem

boursés sur présentation de ptèces justificatives jusqu'à
concurrence du montant qu'il en auraît coûté s'il était
déménagé à son point de départ.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

l= Application de la clause 5-3.21 dans la commission scolai-

re régionale du Golfe pour l'année scolaire 1985-1986

Aux fins de déterminer le nombre d'enseignants à être mis
en disponibilité ou non rengagés, la commission exclut
dans le calcul de ses effectifs en place par champ, les
enseignants dont le nom apparaît à l'annexe A.

Frais de déménagement

Les frais de déménagement remboursables à l'ensetgnant en
vertu de la présente sont défrayés par sa commission d'o-

rigine.
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Frais d'entreposage

Lorsqu'un déménagement ne peut s'effectuer directement au
nouveau lieu de résidence en raison du fait qu'il n'a pu

faire de prospection de logement avant le ler juin, la
commission rembourse les frais d'entreposage des meubles
meublants et des effets personnels de l'enseignant et des

ses dépendants, sur présentation des pièces justtficaci-

ves, pour une période ne dépassant pas trois (3) mois dans
le cas de l'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe A,
B, ou D et pour une période ne dépassant pas un (1) mois

dans le cas de l'enseignant dont le nom apparaît à l’an-
nexe FE. -

De même la commission rembourse, sur présentation de
pièces justificatives, les frais additfonnels de déménage-
ment encourus en raison de l'entreposage.

Point de départ de l'enseignant relocalisé dans un des
secteurs visés à la clause 12-1.02 de la convention col-
lective

L'enseignant qui avait un point de départ autre que Gagnon
conserve le même point'de départ. Quant à celui qui avait

Gagnon comme point de départ, son nouveau point de départ
est considéré être Sept-Iles.

Frais de sortie applicables aux conjoints séparés tempo-
rairement en rafson de l'obligation pour l'un d'eux de

quitter Gagnon avant la fin de l'année scolaire

Le conjoint et le ou les dépendant(s) sépar&(s) d'un eu-
seignant visé par la présente annexe continue(nt ) de béné-
ficier du remboursement des frais de sorties annuelles
prévues au chapitre 12-0.00, et ce, à partir de leur nou-
veau domicile.

Frais de transport des enfants d'enseignants

La commission rembourse les frais de transport et, le cas

échéant, les frais de transit des enfants d'enseignants
qui étudtent à Sept-Iles à la commission scolaire régiona-
le du Golfe. Ces frais sont remboursés jusqu'au nouveau
lieu de domicile de l'enseignant.

Dissolution de la commission scolaire de Gagnon

Advenant la dissolution de la commission scolaire de
Gagnon, la commission scolaire de Fermont assume les obli-
gations faites à ladite commission par la présente.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont efgné à Québec, ce 3! e Jour Eu mois de pi
pvas1985. — 4

ge

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC
CATHOLIQUES

/ GA20 ) /G / / AT -—

M. RQGER CARETTE, président Me ROBERT BISAILLON, président
oer la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

en C > lon, :

M. MART7 vice-président 1

( J deL foetus i

Z.Leex| ]
Me RENÉ LAPOINTH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole 5

É

4 EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 26 a jour du mots 5

,Ç POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT: DES TRAVAILLEURS DE h
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ANNEXE À

l.- ENSEIGNANTS RELOCALISÉS A COMPTER DU ler JUILLET 1985 DANS UNE AUTRE

COMMISSION SCOLAIRE

NOM

BERNIER, Jeannine

DALLAIRE, Claudette

& HUDON, Rosanne

<< MONTAMBEAULT, Céline

a SENECHAL, Fernande
TURBIS, Lina

HAMMAN, Paul
LAJOIE, Monique

LALIBERTÉ, Denise
LAVALLÉE, Marie-Ange
MEUNIER, Pierrette

PELLETIER, Ré jeanne
RITCHIE, Luc

SMITH, Marthe

ST-PIERRE, Micheline
THERRIAULT, Colin

THERRIAULT, Martine
VALCOURT, Armande

NOM

ARSENAULT, Octavienne

COTE, Jacinthe

DRYSDALE, Rita
GILL, Kulwant

JOMPHE, Noëlla
LESAGE, François
MORIN, Nicole
MORNEAU, Marie-Marthe

PILOTE, Marielle
VALLÉE, Marie-Jeanne

VALLÉE, Noëlla
TREMBLAY, Hervé

     

NOUVEAU LIEU

DE DOMICILE

 

Sainte-Foy

Saint-Léonard

Baie-Comeau
Sherbrooke

Berniéres
Château-Richer

Port-Cartier
Rivière-du-Loup

Saint-Rédempteur
Sainte-Foy

Chicoutimi Nord
Ville Eymard

NOUVELLE COMMISSION

+ Les-Deux-Rives

se La Valliére

«S. La Neigette

Fermont
Fermont

- Fermont

S

S
S

S
S

S
S

S. de Chavigny
S. Valin

S. de la Mitis
S. La Neigette
+S. de Tilly
«S. La Neigette

S.h. de Tilly

S. Fermont

S.R. de Tilly
S.R. de Tilly

S. FermontO
A
N
N
O
N
A
Q
O
A
N
A
O
N
A
N
G
N
Q
O
A
N
Q
O
A
N
Q
G
Q
O
A
Q
O

2.- ENSEIGNANTS A RELOCALISER DANS UNE AUTRE COMMISSION SCOLAIRE

ADRESSE
BUREAURÉGIONAL

Québec (03)
Montréal (6.2)

Baie-Comeau (09)
Sherbrooke (05)

Québec (03)
Québec (03)

Sept-Iles (09)
Rimouski (01)
Québec (03)
Québec (03)

Jonquiére (02)
Montréal (6.3)
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ANNEXE

NOM

KINAZE, Micheline

LABRIE, Réal

| ANNEXE C

NOM

LEVESQUE, Jeannine
LOMBROT, Jacqueline

ANNEXE D

NOUVEAU LIEU DE
NOM DOMICILE

RIOUX, Diane Sept-Iles

HARDY, Evans Bale-Comeau

ANNEXE E

NOM

GRIMARD, Gemma
FORTIN, Serge

PICARD, Pierre

  

NOUVEAU LIEU DE DOMICILE

Port-Cartier
Sept-Iles

NOUVEAU LIEU DR DOMICILE

Ville Dégelis
Ile-Verte

BUREAU(X
GIONAL(AUX )

Sept-Iles (09)
Québec (03)

Baie-Comeau (09)

Québec (03)
Sherbrooke (05)
Trois-Rivières(04)
Rull (07)

Sainte-Thérdse(6.1)
Longueuil (6.2)

NOUVEAU LIEU DE DOMICILE

Trois-Rivières
Montréal

Montréal

S
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNR DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QURBEC .
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D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DB L'ENSBIGNEMENT DU QUEBEC

POUR LB COMPTE D'ENSEBIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

AMENDEMENT RELATIF AU TEMPS MOYEN A ETRE CONSACRÉ À LA

PRÉSENTATION DE COURS ET DE LECON AINSI QU'AUX ACTIVITES

BTUDIANTES A L'HORAIRE DES ELBVES

OBJET:
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le dernier alinéa de la clause 5-3.26 est remplaçé par le sui-
vents

Pour les années 1984 et 1985, les dates et délais prévus aux
clauses 5-3.20 à 5-3.24 n'ont pes à être respectés. Tout avie
donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De plus, la da-
te du 1°€T Juin prévue aux clauses 5-3.25 et 5-3.26 est rem-
plaçée par la date du 15 juin.

La clause suivante est ajoutée après la clause 5-8.101

%
5-8.11 Pour les années 1984 et 1985, la date du 15 mai

prévue à la clause 5-8.03 n'a pas à être respectée et

les dates des premier et 30 juin prévues aux clauses
5-8.06 et 5-8.09 sont reportées respectivement au 15

Juin et au 15 juillet.

La clause 8-4.05 est modifife en remplaçant les paragraphes a)
et b) par les suivants:

a) pour l'ensemble des enseignants 3 temps plein du ni-.
veau primaire, vingt (20) heures et trente (30) minu-

tes à compter de 1983-1984.

b) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du
niveau secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5)

minutes à conpter de 1983-1984.

+

La deuxième page de l'annexe IX est remplaçée par celle ci-
annexée.

 



 

A = ANNEXE IX (suite) (Protocole) É

SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE

(Mesures de résorption 2 coll nul)

 

 

 

 

 

 

 

    

= . 1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régimes de sécurit& d'emploi possibles

2 Evaluation du nombre :

“ d'enseignants alloués 58 665 58 130 58 041

Nombre d'en- Pourcentage{ Nombre d'en- Pourcentage Noubre d'en- Pourcentage

seignants en = seignants en Zz seignants en z ere
disponibilit > disponibilit dispon{bilité _

. lere année: 1007 Ca
Régime garanti “ 3 843 6,57 . 3 536 6,08. 2 903 “ 5,00 2e année: 807

3e année: 80%

. lere année: 100Z

Régine #1 3 843 6,57 3 086 5,30 2 453 4,23 2e arnée: 90%
3e année: 352

lere année: 100Z
Régine #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 303 3,97 2e année: 95%

3e année: 1002

lere année: 100% J
Régime #5 3 843 6,57 2 786 4,79 2 153 3,71 2e année: 100%

3e année: 100%      
 

CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce [Oe Jour de maf 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DF. POUR LA CENTRALE DE

 

 

 

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC
CATHOLIQUES ‘

- , NAN

Me. ROCER CAREITE, président M. ROBERT BISAILLON, président
la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

Tl BN
H: HARC POULIN, vice-président M. ROBERT TARINI, vice-président

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

[ANT Ans half
He RENE LAPOINTÉ, porte-parole M. SERGE MALTAIS,porte-parole

“een. 0000.0>500 0.006002 000000000060 060000008000... 000000000800 .008000

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé cel ea jour du mois
de ac 1985,

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
REGIONALE DE LA PEN DE L'ENSEIGNEMENT DE/L'EST DU
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Déposant, ai autre que les parties

Fédération des Syndicats de Professienanelles
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1415, rue Jarry Est So

 

 Att: KM. Pierre Teilfer
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES

DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA

CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) À

TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: ANNEXES

  



a”

¢

LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRESENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES
fe

DISPOSITIONS DÉCRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

l= Remplacement de la clause 1-4.01 par:

1-4.01
Les annexes a , " B" , ”" c" , "“p* , "ng" , "pt , ng" , "Hq" , ”" 1" ,

"JY, "Kk", "L", "M", "N" et "1" font partie intégrante de
la présente convention.

2- Le présent accord entre en vigueur le ler juillet 1985.
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Signature à l'échelle nationale
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EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont

signé à OAc, , ce | Le jour du mois de 1985.
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POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES
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RogerGarette—présidext _

Reid]ee FleNas, ND)
Marc “Poulin, vice-président
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Signature à l'échelle locale

 

 

 

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
, ce +/ e jour du mois de 1985.
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| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
| d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A POUR NBJLT D'AMENDER LES

DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA
CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION
DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A

TITRE D'AGENT NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: CONGES SABBATIQUES A TRAITEMENT DIFFERE

 



 

Les parties au présent accord conviennent d'ajouter aux dispositions consti-

tuant des conventions collectives 1983-1985 l'annexe suivante:

ANNEXE "M" (P-Ll)

CONGÉ SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ

Le professionnel permanent non en disponibilité qui en fait la

demande peut bénéficier d'un congé sabbatique à traitement dif-

féré d'une durée de douze (12) mois.

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-

sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, si le

professionnel en fait la demande, lui fournit les raisons de son

refuse

Malgré ce qui précède, la commission ne peut refuser une demande

si le congé permet l'utilisation d'un professionnel en disponi-

Ce congé est sujet aux dispositions prévues ci-après dans la

présente annexe.

La commission et le. professionnel peuvent convenir par écrit

d'un contrat d'une durée de deux (2), trois (3), quatre (4) ou

cinq (5) ans.

Le congé sabbatique prévu au contrat intervenu entre la com-

mission et le professionnel est d'une durée d'une (1) année et

il doit coIncider avec une (1) année scolaire. Cependant, la

commission et le professionnel peuvent prévoir dans le contrat

un congé sabbatique d'une durée de douze (12) mois continus qui

ne cofncide pas avec l'année scolaire.

Pendant la durée du contrat, sauf pendant la période du congé

sabbatique, la prestation de travail du professionnel demeure la

même que celle de tout autre professionnel régulier à temps

plein.
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A son retour, le professionnel reprend le poste qu'il détenait

au moment de son départ en congé ou un autre poste auquel il est

réaffecté ou muté, le tout subordonnément aux autres disposi-

tions de la présente convention.

Le contrat conclu entre le professionnel et la commission de-

meure en vigueur pour la durée qui y est prévue et il demeure
sujet à la procédure d'arbitrage conformément aux dispositions
du chapître 9-0.00, malgré l'expiration de la présente conven-

tion.

Le contrat doit être conforme à la formule prévue ci-après,

laquelle fait partie de la présente annexe.

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la con-
vention, les dispositions de la présente annexe ont préséance.
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CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

CONTRAT INTERVENU

La Commission scolaire _

ci-après appelée la commission

ET

NOM: PRÉNOM:

ADRESSE :

ci-après appelé le professionnel
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III-

IV-

OBJET: CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ

Durée du contrat

Le présent contrat entre en vigueur le et
se termine le .

Durée du congé sabbatique

Le congé sabbatique est d'une (1) année, soit du

au .
 

Traitement

Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le
professionnel reçoit % du traitement auquel il aurait

droit en vertu de la convention collective applicable, y in-

cluant, le cas échéant, la garantie d'augmentation prévue à
6-2.03 ou à 6-2:04, section C).-

Le pourcentage du traitement applicable est déterminé selon

l'une des dispositions ci-après:

= Si le contrat est de deux(2) ans, le pourcentage est de cin-

quante pour cent (50%) du traitement.

- Si le contrat est de trois (3) ans, le pourcentage est de

soixante-six et deux tiers pour cent (66 2/3%) du traite-
ment .

- Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de

soixante-quinze pour cent (75%) du traitement.

- Si le contrat est de cinq (5) ans, le pourcentage est de

quatre-vingt pour cent (80%) du traitement.

Avantages

a) Pendant chacune des années du présent contrat, le profes-
sionnel bénéficie, en autant qu'il y ait normalement droit,

des avantages suivants:

- Assurance-vie;

-  assurance-maladie, à condition qu'il verse sa quote-part;
-  congés-maladie selon 5.10-37 paragraphe a), monnayés, le

cas échéant, selon le pourcentage du traitement auquel il

a droit en vertu de l'article III;
= accumulation de l'ancienneté;
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- accumulation de l'expérience.

b) Pendant le congé sabbatique, le professionnel n'a droit à

aucune des primes prévues à sa convention collective. Pen-

dant chacune des autres années du présent contrat, il a

droit à l'entier de ces primes, le cas échéant, sans tenir

compte de la diminution de son traitement opérée en vertu de

l'article III-.

¢) Aux fins du calcul du crédit des vacances, chacune des an-

nées du contrat constitue du service continu.

Pour chaque année du contrat pendant laquelle le profession-

nel est au travail, les vacances sont rémunérées au pourcen-

tage de traitement prévu à l'article III.

L'année du congé sabbatique comprend les vacances annuelles
auxquelles le professionnel a droit étant entendu que les
vacances auxquelles il a droit après l'expiration du contrat

sont rémunérées au taux de traitement applicable en vertu de
la convention collective.

d) Chacune des années visées par le présent contrat vaut comme

période de service aux fins des régimes de retraite actuel-

lement en vigueur.

e) Pendant chacune des années visées par le présent contrat, le
professionnel a droit à tous les autres bénéfices de sa con-
vention collective qui sont compatibles avec les disposi-
tions du présent contrat et dont il jouirait s'il n'avait

pas conclu le présent contrat.

v- Retraite, désistement ou démission du professionnel

Advenant la retraite, le désistement ou la démission du profes-

sionnel, le présent contrat prend fin à la date de l'événement,

aux conditions ci-après décrites.

a) Le professionnel a déjà bénéficié du congé sabbatique (trai-

tement versé en trop)

Le professionnel rembourse* 3 la commission le montant reçu

pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article
XIII- des présentes et ce, sans intérêt. Ces pourcentages

devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le cas

échéant, de la période exacte d'exécution du contrat.

 

* La commission et le professionnel peuvent s'entendre sur des modalités de

remboursement .
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b) Le professionnel n'a pas bénéficié du congé sabbatique

(traitement non versé)

La commission rembourse au professionnel, pour la période

d'exécution du contrat, un montant égal ä la différence
entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de la

convention applicable s'il n'avait pas signé ledit contrat

et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce, sans

intérêt.

c) Le congé sabbatique est en cours

Le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue
de la façon suivante:

Montant reçu par le professionnel durant le congé moins les

montants déjà déduits sur le traitement du professionnel en
application du présent contrat (article III-). Si le solde

obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde au
professionnel; si le solde obtenu est positif, le profes-
sionnel rembourse ce solde à la commission.

Congédiement du professionnel

Advenant le congédiement du professionnel ou la résiliation de

l'engagement du professionnel suite à un bris de contrat, le

présent contrat prend fin à la date effective de l'événement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article
V- s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la durée du présent contrat, le professionnel n'a droit

à aucun congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement
en vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas,

le présent contrat prend fin à la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'article

V- s'appliquent alors.

La commission et le professionnel peuvent s'entendre que les
dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas
d'un congé sans traitement dont la durée est de cinq (5) jours

ouvrables ou moins.

in
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Non-rengagement du professinnnel

Advenant le non-rengagement du professionnel pendant la durée du

présent contrat, celui-ci prend fin à la date du nonrrengage-

ment. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de
l'article V- s'appliquent alors.

Mise en disponibilité du professionnel

Dans le cas où le professionnel est mis en disponibilité, le
présent contrat prend fin à la date effective de sa mise en dis-
ponibilité. Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)

de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commission
n'effectue aucune réclamation d'argent si le professionnel doit
rembourser la commission en application dudit article V-.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque

la date effective de la mise en disponibilité cofncide avec le

début de l'année du congé, mais uniquement lorsque le congé est
pris pendant la dernière année du contrat.

Décès du professionnel

Advenant le décès du professionnel pendant la durée du présent
contrat, le contrat prend fin à la date du décès et les condi-
tions prévues aux paragraphes a), b) et c) de l’article V- s'ap-

pliquent alors. Toutefois, la commission n'effectue aucune
réclamation d'argent, si le professionnel doit rembourser la
commission en application dudit article V-.

Invalidité

a) Le professionnel reçoit un pourcentage de la prestation
d'assurance-salaire à laquelle il a droit en vertu de la

convention collective applicable égal au pourcentage du
traitement qu'il reçoit en vertu de l'article III- du pré-
sent contrat.

b) L’'invalidité survient avant le congé sabbatique et se conti-
nue au moment où débute le congé sabbatique.

Dans ce cas, le professionnel choisit:

i) soit de reporter le congé sabbatique à l'année scolaire

qui suit immédiatement celle où son invalidité a pris
fin ou 3 une autre période co..venue entre lui et la

commission;
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ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
V-.

L'invalidité dure plus de deux (2) ans

A la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend
fin et les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c)
de l'article V- s'appliquent alors. Toutefois, la commis-
sion n'effectue aucune réclamation d'argent si le profes-
sionnel doit rembourser la commission en application dudit
artivle V-.

Congé de maternité (vingt (20) semaines) et congé d'adoption
(dix (10) semaines)

a)

b)

c)

Le congé survient en cours du congé sabbatique

Le congé sabbatique est interrompu le temps du congé de
maternité ou d'adoption prévu à la convention collective
applicable et est extensionné d'autant. Pendant l'interrup-

tion, les dispositions de la convention collective applica-
bles pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent.

Le congé survient avant et se termine avant le congé sabba-
tique ou survient après le congé sabbatique

Le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme.

Pendant l'interruption, les dispositions de la convention

collective applicables pour le congé de maternité ou d'adop-
tion s'appliquent.

Le congé survient avant le congé sabbatique et se continue

au moment où débute le congé sabbatique

Dans ce cas, le professionnel choisit:

i) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année

scolaire ou à une autre période convenue avec la com-
mission;

ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir

le traitement non versé (paragraphe b)) de l'article
vV-.,
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- Échéancier de remboursement

a)

b)

c)

d)

Pour un contrat de cinq (5) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  soixante-quinze
pour cent (752) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq
pour cent (25%) du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(1002) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  soixante-six et

deux tiers pour cent (66 2/32) du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et

un tiers pour cent (33 1/32) du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante pour

cent (50%) du montant reçu-

Pour un contrat de deux (2) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent pour cent
(100%) du montant reçu.

Le présent contrat demeure en vigueur pour la durée prévue
lors de sa conclusion, sous réserve des autres dispositions du

présent contrat.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 9 ce

19jour du mois de

Pour la commission scolaire Professionnel

Celso? Au Syndicat



CRE

 

Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent, accord ont
signé à ; ce |) e jour du mois de 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)
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Marc/Poulin, vice-président

° »

Homa Mentdl porte-parole

Signature à l'échelle locale
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ao , Ce 2 e jour du mois de _,a 0,0. bre 1985.
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| ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES
DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA
CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES

ASSOCIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION

DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A
TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: CONGES POUR ACTIVITES SYNDICALES

ce
.
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LES PARTIES SIGNATAIRES DU PRESENT ACCORD CONVIENNENT DE MODIFIER LES
DISPOSITIONS DECRITES CI-AVANT DE LA FAÇON SUIVANTE:

l1- Ajout de la clause 1-1.14 A):

1-1.14 A) FSPPCSQ

La Fédération des syndicats de professionnelles et pro-

fessionnels de commissions scolaires du Québec.

Remplacement de la clause 1-1.25 par:

1-1.25 PARTIE SYNDICALE A L'ECHELLE NATIONALE

La Centrale, pour le compte des syndicats de profession-
nelles et professionnels de commissions scolaires qu'elle

représente, représentée par son agent négociateur, la
FSPPCSQ.

Remplacement du paragraphe b) de la clause 3-4.02 par:

3-4.02 b) Le syndicat obtient, sur demande écrite adressée à cette

fin trente (30) jours à l'avance, le congé à temps plein
du professionnel membre élu de l'instance exécutive du
syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ. Le retour en ser-

vice dudit professionnel s'effectue sur préavis écrit de
trente (30) jours à la commission.

Remplacement du texte précédé d’un astérisque (*) du paragraphe a)
de la clause 3-4.03 par:

* Lire "vingt (20)" si l'unité de négociation compte de
trente six (36) à soixante-dix (70) professionnels;
"vingt-cinq (25)" si l'unité de négociation compte de
soixante et onze (71) à cent (100) professionnels;
“trente (30)" si l'unité de négociation compte de cent-un
(101) à deux cents (200) professionnels; "trente-cinq
(35)" si l'unité de négociation compte de deux cent-un
(201) à trois cents (300) professionnels; "quarante (40)"
si l'unité de négociation compte de trois cent-un (301) à
quatre cents (400) professionnels; "'quarante-cinq (45)"
si l'unité compte plus de quatre cents-un (401) profes-

sionnels.

Dans le cas où à une commission scolaire il y avait, du-
rant l'année scolaire 1984-1985, plus d'une accréditation
de professionnels et que la nouvelle accréditation déte-
nue par un syndicat affilié à la FSPPCSQ, compte plus de
vingt (20) professionnels, on ajoute cinq (5) jours ou-
vrables par année scolaire.



NA.

Remplacement du paragraphe c) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 c) Un membre d'une instance prévue dans les statuts du syn-
dicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ peut s'absenter sans

perte de traitement pour participer aux travaux de cette

instance. Le syndicat informe en temps utile la commis-

sion de la liste des instances prévues aux statuts du
syndicat, de la FSPPCSQ ou de la CEQ, ou, le cas échéant,

de toute modification à cette liste.

Remplacement du paragraphe g) de la clause 3-4.03 par:

3-4.03 g) Durant une absence prévue à la présente clause, la com-
mission continue de verser au professionnel son traite-
ment. Le syndicat rembourse cinquante pour cent (50%) du

traitement pour l'ensemble des jours d'absence prévus à
la présente clause, jusqu'à concurrence du nombre de
jours correspondant à celui prévu au paragraphe a) de la

présente clause. Lorsque cette limite est épuisée, le
syndicat rembourse à la commission cent pour cent (100%)

du traitement.

Remplacement de la clause 3-6.01 par:

3-6.01 Le syndicat peut afficher sur les tableaux installés par
la commission, aux endroits appropriés dans les édifices

qu'elle occupe, tout document à caractère professionnel
ou syndical identifié au nom du syndicat, de la FSPPCSQ

ou de la Centrale.

Les dispositions du présent accord entrent en vigueur le ler juillet

1985.

iter:
ge I E
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont
signé à » ce [J e jour du mois de 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

OMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

/ ‘wiA1

Marc Péulin, Ore

ere Tirder porte-parole

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
, ce 4 e jour du mois de 1985.

 

 

 

(Désignation de la commission scolaire) (Désignation du syndicat)

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE : POUR LE SYNDICAT . SPPEIM
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| N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
| d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHA-

PITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE1982, NEGO-

CIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC POUR

LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI IE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.

Gl
6-

M
W

G8
.

ov



  

I. La clause 9-2.03 est remplacée par la suivante:

9-2.03 Pour la durfe de la présente convention, tout grief

soumis à l'arbitrage est décidé eoit par un tribunal

d'arbitrage composé de trois (3) membres et présidé

par l'une des personnes suivantes, soit par un tribu-

nal d'arbitrage formé d'un arbitre unique choisi par-

ai les personnes suivantes:

1- Jean-Guy Ménard, premier président,

Jean Bazin

Michel Bergevin

Rodrigue Blouin

Marc Boisvert

Michel Caïn

Nicolas Cliche

André-C. Côté

Claude D'aoust

Pierre N. Dufresne

Gilles Ferland

François Fortier

Harvey Frumkin

André Ladouceur

Gilles Laflamme

Guy Lapierre

Angers Larouche

Claude Larouche

Michel Leblond

Jean-Pierre Lussier

Emile Moalli

Jean Morency

Fernand Morin

Marcel Morin .

Claude Rondeau

Jean Sexton

André Sylvestre

Robert Tremblay

2. Toute autre personne nommée par la Centrale, la

Fédération et le Ministère pour agir comme prési-

dent d'un tribunal d'arbitrage.

Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé en

vertu de la présente clause est habilité à agir en

tant que président d'un tribunal d'arbitrage qui dé-

cidera, conformément aux dispositions du document an-

nexé à l'arrêté en conseil 3811-72 et des conventions

collectives 1975-79 et 1979-82 d'un grief juridique-

ment né en vertu de ces dispositions; cela n'a pas

pour effet d'enlever la juridiction à d'autres prési-

dents d'un tribunal d'arbitrage quant au griefs à eux

référés par le premier président avant la date d'en-

trée en vigueur de la présente entente.
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Aux fins d'application du paragraphe précédent, tout

grief juridiquement né avant la fin des effets de la

convention collective 1979-82, et soumis à l'arbitra-

ge après la fin desdits effets à l'intérieur des dé-

lais prévus à la convention collective 1979-82, est

= réputé valablement soumis à l'arbitrage. A cet

- effet, la commission, la Fédération et le Ministére

a renoncent à soulever l'objection de la non-arbitra-

lité appuyée sur la non-existence de conditions de

travail après la fin des effets de ladite convention.

Il est de plus convenu que le premier président nommé

en vertu de la présente clause est habilité à agir

comme premier président pour les griefs soumis dans

le cadre des deux paragraphes précédents.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par

la commission et le syndicat.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 97"

de fEvrier 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NÉGO-

CIATION DES COMMISSIONS POUR CA-

THOLIQUES

 

M. RUGER  CARETTE, Président

=

M. MARC POULIN, Vice-président

LowsAT.
Me RENE LAPOINTE{ Porte-parole

Jour du mois

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNE-

MENT

UTBonOÙ
M. ROBERT BISAILLON, Président

‘de la Commission des ensei-

goants(es) des commissions sco-
laires

 

M. DENIS LECLERC, Porte-parole

ver eo 568082060005 6000080090. 00U 000000500060 UB5800 060000006000 00

“ EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

mois de Mas 1985.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE

 

—z
ULRIC ROY, din. gens

 

C. S. Reg. de La Péninsule

a

.

Gaspé ce by jour du

POUR LE SYNDICAT

eleSOS
AURICE ROUSSY, co synd.

 

 

 

S.T.E. de L'Est du Québec
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MODIFICATIONS DE LACLAUSE 9-2,03
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

des dispositions constituant des

conventions collectives

 

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES A LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES

PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS

DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

OBJET: MODIFICATIONS DE LACLAUSE 9-2,03



oi

*

$

sLe nom du premier président apparaissant a la clause 9-2.03 est remplacé par
celui de Me Jean-Guy Ménard.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé

à @ A ROP? » ce _// e jour du mois de _amane 1985,

  

  

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR 1A COMMISSION DE NEGOCIATION DES

NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

POURCA HOLIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

_ 70

. C7 jeer JelMie
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Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la résente entente à

  

— . . /
ce & e jour du mois dee '@&¢ 1985.Sache , cel j J

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

RG Œ'ovasue ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE
. DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° QQ. 12041- »\O

mT

FA(A i ppMi
Pierre Tellier, Président
 

—

  

Jocelyne, C  

   

 

deléguée syndicale/délégué s

 

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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[] Déposant
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C.P. 2003
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART CHACUNE DE3 COMMISSIONS SCOLAIRES PUUR CATHOLIQUES

VISEES PAR Lt CHAPITRE 0-7.01 DES LUIS KEFONDUES DU QUÉBEC

O'AUTRE PAKT CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES (UI, LE

29 NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISL DE LA CENTRALE

DE L'ENSLIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A

L'EMPLUL DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui ouft:

I.

iI.

La clause 5-4.04 desdites dispositions est remplacée par la sui-

vante.

5~4.04 Cong& sabbatique à traitement différé

Dans une commission où fl y a surplus, ce congé a pour

effet de permettre à un enseignant permanent qui n'est pas

en disponibilité de voir son traîtement d'un (1) an, de
deux (2) ans, de trois (3) ans, ou de quatre (4) ans Etalé
sur une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de

quatre (4) ans ou de cinq (5) ans respectivement, l'une
des années étant prise en congé. .

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la com-
mission; cependant, dans le cas de refus, ls commission,
si l'enseignant en fait la demande, lui fournit les rai-

sons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XXIX des dispositions constituant des conventions collec-

tives. .

La clause 5-4.06 suivante est ajoutée auxdites dispositions.

5-4.06 Prêt de service à un organisme communautaire

Dans une commission oud il y & surplus, cette mesure a pour
effet de permettre à un enseignant permanent de bénéficier

d'un prêt de service 3 un organisme communautaire.

L'octroi d'un tel prêt de service est du ressort exclusif
de la commission; cependant, dans le cas de refus, la con-
mission, si l'enseignant en fait la demande, lui fournit
les raisons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe
XXX des dispositions constituant des conventions collecti-

ves.

III. L'article 11-15.00 desdites dispositions est modifié par l'ajout

IV.

V.

des annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII à l'énumération y déjà pré-
vue.

Les annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII sont ajoutées auxdites dispo-
sitions. -

*

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par
la coumission et le syndicat.
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ANNEXZ XXIX

CONGÉ SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE

Dans le cas où un ensetgnant bénéficie d'un congé sabbatique 3 traite-

ment différé conformément à la clause 5-4.04, les dispositions suivan-
tes s'appliquent. .

i.

2.

3.

Durée de la période couverte par la présente annexe

Les dispositions de la présente annexe peuvent s'appliquer à un

enseignant donné pour une période de deux (2) ans, de trois (3)
ans, de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans.

Cette période est ci-après appelée “le contrat”.

Durée du congé sabbatique et prestation de travail

a) Le congé sabbatique est d'une (1) année scolaire;

b) pendant les autres années scolaires visées par le contrat,

la prestation de travail de l'enseignant est la même que
celle de tout autre enseignant régulier;

c) à son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ,
dans sa discipline, dans son école, sous réserve des dispo-
sitions relatives aux mouvements de personnel.

Droits et avantages

Pendant chacune des années scolaires visées par le présent con-
trat, l'enseignant ne reçoit qu'un pourcentage du traitement

auquel 11 aurait droit en vertu de la convention collective
applicable.

(Le pourcentage applicable est l'un des pourcentages indiqué 3
l'article 13 de la présente annexe)

Sous réserve des dispositions prévues au présent contrat, pen-

dant sa durée et pour chacune des années scolaires y prévues,
l'enseignant a droit aux droits et avantages dont il jouirait

en vertu de la présente convention s'il était réellement en
fonction à la commission.

a) Pendant le congé sabbatique, l'enseignant n'a droit à aucu-
ne des primes prévues À sa convention collective. Pendant
chacune des autres années du contrat, l'enseignant a droit,

le cas Échéant, à la totalité des primes qui lui sont
applicables;

b) chacune des années scolaires visées par le présent contrat

vaut comme période de service aux fins des trois régimes de
retraite actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).

 



 

4.

3.

6.

- 3 =~

Retrafte, désistement ou démission de 1'enseignant

Advenant la retraite, le désistement ou la dénission de l'en-

seignant, le contrat prend fin 2 la date de l'événement, aux
conditions ci-après décrites:

a) l'enseignant a déjà bénéficié du congé sabbatique (traite-
nent versé en trop);

l'enseignant rembourse* à la comsission le montant reçu
pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article

lé de la présente annexe, et ce sans intérêt. Ces pourcen-
tages devront toutefois être ajustés pour tenir coupte, le
cas échéant, de la période exacte d'exécution du contrat;

b) l'enseignant n'a pas bénéficié du congé sabbatique (traite-
ment non versé);

la commission rembourse à l'enseignant, pour la période
d'exécution du contrat, un montant égal ä la différence

entre le traitement auquel {l aurait eu droit en vertu de
la convention applicable si ledit contrat n'était pas en
vigueur et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce

sans intérêt;

c) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'ef-
fectue de la façon suivante:

montant reçu par l'ensetgnant durant le congé moins les
montants déjà déduits sur le traîtement de l'enseignant en

application de l'article 3 de la présente annexe; si le
solde obtenu est négatif, la conmaiséion rembourse ce solde
à l'enseignant; si le solde obtenu est positif, l'ensei-

Bnant rembourse* ce solde à la commission.

Renvoi de l'enseignant

Advenant le renvoi de l'enseignant, le contrat prend fin à la

date effective de l'événement. Les conditions prévues aux
paragraphes a), b) ou c) de l'article 4 s'appliquent alors.

Congé sans traitement

Pendant la ‘durée du contrat, l'enseignant n'a droit à aucun

congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement en
vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas, le

présent contrat prend fin à la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'arti-

cle à s'appliquent alors wutatis mutandis.

 

* a commission et l’ensetgnant peuvent s'entendre sur

les modalités de remboursement.

.
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La commission et l'enseignant peuvent s'entendre que les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas d'un

congé sans traitement dont la durée est de cing (5) jours

ouvrables ou moins.

7. Non-rengagement de l'ensetgnant

Advenant le non-rengagement de l'enseignant au ler juillet

d'une année scolaire comprise dans le contrat, celui-ci prend
fin à cette date et ce aux conditions prévues aux paragraphes

a), b) ou c) de l’article 4.

8. Mise en disponibilité de l'ensetenant

Dans le cas où l'enseignant est mis en disponibilité, le pré-
sent contrat prend fin à la date de la mise en disponibilité et

les dispositions de l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-

j tion d'argent, si l'enseignant doft rembourser la commission en

2 application du paragraphe c) dudit article.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans

l'un ou l'autre des cas suivantes:

-» ’ a) l'enseignant mis en disponibilité est rappelé à sa commis-

sion la ou avant la première journée de travail suivant sa
mise en disponibilité; :

b) la date effective de la mise en disponibilité coIncide avec ge
le début de l'année du congé, mais uniquement lorsque ce à
dernier est pris pendant la dernière année du contrat. i

T
a
n

a

9. Décès de l'enseignant

Advenant le décès de l'ensetgnant pendant la durée du présent
contrat, celui-ci prend fin à la date de l'événement et les

conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la coumission.n'effectue aucune réclama- ‘
tion d'argent, si l'enseignant doit renbourser la commission en

application des paragraphes a) ou c) dudit article.

10. Invalidité

a) L'enseignant reçoit un pourcentage de la prestation d'assu-
rance-salaire à laquelle {1 a droit en vertu de la conven-

tion collective applicable égal au pourcentage du traite-
ment qu'il reçoit en vertu de l'article 3 de la présente

annexe;

 

b) 1'invalidité survient avant le congé sabbatique et se con- E
tinue au moment où débute le congé sabbatique; M

 

dans ce cas, l'ensetgnant choisit:

4) soit de reporter le congé sabbatique à une année sco-
laire od 11 ne sera plus invalide;

258
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11.

12.

13.

. 5-

11) soit de mettre fin au présent contrat et aînsi recevoir le

traîtecent non versé (paragraphe b) de l'article 4);

ce) 1'invalidité dure plus de deux (2) ans;

à la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend fin et
les conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
nutandis; toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation

d'argent si l'enseignant doit rembourser la commission en appli-
cation du paragraphe c) dudit article.

Congé de maternité (20 semaines), congé d'adoption (10 semaines)

a) Le congé survient en cours du congé sabbatique;

le congé sabbatique est fnterrompu le temps du congé de mater-
niîité ou d'adoption prévu à la convention collective applicable
et est extensionné d'autant après la fin de ce congé; de plus,

le contrat est aussi extensionné d'autant. Pendant l'interrup-
tion, les dispositions de la convention collective applicables
pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent;

b) le congé survient avant et se termine avant le congé sabbatique
ou survient après le congé sabbatique;

le contrat est interrowpu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme. Pendant

l'interruption, les dispositions de la convention collective
applicables pour le congé de maternité ou d'adoption s'’'appli-
quent;

c) le congé survient avant le congé sabbatique et se continue au
monent où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant ou l'enseifgnante choisit:

1) soit de reporter le congé sabbacique à une autre année sco-

laire;

11) soit de mettre fin au présent contrat et afnsf recevoir le
, traîtenent non versé (paragraphe b) de l'article 4).

En cas d'incomparibilité avec d'autres dispositions de la conven-
tion, les dispositions de cette annexe ont préséance.

Pourcentages du traitement

Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cinquante
(50) p. cent du traitement.

$1 le contrat est de trois (3) ans, le.pourcentage est de soixante-
six et deux tiers (6b 2/3) p. cent du traitement.

Si le contrat est de quatre (4) aus, le pourcentage est de soixante-
quinze (75) p. cent du traitement.

Si le contrat est de cing (5) ans, le pourcentage est de quatre-
vingt (80) p. cent du traitement.
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14. Echéancier de remboursement

a)

b)

c)

d)

Pour un contrat de cing (5) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-quinze (75)

pe cent du montant reçu.

Après troie (3) ans d'exécution du contrats: cinquante (50) p.

cent du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq (25) p.

cent du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans

Après un (l) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-six et deux
tiers (66 2/3) p. cent du montant reçu.

Après trols (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu. :

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu. .

Pour un contrat de deux (2) ans

Aprés un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu. >

 

 



    

ANNEXE XXX

PRET DE SERVICE D'UN ENSEIGHANT A UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un prêt de service à un organisme
communautaire conformément à la clause 5-4.06, les dispositions suivantes
s'appliquent.

1.

2.

3.

4.

5.

L'enseignant bénéficie, pour la durée de ce contrat, d'un congé sans
perte de traitement, y compris les primes pour disparités régionales

s'il continue à oeuvrer dans l'un des secteurs prévus au chapitre
12-0.00 de la convention collective, le tout selon les modalités de
versement prévues aux articles 6-8.00 et 6-9.00 des dispositions

constituant des conventions collectives.

Les dispositions du chapitre 8-0.00 ne s'appliquent pas à l'ensei-

gnant pour la durée de ce contrat, celles-ci étant remplacées par
les dispositions concernant les fonctions et responsabilités et la
prestation de travail prévues au sein de l'organisme pour le groupe

d'employés auquel il est assimilé. Si l'enseignant doit effectuer
du temps supplémentaire, le coût en est à la charge de l'organisne.

Sous réserve des dispositions de la présente annexe, l'enseignant a
droit, pour la durée de ce contrat, aux avantages dont il jouirait
en vertu de sa convention collective s'il était réellement en

fonction à sa conmnission. :

L'enseignant ou la commission peut mettre fin au contrat par un avis

Ecrit de 10 jours à l'autre partie; dans un tel cas, l'enseignant
revient au service de la commission.

A son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ, dans sa
discipline, dans son école, sous réserve des dispositions relatives
aux mouvements de personnel.
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ANNEXE XXXI

L'ALLOCATION DE REPLACEMENT

Dans une coomission od il y a surplus, cette mesure a pour effet de permet-

tre à un enseignant permanent relocalisé en dehors du secteur public ou

parapublic de bénéficier d'une allocation de replacement.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou qu'au-
cun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au critère de

capacité pour combler un poste d'enseignant à tenpe plein, le Bureau régio-

nal de placement peut autoriser cette commission à accorder une allocation
de replacement À un enceignant si cette allocation permet de relocaliser à
cette conmission un ensefgnant permanent en disponibilité dans le territoire
couvert par le Bureau régional de placement.

L'octroi d'une telle allocation est du ressort exclusif de la conmission;

cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'enseignant en fait la

demande, lui fournit les raisons de son refus.

Cette allocation est assujettie aux dispositions ci-après énunérées.

1. L'enseignant qui bénéficie de l'allocation de replacement doit choisir

de se prévaloir ou non de la prime de séparation prévue à la clause

5-4 . 02 °

“ Advenant qu'il choisisse de s'en prévaloir, toutes les dispositions

relatives à l'octroi de cette prime s'appliquent et les dispositions de

la présente annexe s'appliquent à l'allocation de replacement. Dans ce

cas, la date de sa démission est celle prévue à la clause 5-4.02.

Advenant qu'il chofsisse de ne pas s'en prévaloir, seules les disposi-

tions de la présente annexe s'appliquent. Dans ce cas, la date de sa

démission est son dernier jour de travail précédant son départ de la

connission.

2. A moins que l'enseignant ne puisse bénéficier du régime fédéral de mobi-

lité de la main-d'oeuvre, la commission peut décider d'accorder le ren-

boursement des frais de déménagement; si la commission en décide ainsi,

l'enseignant bénéficie des dispositions des articles 3 à 14 de l'Annexe:

11 des dispositions constituant des conventions collectives, étant pré-

cisé que la connission dont il est question & l'article 14 est la cou-

mission que quitte l'enseignant.

3. la commission verse à l'employeur qui engage l'enseignant, une alloca-

tion de replacement dont le wontant est équivalent au traitement annuel

applicable à l'enseignant au moment de sa démission, réduit, le cas

Échéant, du montant de la prime de séparation qu'il reçoit.

Cette allocation est payable en douze (12) versements mensuels Égaux et
consécutifs à compter de la date d'engagement de l'enseignant par l'en-
ployeur.

4. L'enseignant qui quitte son nouvel emploi ou. celui dont l'engagement est
résillié avant l'expiration des versements de l'allocation de replacement
prévu à l'article 3 doit aviser la conmission par courrier reconmandé
dans les dix (10) jours de la date du bris de son lien d'emploi; 11 a

alors droit de recevoir le solde des douze (12) versements prévus 3

1'article 3 que la commission n'a pas payé au moment de la réception par

la commission de cet avis.
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’ 5e lialgré le paragraphe A) de l'annexe XXX1I, ef un enseignant qui a chot-

sit de se prévaloir de la prime de séparation selon les dispositions de
l'article l de la présente annexe se croit lésé relativement à l'octroi

| de cette prime selon les dispositions de la clause 5-4.02, le syndicat

peut le contester selon les dispositions du chapitre 9-0.00 des disposi-
tions constituant des conventions collectives.
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ANNEXE XXXII

RECOURS CONCERNANT CERTAINES MESURES DE RESORPTION

A)

B)

Cc)

Dans les quatre-vingt-dix (90)(1) jours de la date de l'événement
Qui a donné naissance à un grief concernant l'application ou l’inter-

prétation d'une des dispositions prévues aux annexes XXIX, XXX et
XXX1, le syndicat en avise par Écrit, sous pli reconmandé ou par
poste certifiée, la coumission.

Dans les quinze (15) jours de la réception de ce grief, la commission
et le syndfcat se rencontrent pour trouver une solution.

En cas de mésentente entre la commission et le syndicat, ou si la
rencontre prévue au paragraphe précédent n'a pas eu lteu, le syndicat

peut, dans les quarante-cfnq (45) jours de la réception du grief par
la commission, soumettre le grtef à un comité national paritaire for-
mé de deux (2) membres: .

l représentant nommé conjointenent par la Fédération et le
Ministère à même les membres patronaux du comité dont {1 est

question à l'Annexe XIV

l représentant nommé par la Centrale à même les membres syndi-

caux du conité dont il est question à l'Annexe XIV

Ce comité analyse la plainte et rend une décision.

Si elle est unanime, elle lie l'enseignant, la commission et le syn-
dicat.

S'il n'y a pas unaninité ausein du comité, le syndicat qui veut sou-

mettre ce grief à l'arbitrage doit procéder directenent à l'arbitrage

conforménent 3 l'article 9-3.00 et ce, dans les trente (30) jours de
la réception de la déciston du conité.

 

(1) Lire cent vingt (120) jours pour les comaissions scolaires

Nouveau-Québec et Littoral
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à EUENLE. .

ce 2H 1ème jour du mois de farrier 198

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS
POUR CATHOLIQUES

   . président

f beso =
ce-président

J
A Wifitam J. SHITH, 

POUR*LA'CENTRALE DE L'ENSEI-
GNEMENT DU QUEBEC

oe

LTAnM.
M.Robert BISAILLON, président
de la Commission des enseignan-
tes et enseignants des commis-
sions scolaires

Mis bectue
M. Denis LECLERC,

 

 

porte-parole porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Gaspé ,
ce 23 {ème jour du mois de février 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE

Commission Scolaire Régionale
 

de la Péninsule

POUR LE SYNDICAT

 

 

S.T.E.E.Q.
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites c{-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

-P —. CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
£3 AR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO- :
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE FNEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE- A
BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:



5-7 «08

L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle

qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent

quatre-vingts (180) jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

uulée à titre d'enseignante antérieurement ä son obligation de
démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-

rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes
causes en vertu d'un règlement ou d'une politique écrite 3 cet

effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lul
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

- La clause 5-10.41 est mod{fiée en introduisant entre l'avant-dernier et

le dernier alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-

maladie non-monnayables à son crédit peuvent également, si ce

professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés à raison de un (1) jour

par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du pré-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant soixante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises
de service continu au sens de la clause 8-5.01.



5-2.02

5-2 03

Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

Le syndicat ou le professionnel régulier 3 temps plein peut,

s'il soutient que la procédure prévue à la présente convention
pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue 3 la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement
si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit

(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une
école administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une
autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-
testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps

plein ou à temps partiel doit être porté directement à l'arbi-
trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et il doit
être entendu en priorité.
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Le présent accord entre en vigueur ä la date de sa signature par la commis-
sion et le syndicat et n’a pas d'effet rétroactif.

Signature & 1'échelle nationale

EN FOI QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé
a Ble » ce à 3 e jour du mois de AAG 1984.
 

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS

POUR_CATHOLIQUES

POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

COMMIS SCOLATRES (CEQ)

errefen    
 

 

 

Signature & 1'échelle locale
 

 

EN ve QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à
Coed , ce e jour du mois deI 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
REG. LA PENINSULE ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE

DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° q-12041-12

a”

eo relven
Pierre Tellier, Président

JocelyneTES

Déleguée syndicale/délégué syndical

 

 

 

 

N.B. La partie syndicale & 1'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail   
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DépôtN°7 | 8 3 @ 9 9 3 7
LA présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu . : CLeur dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé []Pépôtrettisé

Q 12041-04

| vote }85-06-29 "33-09-06 |" Durée Pave 83|85-12-31 Nombre de salariés régie )
| “par la convention collective

 

EB Gouvernement du Québec So &
À 2 Bureau du commissaire

| général du travail DEPOT
   

 

, Objet ) [_Hière convention [TJ Renouvellement [X] Entente [7] Autres Toujoursindiqueroùnuméronces
  

   
 “Rasociation — ree FT me rere TT Employeur

[_] Déposant Déposant

Syndteat des Travatileurs de 1'En- Conmission Seolatre Régionale
sciguement de l’Xot du Québec de la Féninsule
C.P. 768 ‘ €.P. 2003
Gaspé, Qe : Gaspé » ced Gaspé Sud, Qe

GOC 1R0 | = GoC 1x0
Att: M. Michael Sheehan

STgreen

ARRANGEMENTS LOCAUX AFPPORTES AV BECARYT du 1L déceubre 1982, en vertu de
l’article 9-4.60 pour medifier les clauses 35-3.22, 303.234), 5-3.233),
3-3.244) st 5-3.243). :
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OCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

   

 

EN Ÿ INTÉGRANT LE RESULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU À

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSÉQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-

TIONS DE LA FACON SUIVANTE:

    



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4,00 MAI 25 1987

"83 SEP -6 14:02

CutPP, - GA

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

ENTRE:

COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DE LA PENINSULE:

ET:

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST

QU QUEBEC.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

EN Ÿ INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A
L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:

t
e

d
t
i
d
é
s
i
r
e

R
E

RE
S
p
e

c
:

E
I

=
I

IB
4

-

=
5

RE
R

?
R
R
T
t
S
r

F
e

E
N
D
E
S
P
E
c
c

R
E
N
E

RA
M
C
O
R
A
N

8



1) La clause 5-3.22 est modifféc en biffant le dernier alinéa du paragra-

phe B).

2) La clause 5-3.23 A) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:

4) Mouvenents volontaires:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer
de chaïnp ou de spécialité peuvent être affectés à un autre
champ ou à une autre spécialité pour combler un besoin sous

réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité.
Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés

par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue

d'effectuer les changements demandés.

3) La clause 5-3.23 B) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:

3) Mouvements volontaires:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer

de champ ou de discipline peuvent être affectés à un autre
champ ou à une autre discipline pour combler un besoin sous
réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité.

Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés
par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.

4) La clause 5-3.24 A) est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

5-3.24 A) Le syndicat est informé de la liste des enseignants versés dans
le bassin d'affectation et de mutation de la commission.

5)  La-clause 5-3.24 B) est remplacée par la clause 5-3.24 B) qui suit:

5-3.24 B) Mouvements volontaires au niveau de la commission:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer de

discipline ou de spécialité et qui n'ont pu obtenir le change-
ment demandé de même que les enseignants qui ont manifesté leur

intention de changer d'école peuvent être affectés à un autre

champ, une autre discipline, une autre spécialité ou une autre
école sous réserve de répondre 3 l'un des trois critères de
capacité. Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont consi-

dérés par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.
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apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

 

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBLC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES -

OBJET: MODIFICATIONS DE CERTAINES CLAUSES PORTANT SUR L'ANCIEN-
NETE

 

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

1. La clause 5-2.05 est remplacée par la suivante:

5-2.05 L'anctenneté se calcule de la façon suivante:

8) pour chaque année scolaire où la période d'emploi couvre

b)

la totalité de l’année scolaire, 11 est reconnu à l'en-
seignant une année d'ancienneté;

pour chaque année scolaire où la période d'emploi ne

couvre pas la totalité de l'année scolaire, 11 est
reconnu à l'enseignant pour cette période d'emploi une
fraction d'année établie selon la formule suivante: le
nombre de jours ouvrables compris à l'intérieur de cette
période sur 200.

Malgré ce qui précède, la période d'emploi à des fonc-
tions autres que celles d'enseignant se convertit en

termes de fraction d'année selon la formule suivante:

x x 200 = nn

y

od x = Nombre de jours ouvrables couverts par la
période d'emploi de l'employé à temps plein de

la catégorie d'emploi’ concerné

y = Nombre de jours ouvrables dans l'année de tra-

vail applicable à l'employé 3 temps plein de
la catégorie d'enmjloi concerné

n = Fraction d'année d'ancienneté

Dans le cas d'une personne qui devient enseignant, {il
n'est pas reconnu À cette personne plus d'ancienneté,
pour la portion d'année où elle a occupé une fonction

autre que celle d'ensefgnant, qu'à un enseignant qui a

Été à l'emploi durant cette même portion de cette année
scolaire.

II. La clause 5-2.07 est remplacée par la suivante:

5-2.07 L'ancienneté ne se perd que pour l'une ou l'autre des rai-

sons suivantes:

a)

b)

Texte de l'accord intervenu Le 11 mai 1984 r

apportées à certaines clauses portant principa

enseignants et enseignantes.

  

la démission de l'enseignant, sauf dans un cas de démis-

sion suivie d'un rengagement par sa commission ou d'un
engagement par une autre commission située dans le ter-

ritoire juridictionnel de la commission régionale pour

services au cours de l'année scolaire suivant celle de
la démission;

le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement non con-

testé ou confirmé par une sentence arbitrale, sauf dans
un cas de renvoi, de résiliation ou de non-rengagement

suivi d'un rengagement par sa commission ou d'un engage-

ment par une autre commission située dans le territoire
Jjuridicttionnel de la commission régionale pour services

au cours de l'année scolaire suivant celle du renvoi, de
la résiliation ou du non-rengagement;
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III.

IV.

Vv.

c) s'il s'est écoulé plus de vingt-quatre (24) mois depuis
le non-rengagement d'un enseignant pour surplus de
personnel ou entre son non-rengagement pour surplus de

personnel et son rengagement par sa commission ou son
engagement par une autre commission située dans le
territoire juridictionnel de la commission régionale;

d) a'1l s'est écoulé plus d'une (1) année scolaire depuis
l'expiration du contrat d'engagement de l'enseignant à
tenps partiel ou de l'enseignant à la leçon et son ren-

Bagement par sa commission ou d'un engagement par une

autre commission située dans le territoire juridiction-
nel de la commission régionale.

La clause 5-2.15 suivante est ajoutée:

5-2.15 Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégratton
des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions scolat-
tes sont reconnues par la commission comme années d'ancien-

neté et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute en confor-
mîté avec les dispositions du présent article.

La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui
répond aux conditions suivantes:

1) 11 est à l'emploi de la commission;

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-
seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) 11 n'a pas perdu son ancienneté par application de la

clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause
correspondante dans les conventions collectives anté-

rieures et ce, depuis son intégration à une commission
en vertu dudit protocole;

4) 11 fait une demande écrite à la comuission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent

accord entre la commission et le syndicat.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle

lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne
peut la contester que dans les trente (30) jours de la
réception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à cet
enseignant mutatis mutandis.

La clause 5-2.16 suivante est ajoutée:

5-2.16 L'ancienneté que l'enseignant engagé par la commission en
vertu du paragraphe A de la clause 5-3.32 de la présente
convention, ou de la clause correspondante de la convention
antérieure, avait avant son départ est reconnue par la com-
mission et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute, con-

fornément aux dispositions du présent article.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la con-

mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant princtpalement sur la tdche des

enseignants et enseignantes.

 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 14° jour du
mois —A;Ary1984. —
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

 

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE CERTAINES CLAUSES DES ARTICLES 5-7.00 ET

5-8.00 e

 

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

Il.

II.

La clause

5-7 06

La clause

5-8 ° 06

5-7.06 est remplacée par la suivante:

La résiliation du contrat d'engagement de l'enseignant ne

peut être faite qu'entre le quinzième (15e) et le trente-
cinquième (35e) jour à compter de la date à laquelle l'en-
seignant a Été relevé de ses fonctions à moins que la com-
mission et le syndicat ne s'entendent par écrit sur une pro-
longation de délai.

Telle résiliation ne peut se faire qu'après mûres délibéra-
tions à une session du Conseil des commissaires ou du Comité
exécutif de la commission convoquée à cette fin.

5-8.06 est remplacée par la suivante:

Lacommission doit, avant le ler juin de l'année scolaire en
cours, aviser par lettre, sous pli recommandé ou poste cer-

 tifiée, l'enseignant concerné et le syndicat, de sa décision
de ne pas renouveler l'engagement de tel enseignant pour
l'année scolaire suivante. L'avis doit contenir la ou les

causes à l'appui de la décision de la commission.

Tel non-rengagement ne peut se faire qu'à une session du

Conseil des commissaires ou du Comité exécutif de la commis-
sion.

III. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

+

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaînes clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.

 



   

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e Jour du
mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

  

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

(ARE HTKeN/a
M. ROGERKCARETTE,président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

  

ORGUS-NOEL FORTIN, vice-président

 

reels Lot.

 

 
 

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à | ce /(
jour du mois lt 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT
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Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94,00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

- ’ ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

"SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DU PARAGRAPHE A) DE LA CLAUSE 5-3.26.

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaïnes clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.

se
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Les parties conviennent de ce qui suit:

Ie Le paragraphe A) de la clause 5-3.26 est remplacé par le suivant:

5-3.26 A) Si un besoin se crée entre le ler juin et le premier
jour de classe de l'année scolaire suivante, l'ensei-

gnant qui a été changé d'école peut réintégrer son école
d'origfne pourvu qu'il réponde au critère de capacité et
qu'il ait fait connaître son intention avant le ler

Juin.

Si un excédent d'effectifs est constaté après le ler

Juin, l'enseignant concerné est en surplus d'affectation
et versé au champ 38.

Toutefois, aux fins d'application des clauses 5-3.21 à
5-3.24, l'enseignant déclaré en surplus d'affectation et
versé au chap 38 par application du deuxième alinéa du
paragraphe A) de la présente clause est réputé être
affecté à la disctpline et à l'école auxquelles il
appartenait avant d'être versé au champ 38 et ce, à la
condition qu'il soit encore au champ 38 au moment de
l'application desdites clauses 5-3.21 3 5-3.24.

II. —Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la
commission et le syndicat et n’a pas d'effet rétroactif.

relatif à des modifications

palement sur la tâche des

 

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 r

apportées à certaïnes clauses portant prinet

enseignants et enseignantes.
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EN FOI LE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e jour du
mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUK LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

QUES
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des commissions scolaires
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Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

 

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REPONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXXIII.

 

Texte de l'accord intervenu Le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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Les parties coaviennent de ce qui suit:

1- L'article 7 de 1'annexe XXXIII est remplacé par le suivant:

Article 7. Permanence

Malgré 1'alinéa 3 de la clause 11-7.03, l'enseignant visé à la
présente annexe qui a complété deux (2) années complètes de ser-
vice continu dans l'une ou l'autre des années scolatres 1978-
1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
permanence au moment de la signature de son contrat, étant pré-
cisé que l'alinéa 4 de la clause 11-7.03 s'applique à son cas.

Malgré la clause 5-3.13, l'enseignant qui ne devient pas perma-

nent au moment de la signature de son contrat à temps plein mais

qui en 1983-84 a enseigné 800 heures à l'éducation des adultes,
que ce soit à titre d'enseignant 3 taux horaire ou à temps
plein, se voit reconnaître cette année scolaire comme une (!)

année de service continu au sens de ladite clause 5-3.13.

Cet article ne s'applique qu'à l'enseignant qui, au moment de la
signature de son contrat est légalement qualifié ou qui se voit

octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à
l'article 8 de la présente annexe.

iI- Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 2 5° jour du
mois ~~AA1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

  er

 

M. ROGERCAREIIE, président M. ROBERT BISAILLON, Président ce
la Commission des enseignants(es)

, des commissions scolaires

 

  >-HOEL FORTIN, vice-président

 

  

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

-
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à (Gaspé ce 16 iéme
jour du cois mai 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

 

Régionale de la Péninsule , , S.T.E.E.Q.
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apportées à certaïnes clauses portant principalement sur la tdche des
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ENTENTE 2

entre

 

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT

DE L'EST DU QUEBEC (S.T.E.E.Q.)

ci-après appelé «Le Syndicat»

et

LA COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE DE LA PÉNINSULE

ci-après appelé «La Commission»

Objet: L'année de travail des enseignants pour 1984-85 -

Le came = entrain “+ amesret be arom + nn mete ra

= Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

a apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes.
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Le Syndicat et La Commission s'entendent pour répartir Les deux cents :

(200) jours de travail prévus à La clause §-3.01 des dispositions ;

constituant des conventions collectives entre Le 27 août 1984 et Le I

28 juin 1985 pour L'année scolaire 1984-85, $
ï

EN FOI DE QUOT, Les parties ont signé à Gaspé, ce 28 ième jour /

du mois de mai 1984. {

;
]

POUR LA COMMISSION SGOLATRE POUR LE SYNDI 'CAT DES TRAVAI E
REGIONALE DE LA PENINSULE DÉ L'ENSEIGNEMENT DE L'EST DUQUEBEC Le

A.aisdaCL Ë

2 Texte de L'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications

5 apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des

enseignants et enseignantes. :
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des conventions
collectives liant

 

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

  

   
  

  

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,
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Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications
apportées à certaines clauses portant principalement sur la tâche des
enseignants et enseignantes.



 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE9-4.00

 

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

g LIANT

3 ' D'UNE PART

= CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
a ® CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

a ET

a D'AUTRE PART

5

2 CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
i NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
: BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
a SCOLAIRES

1 17

x.  
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1) La clause 5-3.14 est modifiée en y ajoutant le paragraphe 3) suivant.

5-3.14 3) La commission et le syndicat peuvent convenir de la création
d'un nouveau champ d'enseignement (champ 39) regroupant tous

les enseignants généralistes au secondaire. Dans ce cas, la

commission et le syndicat conviennent des modalités de chan-

gement de champ.

2) La clause 5-3.26 est modifiée en y ajoutant le paragraphe suivant:

5-3.26 Pour l'année 1984, les dates et délais prévus aux clauses 5-3.20
à 5-3.24 et à la clause 5-8.03 n'ont pas à être respectés.

Tout avis donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De

plus, la date du ler juin prévue aux clauses 5-3.25, 5-3.26 et
5-8.06 est remplacée par la date du 15 juin et la date du 30
juin prévue à la clause 5-8.09 est remplacée par la date du 15
juillet.

3) La clause 8-4.02 est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

8-4.02 Au plus tard le 15 juin 1984, par un arrangement local au sens
de l'article 9-5.00, la commission et le syndicat peuvent conve-
nir des modalités de distribution de ces vingt-sept (27) heu-
res.

4) La clause 8-4.04 est modifiée en y ajoutant au deuxième alinéa, la

phrase suivante: . :

8-4.04 Au niveau primaire l'enseignant effectue de la récupération
auprès de ses élèves.

5) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant les paragraphes a) et b)

par les suivants:

8-4.05 a) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du niveau

primaire, vingt (20) heures et trente (30) minutes en 1983-
84 et 1984-85 et vingt et une (21) heures à compter de 1985-
86.

b) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du niveau
secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5) minutes en

1983-84 et 1984-85 et dix-sept (17) heures et trente (30)

minutes à compter de 1985-86.

6) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant le dernier alinéa par le

suivant:

8-4.05 A moins d'entente différente entre la commission et le syndicat,

au moins soixante (60) p. cent de la tâche éducative doit être

consacré à la présentation des cours et des leçons et aux acti-
vités étudiantes à l'horaire de l'élève. Ce pourcentage est de
cinquante (50) pour les chefs de groupe.
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7) La clause 8-9.01 est modifife en remplacant le deuxidme alinfa par le

suivant:

8-9.01 La commission et le syndicat mettent sur pied un comité consul-
tatif d'enseignants pour les élèves en difficulté d'adaptation
et d'apprentissage; ce comité a pour mandat de:

8)  L'annexe IX est remplacée par l'annexe IX ci{-annexée.

9)  L'annexe XVII est remplacée par la suivante:

ANNEXE XVII

DURÉE DE PRÉSENCE DES ÉLÈVES AU NIVEAU PRIMAIRE

Au niveau primaire l'écart hebdomadaire entre le temps moyen maximum à être
consacré à la présentation des cours et des leçons ainsi qu'aux activités
étudiantes à l'horaire de l'élève et le temps de présence des élèves pour
ces mêmes cours, leçons et activités étudiantes est d'au moins trois (3)

heures.

10) L'annexe XVIII est déclarée caduque.

11) L'annexe XXI est modifiée en y ajoutant le champ 39.

Champ 39:

L'enseignement de plusieurs disciplines au niveau secondaire par l'ensei-
gnant généraliste. . :

12) La clause 10-2.04 est amendée pour prévoirque les annexes XXXV, XXXVI,
XXXVII, XXXVIII, XXXIX, XL ci-jointes ne font pas partie de la conven-

tion collective.

Annexe XXXV concernant l'accueil progressif des élèves au préscolaire.

Annexe XXXVI concernant les bulletins au préscolaire.

Annexe XXXVII concernant l'enfance en difficulté d'adaptation et d'ap-
prentissage.

Annexe XXXVIII concernant l'implantation des nouveaux programmes.

Annexe XXXIX concernant le nombre de groupe d'élèves au secondaire.

Annexe XL concernant le surplus d'enseignants en matière de formation
professionnelle.

  



1)

2)

3)

4)

5)

ANNEXE IX (Protocole)

MESURES VISANT LA RESORPTION DES ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

Les pourcentages de traitement prévus au premier paragraphe de la clause
5-3.28 sont des minima garantis.

Dans la mesure où le nombre d'enseignants en disponibilité est moindre
que celui prévu par le MEQ, il pourra y avoir, pour chaque année prise

séparément, augmentation du pourcentage de traitement versé aux ensei-
gnants en disponibilité, jusqu'à un maximum de 100 p. cent, selon les

dispositions qui suivent:

a) A chaque année le MEQ calcule l'écart entre le nombre d'enseignants

en disponibilité au 15 octobre et le nombre qui avait été prévu;

b) Dans la mesure où le nombre est inférieur à celui qui avait été pré-

vu, le MEQ calcule l'économie brute que cet écart entraîne;

c) Cette économie brute est réduite du total des coûts résultants de

l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-
ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est
équivalent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15
octobre de chaque année sont exclues de ces coûts;

d) Toute mesure de résorption qui implique des coûts étalés sur plus

d'une année scolaire (comme la retraite anticipée) doit comporter

une comptabilisation annuelle des coûts applicables pour chaque

année en cause;

e) L'économie nette obtenue sert à augmenter le pourcentage de traite-
ment des enseignants en disponibilité selon des modalités établies
après consultation de la CEQ, 1'APEPQ et la PACT;

Sont considérés comme des résorptions, pour l'année en cause, les prêts
de service, les remplacements de congés sans traîtement ou de congés

avec traitement remboursés par un tiers dans la mesure où le remplace-

ment est assuré par un enseignant en disponibilité. La relocalisation
d'un enseignant en disponibilité dans un poste de suppléant régulier ne

constitue pas une résorption.

Le nombre d'enseignants en disponibilité au 15 octobre de chaque année

et le nombre prévu sont calculés pour l'ensemble des enseignants à l’en-

ploi des commissions scolaires pour catholiques et pour protestants.

Le MEQ garantit que le nombre d'enseignants en ‘disponibilité pour

l'ensemble du réseau préscolaire, primaire et secondaire public n'excède
pas 4 000 au 15 octobre 1983, au 15 octobre 1984 et au 15 octobre 1985.

(VOIR EXEMPLES EN PAGE SUIVANTE)
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SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

ANNEXE IX (suite) (Protocole)

"PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE

(Mesures de résorption à coût nul)

 

1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régimes de sécurité d'emploi possibles

 Evaluation du nombre

d'enseignants alloués 58 665 58 130 57 351

 

 

 

 

         

Nombre d'en- | Pourcentage; Nombre d'en- Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage
seignants en x seignants en Z seignants en z me
disponibilit disponibilité| : disponibilité

lere année: 100%
Régime garanti 3 843 6,57 3 536 . 6,08 3 505 6,11 2e année: 80%

3e année: 80%

lere année: 100%
Régime #1 3 843 6,57 3 086 5,30 3 015 5,28 2e année: © 902

Je année: 92%

lere année: 100%
Régime #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 830 4,93 2e année: 95%

Je année: 982

lere année: 1002
Régime #5 3 843 6,57 2 786 4,79 2 755 4,80 2e année: 100%

3e année: 100%
 

CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT

1984-05-07

 



ANNEXE XXXV

LETTRE CONCERNANT L'ACCUEIL PROGRESSIF DES ÉLÈVES AU PRÉSCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)
des commission scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

GlV 185

Monsieur le Président,

L'interprétation stricte du régime pédagogique permet de con-
clure que les élèves du préscolaire doivent faire des demi-journées com-
plètes dès les premiers jours de classe.

Je m'engage à proposer un amendement 3 l'article 36 du Régime
pédagogique pour permettre aux commissions scolaires de fixer les jour-

nées pour l'accueil des élèves du préscolaire à même les jours consacrés
aux activités de formation et d'éveil.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ
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ANNEXE XXXVI

LETTRE CONCERNANT LES BULLETINS AU PRÉSCOLAËRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

GlV 1S5

Monsieur le Président,

L'article 8 du régime pédagogique prévoit cinq rapports écrits
d'évaluation par année sur le développement des enfants.

Pour faciliter le contact avec les parents, je recommanderai
que le régime pédagogique soit modifié pour que les commissions scolaires

puissent remplacer l'un des cinq rapports écrits d'évaluation sur le
développement des enfants par une rencontre avec les parents.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ



 

ANNEXE XXXVII

LETTRE CONCERNANT L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION ET
D'APPRENTISSAGE °

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

G1V 165

Monsieur le Président,

Pour solutionner certains problèmes, je me propose de modifier
l'article 12 du Régime pédagogique du primaire et l'article 13 du Régime
pédagogique du secondaire afin de préciser que dans sa politique d'inté-
gration des élèves en difficulté la commission prend les engagements de
fournir les renseignements suivants: l'identification des ressources

spécialisées disponibles dans les écoles et à la commission scolaire;

l'identification des règles conduisant aux regroupeménts particuliers des
élèves en difficulté; l'identification des règles relatives au classement
de ces élèves et à la révision de leur cheminement; l'identification des
règles d'intégration dans les groupes ordinatres et plus particulièrement
les services d'appui et les règles de pondération des élèves intégrés.

De même, chaque école devra identifier les mesures d'appoint

effectives pour cette clientèle et les  pondérations effectuées et faire

connaître au comité d'école et au comité consultatif au niveau de l'éco-
le les mesures envisagées.

Enfin, je prends les dispositions nécessaires pour que soient

clairement identifiées les ressources budgétaires allouées à chaque com-
mission scolaire.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ



ANNEXE XXXVIII

LETTRE CONCERNANT L'IMPLANTATION DE NOUVEAUX PROGRAMMES

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

GlV 1S5

Monsieur le Président,

Suite à la consultation sur le Livre vert, le ministère de

l'Éducation a décidé de préciser les objectifs et les contenus des pro-

grammes d'études et même de préparer de nouveaux programmes pour certai-

nes matières. Afin d'assurer une implantation coordonnée de ces progran-
mes, le ministère et les commissions scolaires ont élaboré un échéancier

qui va de 1981 3 1986 pour le secteur francophone et de 1981 à 1988 pour
le secteur anglophone. Dans certains cas, un enseignant peut être con-

fronté avec l'implantation de plusiéurs nouveaux programmes d'études.

Un examen de la situation démontre que certains programmes ne

pourront être implantés d'ici .1986. Quelques-uns ne sont pas encore

accompagnés de manuels ou de matériel didactique. A la suite des travaux

du comité mixte sur la tâche des enseignants, il nous paraît opportun de

reviser l'échéancier d'implantation des nouveaux programmes et de mettre
sur pied un comité national, composé des syndicats, des fédérations
d'employeurs et du ministère de l'Éducation, pour évaluer l'impact de
l'échéancier, cerner les problèmes et proposer les nouvelles conditions
d'implantation.

Vous serez informé sous peu des démarches et résultats de ce
comité.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ministre adjoint,
Secteur préscolaire, primaire et

secondaire



ANNEXE XXXIX

Québec, le 27 avril 1984

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LE NOMBRE DE GROUPES D'ÉLÈVES AU SECONDAIRE

Comme suite aux discussions sur la tâche des enseignants au

secondaire, nous reconnaissons la nécessité d'éviter l'augmentation du
nombre de groupes d'élèves confiés à un enseignant et de réduire ces nom-

bres dans certains cas et, à cet effet, nous mettons sur pied un comité

de travail dont le mandat serait d'identifier les solutions permettant

l'atteinte de ces objectifs.

Si ces solutions impliquent des modifications au Régime pédago-

gique quant aux cours obligatoires et au temps à consacrer à chacun d'eux

une consultation sera menée auprès des groupes intéressés.

Dans la mesure où, selon les parties, les solutions permet-

trailent l'atteinte des objectifs que nous recherchons, nous convenons

d'amender la convention collective et d'y introduire, s'il y a lieu, les

nombres maximums de groupes qu’un enseignant rencontre.

  

 

AndréRousseau, Robert Bisaillon

Sous-ministre adjoint, Président,

Secteur préscolaire, primaire Commission des enseignants(es)

et secondaire | des commissions scolaires
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ANNEXE XL

LETTRE CONCERNANT LE SURPLUS D'ENSEIGNANTS EN MATIÈRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC

G1V 165

Monsieur le Président,

L'application du Régime pédagogique en matière de formation
professionnelle aura des impacts certains sur le nombre d'enseignants

requis en formation générale et en formation professionnelle, compte tenu

du report d'une année de la spéctalisation professionnelle au secon-
daire.

D'une part, les surplus d'enseignants sont causés par une dimi-
nution de 10% par année de la clientèle étudiante, depuis 3 ans. D'autre
part, des surplus seront aussi générés par le report, prévu au Régime
pédagogique, de la formation professionnelle. :

Même si ce surplus devrait être temporaire, nous désirons per-

mettre la participation des .enseignants dans le choix des modalités de

mise en oeuvre, tant au niveau national que local, du Régime pédagogique

en matiére de formation professionnelle afin notamment de valider les

hypothéses suivantes: :

= 1'€talement de la période d'implantation;

= la diminution temporaire de matières obligatoires;

= l'élaboration de d'autres solutions susceptibles de minimiser les
impacts négatifs du report de la formation professionnelle.

Un comité national paritaire sera mis sur pied pour examiner

les hypothèses de solution et faire les recommandations appropriées.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ministre adjoint,

Secteur préscolaire, primaire et

secondaire
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 3 Québec, ce lle jour du
mois _de mai 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

    UTNc
TIE, président Me ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

    
M. ROGER

  
 

 

rte-parole

 

 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 28 ième
Jour du mois ma i 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

| Régionale de la Péninsule S.T.E.E.Q.

Aadort
7 7 

 

  

   



Dispositions constituant
des conventions

collectives liant

 

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées

par le chapitre 0-7.1 des lois

refondues du Québec

      

    
  

  

et d'autre part,
chacune des associations

 

   

accréditées qui,
le 29 novembre 1982,
négocial par l'en 3

e la Centraisde \'enséig t
UN à dormpte
a emploi de ces
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Texte de l'accord intervenu le 30 avril 1984 relatif à des modifica-

tions apportées à divers articles et à l'ajout de l'annexe XXXIV pour

donner suite aux travaux du Comité national d'implantation des mesures

de résorption des enseignants.



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE- 4
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS ;
SCOLAIRES : { UE

 

OBJET: MODIFICATIONS DE DIVERS ARTICLES ET AJOUT DE L'ANNEXE J

XXXIV POUR DONNER SUITE AUX TRAVAUX DU COMITE NATIONAL ™

D'IMPLANTATION DES MESURES DE RESORPTION DES ENSEIGNANTS 5



 

-] =

Les parties conviennent de ce qui suit:

I. La table des matières est modifiée de la façon suivante:

5-17.00 Congé sabbatique à traitement différé
5-18.00 Contribution d'un enseignant à une caisse

: d'épargne ou d'écononte
5-19.00 Régime de retraite
Annexe XXIX Congé sabbatique à traitement différé
Annexe XXX Prêt de service d'un enseignant à un organisme

communautaire
Annexe XXXI L'allocation de replacement

Annexe XXXII Recours concernant certalnes mesures de ré-
sorption

Annexe XXXIIL Éducation des adultes
Annexe XXXIV Mesures spéciales visant à réduire le nombre

d'enseignants en disponibilité ou à être mis
en disponibilité

II. La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

5-1.05 Sous réserve de l'application des alinéas 1), 2), 3) et 4) du
paragraphe A) de la clause 5-3.32, la commission peut nommer
dans un poste vacant d'enseignant une personne déjà ä son
emploi.

IIL. Les paragraphes 4) et 8) de la clause 5-3.28 sont remplacés par
les suivants:

5-3.28 4) La durée de la mise en disponibilité, sauf dans le cas de
congé sans traitement, vaut comme période de service aux fins
des trois régimes de retraite actuellement en vigueur (RRF,
RREGOP et RRE).

8) Sauf dans le cas prévu à la clause 5-4.04, le fait pour un
enseignant en disponibilité de remplacer un enseignant absent
ou d'occuper une fonction qui autrement serait confiée à un
enseignant à temps partiel, à la leçon, à taux horaire, ou à

un suppléant occasionnel, ne modifie en rien son statut d'en-
seignant en disponibilité. -

+ IVe Le paragraphe e) de la clause 5-3.29 est remplacé par le sui-
1 vant:

+]
+ 5-3.29 e) Au moment de son engagement par une autre commission ou une

institution d'enseignement du secteur de l'éducatton, l'en-
seignant en disponibilité se voit reconnaître sa permanence,
l'ancienneté qu'il avait à son départ de sa commission, sa
caisse de congés-maladie non monnayables, les années d'expé-
rience que lui avait reconnues sa commission, les mois de

; service au sens de la clause 5-4.02, de même que le droit à
He l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule rai-

son qui lui ferait perdre ce droit découle de la rupture de
son lien d'emploi.

v. La clause 5-3.32 est remplacée par la suivante:

5-3.32 OBLIGATIONS DE LA COMMISSION

 

A) Une fois le processus d'affectation complété, la commission
qui a un poste d'enseignant régulier à combler procède dans

; l'ordre suivant, et dans chaque cas le candidat doit répon--
of dre au critère de capactté:
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La clause 5-3.32 (SUITE)

1)

2)

3)

4)

5)

6)

7)

8)

9)

La commission y affecte l'enseignant versé au champ 38

en vertu des dispositions des clauses 5-3.21 à 5-3.24, de
la clause 5-3.26 ou des alinéas 2), 3) ou 4) du présent
paragraphe. Cependant, dans le cas de ce dernier alinéa,

seuls les enseignants en disponibilité sont visés.

Sous réserve du troisième alinéa du paragraphe a) de la
clause 5-3.29, elle rappelle l'enseignant qu'elle a mis
en disponibilité si cet enseignant est encore à son
emploi. La commission doit en informer le Bureau régio-
nal de placement.

La commission engage un enseignant disponible provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement

et qui est obligé d'accepter le poste, . compte tenu des
dispositions relatives 3 la mobilité obligatoire (50
km).

La commission engage un enseignant disponible provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement
et qui n’est pas obligé d'accepter le poste, compte tenu

des dispositions relatives à la mobilité obligatoire (50

km), ou elle engage un enseignant permanent provenant
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement,

pourvu que cela ait pour effet d'annuler une mise en dis-
ponibilité.

La commission peut nommer un employé régulier 3 temps
plein déjà à son emploi et qui a été à son service pen-
dant au moins deux (2) ans de façon continue.

La commission peut engager un enseignant 3 temps plein

pour l'année scolaire suivante sans procéder par le-

Bureau régional de placement. La commission ne peut tou-
tefois, dans ce cas, engager que l'enseignant qui a sa
permanence dans une autre commission, pourvu que cela ait

pour effet d'annuler une mise en disponibilité.

La commission engage un enseignant disponible provenant

d'une institution d'enseignement du secteur de l'éduca-
tion autre qu'une commission ou une personne. en disponi-

bilité au sens de sa convention ou document régissant ses

conditions de travail et. provenant d'une commission ou
d'une autre institution d'enseignement du secteur de
l'éducation et référé par le Bureau régional de place-
ment.

La commission rappelle l'enseignant qu'elle a non rengagé
pour surplus de personnel.

La commission engage l'enseignant non rengagé par une

autre commission scolaire et inscrit sur les listes du.

Bureau régional de placement.

-
S
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ve. La clause 5-3.32 (SUITE)

B)

C)

D)

Dans le cas des alinéas 1), 2) et 8) du paragraphe A) de la
présente clause, la commission rappelle l'enseignant le plus
ancien en provenance du champ od il y a un poste à combler.

S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant le plus ancien

parmi ceux qui proviennent d'autres champs. Pour les fins
du présent paragraphe, l'enseignant qui était affecté à la
suppléance régulière au moment de sa mise en disponibilité

est réputé provenir du champ auquel i1l appartenait avant
d'être affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en
disponibilité à la signature des présentes est réputé prove-

nir du.champ correspondant à celui auquel il était affecté
avant sa mise en disponibilité.

Pour les fins d'application des alinéas 3) et 4) du paragra-
phe A) de la présente clause, si l'enseignant répond au cri-

tère de capacité uniquement en vertu de la section 4 de
l'annexe XXXIV, la commission n'est pas tenue de l'engager;
de même, l'enseignant n'est pas tenu d'accepter un engage-
ment pour un poste offert, et ce malgré la clause 5-3.29.

La commission qui engage un enseignant du secteur de l’édu-
catton, en disponibilité selon sa convention collective, lui

reconnaît: l'ancienneté qui lui était reconnue, les jours
accumulés à sa banque de congés-maladie non monnayables, sa

permanence, ses années d'expérience, le droit à l'applica-
tion des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lui
ferait perdre ce droit découle de la rupture de son lien
d'emploi et ses mois de service au sens de la clause 5-4.02.

VI. La clause 5-4.01 est remplacée par la suivante:

5-4.01 Préretraite

a)

AS

A compter du ler juillet, la commission accorde un congé de
préretraite pour l'année scolaire en cours à un enseignant
qui en fait la demande si cette mesure permet de réduire le

: nombre d'enseignants en disponibilité 3 sa commission.

Cependant au plus tard le 15 août, sur simple avis écrit, ce

congé peut être annulé si la commission constate 3 cette
date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'ensei-
gnants en dispontbilité à sa commission.

l.- Ce congé de préretraite est un congé avec plein traite-
ment d'une année complète. Ce congé peut être d'une

durée inférieure à une année complète si le congé doit
prendre effet après le début de l'année de travail.

2.~ La durée de ce congé de préretraite vaut comme période

de service aux fins des trois régimes de retraite

actuellement en vigueur (RRF, RREGOP et RRE).

3e- Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la
retraite l'année suivant l’année du congé et qui n'au-
ralent pas droit à une pleine rente de retraite (70 p.
cent) l'année du congé.

4.- A la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant con-
cerné démissionne automatiquement et prend sa retraite.

S.= Durant ce congé de préretraîte, l'enseignant a droit
aux avantages prévus à la convention collective, pourvu

qu'ils softent compatibles avec la nature de ce congé.

6. Durant ce congé de préretraite, l'enseignant ne peut
détenir de contrat de travail avec un employeur du sec-
teur public ou parapublic.
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La clause 5-4.01 (SUITE)

b) Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une cou-
mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette com-
mission ne répond au critère de capacité pour combler un

poste d'ensetgnant à temps plein, le Bureau régional de pla-

cement peut autoriser cette commission à accorder un congé
de préretraite à un enseignant si ce congé permet de reloca-
liser à cette commission un enseignant en disponibilité
d'une autre commission.

La clause 5-4.02 est remplacée par la suivante:

Prime de séparation

A)

B)

Sauf pour la période du ler juillet au 15 août, la comuis-

sion accorde une prime de séparation à un enseignant perma-

nent qui démissionne s'il en a fait la demande et si sa
démission permet de réduire le nombre d'enseignants en dis-
ponibilité à sa commission. Pour la période du ler juillet
au 15 août, la prime n'est payable que le 16 août suivant sl
la démission permet encore 3 cette date de réduire le nombre

d'enseignants en disponibilité 3 sa commission.

La prime de séparation est versée aux conditions suivantes:

1- L'acceptation de la prime de séparation entraîne, pour
l'enseignant concerné, la perte de sa permanence.

2- Elle doit être accompagnée d’un départ définitif du sec-

teur public et parapublic (rupture du lien d'emploi) et
aucun retour ne peut être effectué avant un (1) an, à

défaut de quoi le montant versé doit être remboursé.

La prime de séparation est équivalente à 0,84 p. cent du
traitement annuel par mois complet de service, au moment où
l'enseignant quitte sa commission. Un mois de service est

compté si l'enseignant est en service pour la moitié ou plus
du nombre de jours ouvrables contenus dans ce mois; toute-

“ fois, aux fins de la présente clause, l'enseignant ne peut

cunuler plus de dix (10) mois de service par année scolaire.
La prime est limitée à un maximum de 50 p. cent du traite-
ment annuel. Aux fins de calcul de la prime, le traitement

annuel est le taux de traitement applicable à l'enseignant

au moment de sa démission, étant précisé que dans le cas de
l'enseignant en disponibilité, le taux de traitement est
celui qu'il recevrait s'il n'était pas en disponibilité. De
plus, dans le cas de l'enseignant en congé sans traitement à
temps partiel, le taux de traitement est celui qu’il rece-
vrait s'il n'était pas en congé à temps partiel.

Le congé pour affaires syndicales, un congé parental en ver-
tu de l'article 5-13.00, l'absence pour invalidité ou pour
accident de travail, les congés spéciaux, le congé pour
affaires relatives à l'éducation, le congé avec ou sans
traitement pour études de même que tout autre congé pour
lequel la présente convention prévoit le paiement du traite-.

ment constituent du service aux fins du calcul de la prime

de séparation.
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La clause 5-4.02 (SUITE)

C)

D)

Malgré les dispositions du présent paragraphe B), dans le
cas de l'enseignant qui a soixante-cinq (65) ans ou plus ou
qui a doit 38 une pleine rente de retraite (70 p. cent),

ainsi que, dans le cas de l'enseignant visé au deuxième
paragraphe de l'article l) de l'annexe XXXI, le montant de
la prime est fixé à 50 p. cent du traitement annuel.

La démission soumise conformément 3 la présente clause ne
prend effet qu'à la date de réception par l'enseignant con-

cerné de la totalité de la prime de séparation.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité 3 une com-
mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette com-
mission ne répond au critère de capacité pour combler un
poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régional de pla-

cement peut autoriser cette commission à accorder une prime

de séparation à un enseignant si cette prime permet de relo-

caliser ä cette commission un enselgnant en disponibilité
d'une autre commission.

La clause 5-4.03 est remplacée par la suivante:

Transfert des droits

a)

b)

A compter du ler mai, si l'enseignant permanent quitte sa

commission pour s'engager dans une autre commission et que
cela a pour effet de réduire le nombre d'enseignants mis en
disponibilité à sa commission ou à une autre commission ou à
être mis en disponibilité 3 sa commission, il bénéficie du
transfert de sa permanence, des années d'expérience que lui

avait reconnues sa commission, de l'ancienneté, des mois de

service au sens de la clause 5-4.02, des caisses de jours de
congés-maladie non monnayables, du droit à l'application des
clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lu{ ferait

perdre ce droit découle de la rupture de son lien d'emploi,

ainsi que, des frais de transport de meubles et des effets
personnels prévus à l'Annexe II (alinéas 3 et 4) aux condi-

tions qui y sont énoncées.

L'enseignant en disponibilité qui accepte une relocalisation

au-delà de 50 kilomètres de son domicile et du lieu de tra-
vail où 11 enseignait au moment de sa mise en disponibilité,

reçoit une prime équivalente à 2/12 du traitement annuel et
bénéficie du transfert de sa permanence, des années d’expê-

rience que lui avait reconnues sa commission, de l'ancienne-

té, des mois de service au sens de la clause 5-4.02, des

caisses de jours de congés-maladie non monnayables, du droit
à l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule
raison qui lui ferait perdre ce droit découle de la rupture
de son lien d'emploi atnsi qu'à l'application de l'Annexe
II.

Cette prime est de 4/12 du traitement annuel si l'enseignant
en disponibilité est dans une commission située ä l'exté-
rieur des régions scolaires 1, 8 ou 9 et accepte une reloca-

lisation dans l'une des trois régions précitées à plus de 50
kilomètres de son domicile et du lieu de travail où il
enseignait au moment de sa mise en disponibilité.

Aux fins du calcul de la prime, le traitement annuel est le
taux de traitement applicable à l'enseignant au moment de sa

démission, étant précisé que dans le cas de l'enseignant en
disponibilité, le taux de traitement est celui qu'il rece-
vrait s'il n'était pas en disponibtlité. De plus, dans le
cas de l'enseignant en congé sans traitement à temps par-
tiel, le taux de traitement est celui qu'il recevrait s'il
n'était pas en congé à temps partiel.
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VIII. La clause 5-4.03 (SUITE)

Le paiement de cette prime est effectué par la commission

que quitte l'enseignant.

L'enseignant permanent dont la relocalisation permet de

réduire le nombre d'enseignants en disponibilité à sa com-
mission ou à une autre commission peut également bénéficier

de telles primes aux mêmes conditions.

IX. La clause 5-4.04 est remplacée par la suivante:

5-4.04 Remplacement de l'enseignant à tenps plein

Pour remplacer un enseignant à temps plein qui est en congé à

temps plein, soit pour toute l'année scolaire, soit pour termi-

ner l’année scolaire, pourvu que ce congé ait débuté le ou avant

le 15 octobre, et dont le congé ne peut être annulé ou prendre

fin sans l'accord de la commission, celle-ci affecte un ensei-

gnant visé à l'alinéa 1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32; à

défaut, elle rappelle un enseignant en disponibtlité visé au
deuxième alinéa du même paragraphe.

Dans ces cas, le candidat doit répondre au critère de capacité

et les dispositions prévues au paragraphe B) de la clause
5-3.32 s'appliquent.

<8 X. La clause 5-4.07 suivante est ajoutée.

5-4.07 Aux fins du présent article ainsi que des annexes XXIX, XXX,
XXXI et XXXIV, l'expression "1'(les)enseignant(s) endisponibi-

11té” comprend également l'(les)enseignant(s) visé(s) à l'alinéa
+ 1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32. P

a. XI. Le paragraphe A) de l’article 5-15.00 est remplacé par le sui- BK
A vant: 4

5-15.00 A) La commission ne peut refuser un congé à temps plein sans

|
1

traitement, soit d'une année scolaire complète, soit pour

terminer l'année scolaire, pourvu que le congé débute le ou

avant le 15 octobre, si l'octroi de ce congé permet à celle-
ci d'affecter l'enseignant visé à l'alinéa 1) du paragraphe
A) de la clause 5-3.32 ou de rappeler un enseignant en dis-

" ponibilité.

La demande pour un tel congé doit &tre faite dans les délais
prévus aux dispositions de la convention négoctiées à

l'échelle locale ou régtonale; toutefois, le commission et
le syndicat peuvent convenir des raisons qui permettent à un

enseignant d'obtenir un tel congé demandé en dehors des

délais prévus.

XII. L'article 5-17.00 est remplacé par le suivant:
-

5-17.00 Congé sabbatique à traitement différé

Ce congé a pour effet de permettre à un enseignant permanent qui
n'est pas en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an,
de deux (2) ans, de trois (3) ans ou de quatre (4) ans étalé sur

une période de deux (2) ans, de trois- (3) ans, de quatre (4) ans

ou de cinq (5) ans respectivement, l'une des années étant prise

en congé. 
 



XII.

XIII.

XIV.

XV.

La clause 5-17.00 (SUITE)

5-18.00

5-19.00

5-19.01

5-19. 02

L'alinéa a)

9-3.01

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-
sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'en-
seignant en fait la demande, lui fournit les raisons de son
refus. ’

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe XXIX
des dispositions constituant des conventions collectives.

L'article 5-18.00 est remplacé par le suivant:

CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'EPARGNE OU D'ECONO-
MIE

Pour cette matière, les dispositions de la convention collective

1979-82 négociées et agréées à l'échelle locale ou régtonale
conformément à l'arrêté en conseil 262-79, modifié par les arrê-
tés en conseil 2015-79 et 2601-79, continuent de s'appliquer
pour la durée de la présente convention collective.

Cependant, ces dispositions ne peuvent avoir pour effet d'abro-

ger, d'amender ou de modifier la port&e de toute stipulation de
la présente entente, laquelle prévaut en cas de contradiction ou
d'incompatibilité.

L'article 5-19.00 suivant est ajouté:

RÉGIME DE RETRAITE

La Loi du Régime de retraite des employés du gouvernement et des

organismes publics (L.R.Q., chapitre R-10) s'applique aux ensei-

gnants couverts par la présente convention qui ne sont pas des
cotisants au Régime de retraite des enseignants.

a) La désignation des représentants des employés syndiqués au
sein du comité mentionné à l'article 128 de la Loi du Régime
de retraite des employés du gouvernement et des organismes

publics se fait par vole des syndtcats accrédités qui les
représentent. Chaque syndicat dispose d'autant de votes

qu’il représente d'employés; il peut exprimer tous ses votes
en faveur d'une seule personne ou les partager entre plu-
sieurs personnes. .

b) Les votes exprimés par tous les syndicats sont totalisés et

les quinze (15) personnes recevant le plus de votes sont
déclarées élues. Il y a un seul tour de.scrutin.

c) Si un représentant élu ne peut terminer son madnat, son renm-
plaçant est désigné pour la partie qui reste ä courir par
l'ensemble des autres représentants élus encore en fonc-
tion.

de la clause 9-3.01 est remplacé par le suivant:

a) tout grief portant sur l'un des articles ou chapitres sui-

vants:

Chapitres: 3-0.00 et 4-0.00

Articles: 5-2.00, 5-5.00, 5-6.00, 5-11.00, 5-14.00,
5-15.00, 5-16.00 et 5-18.00. |

- Ceux des chapitres et articles ci-haut mentionnés auxquels
le chapitre de l'Education des adultes réfère.
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XVI. La clause 11-7.17 est remplacée par la suivante:

11-7017 CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ

L'article 5-17.00 s'applique.

XVII. La clause 11-7.18 est remplacfe par la suivante:

11-7.18 CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNECAISSE D'ÉPARGNE ET D'ÉCONO-

MIE

L'article 5-18.00 s'applique.

XVIII. La clause ll1-7.19 suivante est ajoutée:

11-7019 RÉGIME DE RETRAITE

L'article 5-19.00 s'applique.

XIX. L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-
pliquent: I, II, III-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,

XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII,
XXXIII et XXXIV.

XIX. L'article 1 de 1'annexe II est remplacé par le suivant:

l. Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce 3 quoi
l'enseignant bénéficiant du remboursement de ses frais de déménagement a
droit à titre de frais de déménagement dans le cadre de la relocalisa-
tion prévue aux articles 5-3.00 et 5-4.00 et à l'annexe XXXI.

XXI. Le paragraphe c) de l'article 2 de l'annexe IX est remplacé par
le suivant: :

c) Cette économie brute est réduite du total des coûts résultant de

l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-

ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est équiva-
lent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15 octobre de
chaque année sont exclues de ces coûts;

XXII. Le premier paragraphe de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-
vant:

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un congé sabbatique 3
traitement différé conformément 3 l'article 5-17.00, les dispo-
sitions suivantes s'appliquent.

XXIII. Le paragraphe ce) de l’article 14. de l'annexe XXIX est remplacé
par le suivant:

¢) Pour un contrat de trois (3) ans

Aprds un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du mon-

tant re CU.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante (50) p. cent
du montant reçu.

XIV. Le deuxième paragraphe de l'annexe XXXI est remplacé par le sui-
vant:

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commis-
sion ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission
ne répond au critère de capactté-pour combler un poste d'ensei-
gnant à temps plein, le Bureau régional de placement peut auto-

riser cette commission 3 accorder une allocation de replacement

à un enseignant sl cette allocation permet de relocaliser & cet-

te commission un enseignant permanent en disponibilité dans une
autre commission.
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L'annexe XXXIV suivante est ajoutée.

MESURES SPÉCIALES VISANT A RÉDUIRE LE NOMBRE D'ENSEIGNANTS

EN DISPONIBILITÉ OU A ÊTRE MIS EN DISPONIBILITÉ

 

SECTION 1- Préretraite étalée sur deux (2) ans (1984-85 et 1985-86).

A)

B)

Cc)

D)

A compter du ler juillet 1984, la commission peut accorder un congé de
préretraite d'un (l) an étalé sur les années scolaires 1984-1985 et

1985-1986 si cette mesure permet de réduire le nombre d'enseignants en
disponibilité à sa commission. Cependant, au plus tard le 15 août 1984,

sur simple avis écrit, ce congé peut être annulé si la commission cons-

tate 3 cette date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'en-
seignants en disponibilité à sa commission. :

1° Ce congé de préretraite est un congé à demi-temps avec 50 p. cent du
traitement annuel auquel l'enseignant ‘a droit pour les deux (2)
années scolaires complètes (1984-1985, 1985-1986).

2° Chacune des années scolaires 1984-1985 et 1985-1986 vaut comme
période de service aux fins des‘ trois (3) régimes de retraite

actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).

3° Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit 3 la retraite en

1986-1987 et qui n'auralent pas droit à une pleine rente de retraite
(soixante-dix (70) p. cent) pendant aucune des deux (2) années du

congé.

4° A la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant concerné démis-

sionne automatiquement et prend sa retraite.

5° Sous réserve des dispositions prévues à la présente section, durant
ce congé de préretraite, l'enseignant a droit aux avantages prévus 3
la convention collective, pourvu qu'ils soient compatibles avec la
nature de ce congé.

6° Durant ce congé de préretraite, l'enseignant ne peut détenir de con-
trat de travail avec un employeur du secteur public et parapublic.

Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'ensei-
gnant visé par la présente section se voit confier 50 p. cent de la

tâche d'un enseignant à temps plein. Les modalités de l'aménagement de
cette tâche sont déterminées par la commission après consultation de
l'enseignant et du syndicat concernés. L'enseignant a droit & 50 p.
cent du traitement annuel; il en est de même pour les primes pour dispa-

rités régionales et les congés spéciaux. Aux fins d'application des
dispositions des sections F, G, H et I de l'article 5-10.00, l'ensei-
gnant visé par la présente section est réputé être un enseignant à temps

partiel (cinquante (50) p. cent).

Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'ensei-

gnant visé par la présente section ne peut bénéficier d'aucune des
autres mesures de résorption visées 3 l'article 5-4.00, aux annexes
XXIX, XXX, XXXI, ou aux autres sections de la présente annexe.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou

qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au
critère de capacité pour combler un poste d'enseignant 3 temps plein, le
Bureau régional de placement peut autoriser cette commission à accorder

un congé de préretraite d'un (1) an étalé sur les années scolaires 1984-

85 et 1985-86 à un enselgnant si ce congé permet de relocaliser à cette
commission un enseignant en disponibilité d'une autre commission.

SECTION 2- Primes de relocalisation

Uniquement pour l'année scolaire 1984-1985, les primes de relocalisation de

2/12e et de 4/12e du traitement annuel visées à la clause 5-4.03 sont aug-

mentées. 3 6/12e et B/l2e respectivement, et ce aux mêmes conditions que

celles prévues à ladite ‘clause.
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SECTION 3- Prêt de service au ministère de l'Industrie et du Commerce

L'enseignant qui, dans le cadre des mesures de résorption, est prêté au

ministère de l'Industrie et du Commerce continue d'accumuler de l'expérien-
ce au sens de l'article 6-4.00, comme s'il était réellement en fonction.
Toutefois, les dispositions de cette section ne s'appliquent que dans le cas

où l'enseignant en prêt de service retourne 3 sa commission 3 ou avant la
date prévue pour l'expiration dudit prêt de service.

SECTION 4- Recyclage des enseignants

L'enseignant qui a complété "le programme de recyclage à l'intention des
enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”* reçoit, à
la fin du programme, une attestation du Ministère. Ladite attestation indi-

que pour chaque enseignant le ou les champs du primaire pour lesquels il est
réputé capable d'enseigner. L'enseignant est alors réputé répondre au cri-
tère de capacité au sens de la clause 5-3.19 pour le ou les champs qui y
sont indiqués.

Malgré la clause 7-1.04, l'enseignant 3 l'emploi d'une commission scolaire
intégrée peut refuser de participer au "programme de recyclage à l'intention
des enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”*; il
peut également décider de ne pas compléter ledit stage.

 

* Document daté du 27 février 1984.

. IXVI.Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la commission
et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

 



 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce ___30e jour du
mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES :

TUSTooA.
 

 

M. E 1 M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

 

  

GEORÿES-NOEL FORTIN, vice-président

FE - /
z-= | niétatec.

 
 

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole , Me DENIS LECLERC, porte-parole

eo. #.#.—.c00.00%...0e%.00b%.0%.....0..0.................e......0.0.........e..
..

 
 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé ce 28 ième
jour du mois Mail 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

REGIONALE_DELAPENINSULE. +
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PROUET

ARRANGEMENTS LOCAUX

SELON LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES (1982-85)

ENTRE

L'UNTON INTERNATIONALE DES EMPLOVES

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU, LOCAL 440

(d'une part)

ci-après appelé "Le syndicat"

ET

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DE LA PEMINSULE

(d'autre part)

CA-aphès appelé "La commission"



 

5-1.00

5-1.01 g)

5-2.00

5-2.01

5-2.02

ARRANGEMENTS LOCAUX
 

Congés spéciaux
 

Un maximum de {rois (3) jours ouvrables par année pour couvrir:

1) Tout autre événement de force majeure (désastre, feu,
inondation) qui oblige un employé à s'absenter de son travail.

2) Maladie grave de son conjoint ou de son enfant attestée par
un certificat médical précisant La nature de L'invalidité.

3) Impraticabilité des routes en cas de tempête ou de verglas.

4) Lorsque L'employé est requis par Le Ministère de L'Immigration
en vue d'acquérir sa citoyenneté canadienne.

Jours chômés etpayés

Les employés bénéficient de treize (13) jours chômés et payës
garantis, sans perte de traitement, au cours de chaque année
financière.

L'employé occupant un poste à temps partiel bénéficie de tels
jours chômés et payës au prorata de sa semaine régulière de
thavail pan rapport à La durée de La semaine régulière de travail.

*Aux fins d'application de L'alinéa précédent, L'employé à temps
partiel bénéficie du jour chômé et payé ou une partie de cette
journée Lorsque cette journée coincide avec un jour ‘ouvrable de
L'employé.

*La commission et Le syndicat établissent Le nombre de congés
chômés et payës de chaque employé à temps partiel dans Les
trente (30) jours de L'engagement de tel employé.

Ces jours sont ceux énumérés ci-après. Toutefois, avant Le
ler juillet de chaque année, après entente avec Le syndicat ou
L'ensemble des syndicats concernés (personnel de soutien), La
répartition de tels jours chômés et payés peut Etre modifiée.

- Jour de L'An
- Lendemain du Jour de L'An
- Vendredi Saint

- Lundi de Pâques
- Fête de Dollard
- Fête Nationale des Québécois
- Confédération
- Fête du Travail
- Fête de L'Action de Grâces
- Veille de Noël
- Jour de Noël
- Lendemain de Noël
- Veille du Jour de L'An
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5-2.03

5-2.04

5-2.05

© 5-2.06

5-6.00

5-6.01

5-6.02

Si tel jour chômé et payé coïncide avec un samedi ou un
dimanche, il est déplacé après entente à un jour qui convient
à La commission et au syndicat.

Sous réserve de dispositions Légales à ce contraire, à défaut
d'entente il est déplacé au jour ouvrable qui précède si Le
jour chômé et payé tombe un samedi ou au jour ouvrable qui suit
84 Le jour chômé et payé tombe un dimanche.

Si, pour un employ& donn&, un jour chômé et payé coïncide avec
son congé hebdomadaire, ce dernier reçoit, en remplacement, un
congé d'une durée équivalente pris à un moment qui convient à
L'employë et à La commission.

Si, pour un employé donné, un ou des jours chômés et payés
coïncident avec ses vacances, celles-ci sont profongées d'une
durée équivalente.

Dans Le cas où La convention collective antérieure ou un
rëglement ou une résolution de £a commission, en vigueur au
cours de L'année 1975-76, prévoyait un régime de jours chômés
et payës dont L'application pour L'une ou L'autre des années
financières de La présente convention aurait permis un nombre de
jours chômés et payés supérieur à celui prévu annuellement au
premier alinéa de La clause 5-2.01, Le nombre de jours chômés
et payés prévu au premier alinéa de La clause 5-2.01 est
augmenté pour tous Les employés couverts par La présente conven-
tion et auxquels s'applique La clause 5-2.01, selon L'année en
cause, de La différence entre Le nombre de jours chômés et payés
obtenu par application de L'ancien régime pour ladite année en
cause et celui prévu au premier alinéa de La clause 5-2.01.

Tels jours chômes et payës supplémentaires sont fixés par La
commission avant Le ler juillet de chaque année, après consulta-
tion du syndicat. La fixation de tels jours doit tenir compte
des contraintes Liées au calendrier scolaire.

Dans Le cas où un jour chômé et payë survient pendant La période
d'invalidité d'un employé, ce dernier a droit en plus de sa
prestation d'invalidité à La différence entre son plein Uraite-
ment et telle prestation et ce, pour tel jour chômé et payé.

Vacances

Au cours de chaque année financière, un employë a droit, suivant
La durée de son service actif de L'année financière précédente,
à des vacances annuelles dont La durée est déterminée à La clause
5-6.08.

Toute période de temps pendant Laquelle L'employé a vu son traite-
ment maintenu constitue du service actif.

Les vacances doivent se prendre normalement au cours de L'année
financière suivant celle de.Leur acquisition.

L'employé absent du travail, par suite de maladie ou d'accident
du travail au moment où il doit prendre ses vacances, peut
neporten ses vacances à une autre période de la même année
financière ou, avec L'accord de La commission, à une autre
période d'une autre année financière, déterminée après entente
entre Lui et La commission.



 

5-6.03 Aux seules fins du tableau apparaissant à La clause 5-6.09,
une ou plusieurs périodes d'invalidité et ce, jusqu'à concux-
rence de deux cent quarente-deux (242) jours oubrables par
année financière, Le congé sans traitement dont La durée totale
n'excède pas vingt (20) jours ouvrables de même que Les jours
ouvrables compris pendant La période de mise à pied temporaire
faite selon Les dispositions de L'article 7-2.00 constituent
du service actif.

Nonobstant Les dispositions du paragraphe précédent, iL ne
peut Etre compté plus de deux cent quarante-deux (242) joww
de service actif par période d'invalidité même si telle période
4'étend sur plus d'une année financière.

Pour un nouvel employë ainsi que pour celui qui quitte son
emploi de façon définitive, Le mois d'embauchage et Le mois de
départ comptent pour un (1) mois complet de service actif, à La
condition que La moitié ou plus du nombre de jours ouvrables du
mois ait ete travaillé.

 

5-6.04 La période de vacances est déterminée de La façon suivante:

a) avant Le lex mai de chaque année, La commission doit consulter
Le syndicat avant de fixer une période de cessation totale ou
partielle de ses activités pour une durée n'excédant pas dix
(10) jours ouvrables et doit prendre en considération Les
recommandations du syndicat 4'il en est, avant de prendre une
décision à cet égard. Cette durée peut être supérieure à dix
(10) jours ouvrables dans La mesure où Le syndicat donne son
accord. Tout employé concerné par telle cessation totale ou
partielle d'activités doit prendre toutes Les vacances
auxquelles il a droit pendant cette période. L'employëé qui
a droit à un nombre de jours de vacances supérieur au nombre
de jours utilisés au cours de telle période de cessation,
prend L'excédent de ses jours de vacances selon Les modalités
décrites ci-après ;

M
C
P
R

c
o

b) Les employës choisissent avant Le 15 mai de chaque année, Les
dates auxquelles ils désirent prendre Leurs vacances et elles
sont réparties en tenant compte de l'ancienneté parmi Les
employës du même bureau, service ou École, s'il y a Lieu.
Le choix des employés est soumis à L'approbation de £a commis -
sion et celle-ci tient compte des exigences du bureau, du
service ou de L'école en cause;

e) Lorsque La période de vacances a &té approuvée par La commis-
sion, un changement est possible, à La demande de L'emp£oyé,
84 Les exigences de L'unité administrative Le permettent.
Sur demande de £a commission, un changement est possible après
entente avec L'employé,

d) Les vacances des employés sont nonmalement prises au cours des
mois de juillet et août, sous réserve des dispositions qui
précèdent; cependant, Les vacances d'un employé peuvent être
prises en dehors des mois de juillet et août si Les exigences
suivantes sont nemplies:

L) Le nombre d'ermloyëés qui demeurent en service à L'intérieur
de L'unité administrative doit Etre suffisant pour Les
besoins du bureau, du service ou de L'école en cause;

 
 



 

5-6.05

5.6.06

5-6.07

5-6.08

  

Ai) La commission doit être capable de trouver un remplaçant
adéquat pour L'accomplissement des tâches de l'employé
84 elle décide de combler Le poste de L'employé durant
ses vacances;

iii) aucun coût supplémentaire ne doit être engendré pour
£a commission par ce choix de vacances;

e) dans Les soixante (60) jours de L'entrée en vigueur de La
présente convention, La commission et Le syndicat peuvent
convenir, pour La durée de celle-ci, de modalités différentes
de celles prévues à La présente clause, notamment en ce qui
a tait à la possibilité pour Les employés de prendre Leurs
vacances en dehors des mois de juillet et août, qu'il y ait
ou non cessation totale ou partielle des activités de La
commission. :

*§) Aux {ins d'application de La clause 5-6.04, La commission peut
fixer une période de cessation totale ou partielle de ses
activités n'excédant pas dix (10) jours ouvrables. L'employé
doit prendre trois (3) semaines de vacances consécutives au
cours des mois de juillet et août, dont Les deux (2) semaines
fixées comme période de cessation totale ou partielle des
activités et une semaine avant ou après La période de ferme-
dure.

Les employes ayant droit à plus de quinze (15) jours de
vacances pourront prendre L'excédent des quinze (15) jours
entre Le ler juillet et Le 30 juin suivant L'année de référence
après entente avec Leur supérieur immédiat et L'approbation de
La commission, Le tout sous réserve des clauses 5-6.04 b) et d).

¥g) Nonobstant La clause 5-6.05, il peut y avoir entente entre
L'employëé et L'autorité compétente à L'effet qu'un maximum de
cinq (5) jours de vacances soit pris en période de moins
de cinq (5) jours à La fois. M
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L'employé doit prendre ses vacances en période d'au moins cinq (5)
jours consécutifs à La fois. Tout résidu de moins de cing (5) jours
doit être pris d'une façon continue.

L'employé en vacances continue de recevoir son traitement qui Lui
est versé régulièrement, conformément aux dispositions de
L'article 6-9.00. Toutefois, il lui est remis avant son départ
pour La durée correspondant à sa période de vacances, s4i elle
excède deux (2) semaines.

En cas de cessation définitive d'emploi, l'employé a droit,
conformément aux dispositions du présent article, au paiement de
5e5 vacances acquises et non utilisées.

Sous nésenve des dispositions prévues à La clause 5-6.09 concernant
£a réduction des vacances, L'employé bénéficie de:

1- au nombre de jours de vacances indiqué au tableau de La
clause 5-6.09 5'il a moins d'un (1) an d'ancienneté au 30 juin
de L'année d'acquisition;
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2- 20 jours ouvrables de vacances s'il a moins de 17 ans »
d'ancienneté au 30 juin de L'année d'acquisition; F

3- 21 jours ouvrables de vacances s'il a 17 ans ou plus E
d'ancienneté au 30 juin de L'année d'acquisition; o

4- 22 jours ouvrables de vacances s'il a 19 ans ou p£us
d'ancienneté au 30 juin de L'année d'acquisition;

5- 23 jours ouvrables de vacances s'il a 21 ans ou plus
d'ancienneté au 30 juin de L'année d'acquisition;

6- 24 jours ouvrables de vacances s'il a 23 ans ou plus
d'ancienneté au 30 juin de L'année de l'acquisition;

7- 25 jours ouvrables de vacances s'il a 25 ans ou plus
d'ancienneté au 30 juin de L'année de L'acquisition:

5-6.09 L'employé dont La durée du service actif a Eté inférieure à
une année au cours de L'année d'acquisition des vacances subit
une réduction de son nombre de jours de vacances et a droit au :
nombre de jours de vacances determine pour Lui selon fe tableau y
qui Suit: ‘Ç

TABLEAU DU CUMUL DES JOURS DE VACANCES 1

DUREE NORMALE DES VACANCES COMPTE TENU DE L'ANCIENKETEDEL'ÉMPLOYE| :

20 21 22 23 24 25 5
. Jours __Jours Jours Jours Jours Jours a

TOTAL DES JOURS DE
Ee

SERVICE ACTIF DURANT
1

L'ANNEE D'ACQUISITION Ie

5 A 10 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5

11 A 32 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 :

33 A 54 3,5 4,0 4,0 4,0 4,0 4,0 ;

55 A 75 5,0 5,5 6,0 6,0 60. 6,5 RE

76 A 97 7,0 | 7,0 7,5 8,0. .,. 8,0 8,5

98 A 119 8,5 9,0 9,0 10,6 ‘ 10,0 10,5

120 A 140 10,0 11,0 11,0 12,0 12,0 13,0

141 A 162 12,0 12,5 13,0 13,5 14,0 15,0

163 A 184 13,5 14,0 14,5 . 15,55. + 16,0 17,0

185 A 205 15,0 16,0 17,0 17,5 18,0 19,0

206 A 227 17,0 17,5 18,5 19,0 20,0 21,0

228 A 200 | 18,5 19,0 20,0 21,0 22,0 23,0

242 ET PLUS 20,0 21,0 22,0 23,0. 2%,0 25,0
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4. L

5-6.10 L'employé à L'emploi de La commission à £a date d'entrée en

 

vigueur de fa présente convention et qui, par application de
La clause 5-6.11 de £a convention 1975-79, et ce pour L'une
ou L'autre des années financières de La présente convention, F
aurait bénéficié d'un nombre de jours de vacances supérieur |
au nombre maximum auquel il aurait eu droit par application Hi
des alinéas 1 à 7 de La clause 5-6.08 pour L'année en cause, 3
a droit, pour La durée de La présente convention, à cet Li
excédent de jours de vacances. Cet excédent est réduit de
doute journée additionnelle de vacances que peut Lui accorder
L'application des alinéas 3 à 7 inclusivement de La clause
5-6.08. Cet excédent se réduit également, Le cas échéant,
compte-tenu de La durée de son service actif au cours de
L'année d'acquisition des vacances,

5-6.11 Lorsqu'un employé quitte La commission à La date de sa retraite,
AL a droit aux vacances entières de L'année de sa retraite.

5-6.12 Lorsque, en vertu du paragraphe a) de La clause 5-6.04, La
commission fixe une cessation totale ou partielle de ses
activites, L'employë régulier visé par une telle cessation et
qui n'a pas à son crédit un nombre de jours de vacances suffisant
pour couvrir telle période de cessation, peut, sur demande écrite
a La commission, bénéficier de jours de vacances anticipés sur
ceux de L'année suivante. Tels jours de vacances anticipés se
déduisent automatiquement des jours de vacances accumulés pour
L'année financière suivante et sont récupérables advenant Le
départ de L'employé.
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6-6.05 Sous réserve de La clause 8-3.05, La commission peut exiger d'un
employë non résident, qu'il procède à La vérification des gour-
naises Les samedi, dimanche et jours chômés et payës. Cet
employe necoit La somme de douze dollars (12,00$) pour chaque
visite.

6-6.06 Nonobstant ce qui précède, L'indemité n'est pas versée Lorsque
L'employë est à L'école pour toute activité entraînant une
rémunération prévue à La présente convention collective (Location
de salle, temps supplémentaire). Telle rémunération doit être
au moins égale à celle prévue à La clause 6-6.05.

6-6.07 Lorsque L'employé est absent pour maladie ou en congé avec
Anaitement Le jour ouvrable précédent, AL peut effectuer Ladite
vérification s'il avise son supérieur immédiat avant midi Le jour
ouvrable précédent.

6-6.08 * L'employé bénéficiant du taux prévu à La c£ause 6-6.05 bénéficie
Également du remboursement des frais de déplacement prévus à La
politique de £a commission.

 



6-6.09

6-8.00

6-8.01

6-8.02

6-8.03

6-8.04

Le

Pour:

75

La Commission Scolaire
Régionale de fa Péninsule

 

Vérification mécanique, physique et chauffage des établissements

*Le taux applicable à £a clause 6-6.05 s'applique mutatis
mutandis

Location et prêt de salle

Lorsque La commission a besoin des services d'un ou de plusieurs
employés parmi Les concierges ou Les ouvriers d'entretien classe 11
pour effectuer Les travaux de gardiennage ou d'entretien ménager
Lors d'une Location ou un prêt de sable, ekle procède à offrir ce
Aravail par ordre d'ancienneté parmi Les employés de L'établisse-
ment. Lorsqu'un employé ne pourra effectuen Le travail demandé,
La commission offrira la tâche à L'employé suivant dans L'ordre
d'ancienneté. Cette rotation est poursuivie pour Les Locations
et prêts de salles subséquentes.

L'employé qui reguse La tâche offerte perd son tour dans La
notation des tâches offertes Lons de Location et prêt de salle.
L'employé ne perd ftoutefois pas son tour dans Les rotations
subséquentes ;

L'employé qui accepte, à La demande expresse de La commission,
d'effectuer une Location ou prêt de salle en dehors de ses heures
négulières de travail, bénéficie des dispositions prévues à La
clause 8-3.04 a) pour L'ouvrier d'entretien classe II.

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas Lors de L'utili-
sation de Locaux par une municipalité dans Le cadre d'une entente
signée entre La commission et La municipalité (sauf, dans Le cas de
Location "ad hoc" de Locaux par une municipalité pour une activité
d'un soir, d'une fin de semaine ou d'un jour férié) ou Lors de
L'utilisation de Locaux pour {ins d'activités étudiantes socio-
culturelles ou 4portives.
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Toutefois, dans Le cas où en vertu du présent régime, La commission
n'est pas tenue d'affecten un employs, Les dispositions de La clause
8-3.04 s'appliquent à L'employé qui s'occupe, à La demande
expresse de La commission, en plus ou en dehors de ses heures prévues
par son horaire, de La préparation, du nettoyage ou de £a
surveillance des Locaux.

la conmission tentera dans ces ententes futures avec Les municipalités
de favoriser L'affectation des employes de La commission scolaire
aux travaux d'entretien et de surveillance.

Le taux de rémunération dans ces cas sera fixé par entente entre
La commission et Le syndicat.

Les modalités d'affectation du personnel de La commission dans Les
Locations aux municipalités seront fixées par entente entre La
commission et Le syndicat.

EN FOI DEQUOT, Les parties ont signé à GasLe _
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'AUTRE PART:

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-

CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:

 



 

5-7 08

Sey
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L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle
qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent

quatre-vingts (180) -jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

uulée à titre d'enseignante antérieurement 3 son. obligation de
démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-

rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes

causes en vertu d'un règlement ou d'une politique écrite 3 cet
effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit

à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

- La clause 5-10.41 est modifiée en introduisant entre l'avant-dernier et

le dernier alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-

maladie non-monnayables à son crédit peuvent également, si ce

professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés à raison de un (1) jour

par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du pré-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant soixante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises

de service continu au sens de la clause 8-5.01.



5-2.02

5-2.03

Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

Le syndicat ou le professionnel régulier 3 temps plein peut,
S'il soutient que la procédure prévue 3 la présente convention

pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue à la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,

contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-—

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement

si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit

(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mois s’il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue

de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une
école administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une

autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-

testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps
plein ou 3 temps partiel doit être porté directement & l'arbi-

trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et 11 doit

être entendu en priorité.

J



Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la commis-
sion et le syndicat et n’a pas d'effet rétroactif.

Signature ä l'échelle nationale

EN FOI 0 QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé
à , ce à 3 e jour du mois de AL, 1984.

a
 

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

POUR CATHOLIQUES COMMIS SCOLAIRES (CEQ)
a

‘ees Ullen    

  

Signature ä l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

 
 

(G oshe , ce 5” e jour du mois de woQi 47 1984.

\
POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

RÉG. LA PENINSULE ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE
DU QUÉBEC (CEQ)

Accréditation n° Q-12041-14

7,
clLE on”

Pierre Tellier, Président

Âestrnes Cronrm
Jocelyne Cduture;Vice-présidente

| 4

 

  

    

éléguée syndicale/délégué syndical

 

N.B. La partie syndicale ä l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail  
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‘Association Le LS ) © Employeur

[_ÉDéposant [_] Déposant

Syndigat des Professionnelles et Compission Scolsire Régionale
Professionnels du réseau scolaire La Péninsule

du Québec (CEQ) C.P. 2003

8225, Boul. St-Laurent Gaspé Sud, Qe
Montréal, Qe H2P 2M1 GOC 21R0

Att: M. Pierre Tellier, prés.

“ Unité de négociation
 

OBJET: Entente en vue d'anender les dispositions constituant des conventions

colleetives du ll décembre 1982, en vertu de la clause 9-5.,03, pour

modifier la clause 5-6.13 A) - (retraite anticipée).
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NEGUUIATIUN DES PKUFEDDLUNNELLED Ei ÉRUEBOOsUNHÈLS DU QUES

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE

1982.
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART:

D'AUTRE PART:

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES À LA CENTRA-
LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-

CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

 



Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

5-6.13 A) Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée à un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée

maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au

régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de

la commission.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale à la présente entente

 

ont signé à Leur be , ce /<e jour du mois de pz/& 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POUR CATHOLIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

CeT4“

SLch fre JR

NT J

(iS File

Signature à l'échelle locale
 

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

(Ga/ 2 , ce 6 e jour du mois de LAVl 19954
7 7 ——

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

REGIONALE PENINSULE ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE

DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° 12041-12

; yesllr\

Pierre Tellier, Président

ez tebsi Lorers

/ ET Bi IGkeryne Couturé, Vice-présidente

Oocthl)
Déléguée syndicale/délégué syndical

 
 

 

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.
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Arrangements locaux apportés au décret du 11 décenbre 1982, en vertu de

l'article 9-4.00, pour modifier les clauses 5-4.04 et 5-4.06 ~ congé
sabbatique 3 traitement différé. Aussi l'article 11-15.00 est modifié

par l'ajout des annexes XXIX, XXX, XXX{ et XXXII.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PAKT CHACUNE DES CUMMISSIOuWS SCOLAIRES PUUR CATHOLIQUES

VISÉES PAR Le CHAPITRE O-7.01 DES LUIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PAKT CHACUNE LES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE

29 NOVEMBRE 1962, NÉCOCIAIT PAR L'ENTREMISL DE LA CESTRALC

DE L'ENSLIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGHANTS A

L'EMPLul DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Les partice aux présentes conviennent de ce qui suit:

1.

11.

La clause 5-4.04 desdites dispositions est renplacée par la sui-
vante.

5=4.04 Congé sabbatique À traitement différé

Dans une commission où fl y a surplus, ce congé a pour

effet de permettre à un ensefgnant permanent qui n'est pas

en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an, de
deux (2) ans, de trois (3) ans, ou de quatre (4) ans Etalé
sur une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de

quatre (4) ans ou de cinq (5) ans respectivement, l'une
des années Étant prise en congé-

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la con-
mission; cependant, dans le cas de refus, la commiseion,
si l'ensefgnant en faît la demande, lut fournit les rai-

sons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XX1X des dispositions constituant des conventions collec-
tives. .

-

La clause 5-4.06 suivante est ajoutée auxdites dispositions.

5-4.06 Prêt de service B un organisme communautaire

Dans une commission od il y a surplus, cette mesure a pour
effet de permettre à un enseignant permanent de bénéficier

d'un prêt de service à un organisme communautaire.

L'octroi d'un tel prêt de service est du ressort exclusif
de la commission; cependant, dans le cas de refus, la com-
mission, si l'enseignant en fait la demande, lui fournit

les raisons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XXX des dispositions constituant des conventions collecti-

ves.

111. L'article 11-15.00 desdites dispositions est modifié par l'ajout

IVe

Ve

des annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII & 1l'@numération y déjà pré-
Vues

Les annexes XX1X, XXX, XXX1 et XXXII sont ajoutées auxdites dispo-

sitionse -

.

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par
la conmission et le syndicat.
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ANNEXZ XXIX

CUNGÉ SABHATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ

Dans le cac où un enseignant bénéficie d'un congé sabbatique à trafte~
ment différé conformément à la clause 5-4.04, les dispositions suiven-
tes s'appliquent. .

1.

2.

3.

Durée de la période couverte par la présente annexe

Les dispositions de la présente annexe peuvent s'appliquer à un

enseignant donné pour une période de deux (2) ans, de trots (3)
ans, de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans.

Cette période est ci-après appelée “le contrat”.

Durée du congé sabbatique et prestation de travail

a) Le congé sabbatique est d'une (1) année scolaire;

b) pendant les autres années scolaires visées par le contrat,

la prestation de travail de l'enseignant est la même que
celle de tout autre enseignant régulier;

€) à son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ,
dans sa discipline, dans son école, sous réserve des dispo-
sitions relatives aux mouvements de personnel.

Droits et avantages

Pendant chacune des années scolaires visées par le présent con-
trat, l'enseignant ne reçoit qu'un pourcentage du traitement

suquel 1] aurait droit en vertu de la convention collective
applicable. .

(Le pourcentage applicable est l'un des pourcentages indiqué à
l'article 13 de la présente annexe)

Sous réserve des dispositions. prévues au présent contrat, pen-

dant sa durée et pour chacune des années scolaires y prévues,
l'enseignant a droit aux droits et avantages dont {1 joutrait

en vertu de la présente convention s‘il était réellement en
fonction à la commission.

a) Pendant le congé sabbatique, l'enseignant n'a drott à aucu-

ne des primes prévues À sa convention collective. Pendant
chacune des autres années du contrat, l'enseignant a droit,

le cas échéant, & la totalité des primes qui lui sont
applicables;

b) chacune des années scolaires visées par le présent contrat

vaut comme pér£ode de service aux fins des trois régimes de
retraite actucllement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).
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Retraîte, désintement ou démission de l'enseignant

Advenant la retraite, lc dlsistement ou la démission de l'en-

seignant, le contrat prend fin à la date de l'événement, aux
conditiuvns ci-après décrites:

a) l'ensefgnant a déjà bénéficié du congé sabbatique (trafte-

ment versé en trop);

l'ensefgnant rembourse* à la comiission le montant reçu
pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article

là de la préseute annexe, et ce sans intérêt. Ces pourcen-
tages devront toutefois être afustés pour tenir compte, le
cas échéant, de la période exacte d'exécution du contrat;

b) l'enseignant n'a pas bénéficié du congé sabbatique (traite-
ment non versé);

la commission rembourse à l'enseisnant, pour la période
d'exEcution du contrat, un montant égal à la différence

entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de
la convention applicable si ledit contrat n'était pas en
vigueur et le traitement reçu en vertu des présentes, et ce

sans intérêt;

c) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'ef-
fectue de la façon suivante:

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les
montants déjà dédutits sur le traitement de l'enseignant en

application de l'article 3 de la présente annexe; si le
solde obtenu est négatif, la connission renbourse ce solde
à l'enseignant; sf le solde obtenu est positif, l'ensei-

gnant rembourse* ce solde à la commission.

Renvoi de l'ensetenant
 

Advenant le renvoi de l'enseignant, le contrat prend fin ä la

date effective de l'événement. Les conditions prêvues aux
paragraphes a), b) ou c) de l'article 4 s‘appliquent alors.

Congé sans traitement
 

Pendant la ‘durée du contrat, l'enseignant n'a droit à aucun

congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement en
vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas, le

présent contrat prend fia à la date du début du congé sans
traitement

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l’arti-
cle 4 G'appliquent alors nutatis mutandis.

 

* LA commission et l'ensetgnant peuvent s'entendre sur

les modalités de remboursement.
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La commission et l'ensefpnant peuvent s'entendre que les diopo-
sitions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas d'un
congé sans traitement dont la durée est de cinq (5) jours
ouvrables ou moins.

Non-rengagement de l'ensefenant

Advenant le non-rengagement de l'enseignant au ler juillet

d'une année scolaire comprise dans le contrat, celut-ct prend
fin à cette date et ce aux conditions prévues aux paragraphes
a), b) ou c) de l'article 4.

Mise en disponibilité de l'ensetenant
 

Dans le cas où l'enseignant est mis en disponibilité, le pré-
sent contrat prend fin à la date de la mise en disponibilité et

les dispositions de l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-
tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application du paragraphe c) dudit article.

Lee dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans

l'un ou l'autre des cas suivantes:

a) l'enseignant mis en disponibilité est rappelé à sa comnis-

sion la ou avant la prenière journée de travail suivant sa
mise en disponibilité;

b) la date effective de la mise en disponibilité coïncide avec
le début de l'année du congé, mafs uniquement lorsque ce
dernier est pris pendant la dernière année du contrat.

Décès de l'enseignant
 

Advenant le décès de l'enseignant pendant la durée du présent
contrat, celui-ci prend fin à la date de l'événement et les

conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la conmission- n'effectue aucune réclama-
tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application des paragraphes a) ou c) dudit article.

Invalidité

a) L'enseignant reçoit un pourcentage de la prestation d'assu-
rance-salaire à laquelle 11 a droit en vertu de la conven-

tion collective applicable &gal au pourcentage du traite«-
ment qu'il reçoit en vertu de l'article 3 de Ja présente
annexe; :

b) 1'invalidité survient avant le congé sabbatique et se con-
tinue au moment où débute le cong& sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant chotsit:

4) soit de reporter le cong& sabbatique à une année sco-
Jaire où 11 ne sera plus invalide;
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11) sott de mettre fin uu présent contrat et ainsi recevoir le

traitement non versé (paragraphe b) de l’article 4);

c) l'invalidité dure plus de deux (2) ans;

À la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend fin et
les conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
nutandis; toutefois, la cowatssion n'effectue aucune réclamation

d'argent si l'enseignant doft rembourser la commission en appli-
cation du paragraphe c) dudit article.

Congé de maternité (20 semaines), congé d'adoption (10 semaines)

a) Le congé survient en cours du congé sabbatique;

le congé sabbatique est interrowpu lc temps du congé de mater-
nité ou d'adoption prévu à la convention collective applicable
et est extensionné d'autant après la fin de ce congé; de plus,

le contrat est aussi extensionné d'autant. Pendant l'interrup-

tion, les dispositions de la convention collective applicables
pour le congé de naternité ou d'adoption s'appliquent;

b) le congé survient avant et se termine avant le congé sabbatique
Ou survient après le congé sabbatique;

le contrat est {interrompu le temps du congé de maternité ou
d'adoption et est extensionné d'autant après son terme. Pendant

l'interruption, les dispositions de la convention collective

applicables pour le congé de maternité ou d'adoption s'appli-
quent;

c) le congé survient avant le congé sabbatique et se continue au
nonent où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant ou l'enseignante choisit:

1) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année sco-
laire;

11) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir le
traîtenent non versé (paragraphe b) de l'article 4).

En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la conven=
tion, les dispositions de cette annexe ont préséance.

Pourcentages du traitement

Si le contract est de deux (2) ans, le pourcentage est de cinquante
(50) p. cent du trattement.

Si le contract est de trois (3) ans, le pourcentage est de soixante~
six et deux tiers (66 2/3) p. cent du traitement.

Si le contrat est de quatre (4) aus, le pourcentage est de soixante-
quinze (75) p. cent du traitement.

Si le contrat est de cing (5)ans, le pourcentage est de quatre=
vingt (80) p. cent du traitement.
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14. Échéancter de remboursement

a)

b)

c)

d)

Pour un contrat de cinq (5) ans

Aprèe un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant regu.

Après deux (2) ane d'exécution du contrat: soixante-quinze (75)
ps cent du wmontant regu.

Aprde trois (3) ans d'exfcutfon du contrat: cinquante (50) p.

cent du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq (25) p.
cent du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans
 

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante~six et deux
tiers (66 2/3) p. cent du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant regu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du nontant reçu. :

Pour un contrat de deux (2) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

uontant reçu. .



 

ANNEXE XXX

PRET DL SERVICE D'UN ENSEIGHANT A UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un prêt de service à un organisme

communautaire conformément à la’ clause 5-4.06, les dispositions suivantes
s'appliquent-

1.

2.

L'enseignant bénéficie, pour la durée de ce contrat, d'un congé sans
perte de traitement, y compris les primes pour disparftés régionales

s'il continue à ocuvrer dans l'un des secteurs prévus au chapitre
12-0.00 de la convention collective, le tout selon les modalités de
versement prévues aux articles 6-8.00 et 6-9.00 des dispositions

constituant des conventions collectives.

Les dispositions du chapitre 8-0.00 ne s'appliquent pas à l'ensei-

gnant pour la durée dc ce contrat, celles-ci étant remplacées par
les dispositions concernant les fonctions et responsabilités et la
prestation de travail prévues au sein de l'organisme pour le groupe

d'employés auquel i] est assinilé. Si l'enseignant doit effectuer
du temps supplémentaire, le coût cn est à la charge de l'organisme.

Sous réserve des dispositions de la présente annexe, l'enseignant a
droit, pour la durée de ce contrat, aux avantages dont il joutrait
en vertu de sa convention collective s'il était réellement en

fonction à sa copnission. : ger

L'enseignant ou la commission peut mettre fin au contrat par un avis

écrit de 10 jours à l’autre partie; dans un tel cas, l'enseignant
revient au service de la commission.

A son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ, dans sa
discipline, dans son école, sous réserve des dispositions relatives
aux mouvements de personnel.

 



ANNEXE XXX1

L'ALLOCATION DE REPLACEMENT
 

Dans une coouission où {1 y a surplus, cette mesure a pour effet de permet-

tre À un enscignant permanent relocalisé en dehors du secteur public ou

parapublic de bénéficier d'une allocation de replacement.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou qu'au-
cun enseignant en disponibilité À cette commission ne répond au critère de
capacité pour combler un poste d'enseignant à teape plein, le Bureau régio-
nal de placement peut autoriser cette commission à accorder une allocation

de replacement à un engctgnant si cette allocation permet de relocaliser à
cette connission un enseignant permanent en disponibilité dans le territoire

couvert par le Bureau régional de placements

L'octrof d'une telle allocation est du ressort exclusif de la commission,
cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'enseignant en fait la

deuande, lui fournit les raisons de son refus.

Cette allocation est assujettie aux dispositions ci-après énunérées.

1. L'enseignant qui bénéficie de l'allocation de replacement doit choisir
de se prévaloir ou non de la prime de séparation prévue à la clause

5-4.02.

Advenant qu'il choisisse de s'en prévaloir, toutes les dispositions
relatives à l'octroi de cette prime s'appliquent et les dispositions de
la présente annexe s'appliquent à l'allocation de replacement. Dans ce

cas, la date de sa démission est celle prévue à la clause 5-4.02.

Advenant qu'il choisisse de ne pas s'en prévaloir, seules les disposi-
tions de la présente annexe s'appliquent. Dans ce cas, la date de sa

démission est son dernier jour de travail précédant son départ de la

connission.

2. A moins que l'enseignant ne puisse bénéficier du régime fédéral de mobi-

lité de la main-d'oeuvre, la conmission peut décider d'accorder le ren-
boursement des frais de déménagement; si la conmission en décide ainsi,

l'enseignant bénéficie des dispositions des articles 3 à 14 de l'Annexe
II des dispositions constituant des conventions collectives, étant pré-

cisé que la coomission dont il est question ä l'article 14 est la con-

mission que quitte l'enseignant.

3. La connission verse à l'employeur qui engage l'enseignant, une alloca- -

tion de replacenent dont le montant est équivalent au traitement annuel
applicable à l'enseignant au moment de sa démission, réduit, le cas
Échéant, du montant de la prime de séparation qu'il reçoit.

Cette allocation est payable en douze (12) versements mensuels Égaux et
consécutifs à compter de la date d'engagement de l'enseignant par l'en-

ployeur.

A. L'enseignant qui quitte son nouvel emploi ou celui dont l'engagement est

résilié avant l'expiration des versements de l'allocation de replacement
prévu à l'article 3 doit aviser la conmission par courrier recommandé
dans les dix (10) jours de la date du bris de son lien d'emploi; il a

alors droit de recevoir le solde des douze (12) versements prévus à

l'article 3 que la commission n'a pas payé au moment de la réception par

la commission de cet avis,



»

3. lialgré le peragraphe A) de l'annexe XXX1I, ef un enseignant qui a chot-
sit de se prévaloir de la prime de séparatfon selon les dispositions de
l'article l de la présente annexe se croît lésé relativement à l'octroi

de cette prime selon les dispositions de la clause 5-4.02, le syndicat

peut le contester selon les dispositions du chapitre 9-0.00 des disposi-
tions constituant des conventions collectives.



ANNEXE XXXII

RECOURS CONCERNANT CERTAINES MESURES DE RÉSORPTIUN

A)

B)

Cc)

Dans les quatre-vingt-dix (90)(1) jours de la date de l'événement
qui a donné natssance à un grief concernant l'application ou l'inter-

prétation d'une des dispositions prévues aux annexes XXIX, XXX et
XXX1, le syndicat en avise par Écrit, sous pli reconmandé ou par
poste certifiée, la commission.

Dans les quinze (15) jours de la réception de ce grief, la commission
et le cyndicat se rencontrent pour trouver une solution.

En cas de onfgentente entre la commission et le syndicat, ou si la
rencontre prévue au paragraphe précédent n'a pas eu lieu, le syndicat

peut, dans les quarante-cing (45) jours de la réception du grief par
la commission, soumettre le grief à un comité national paritaire for-

mé de deux (2) menbres: .

1 représentant nommé conjointement par la Fédération et le
Ministère à même les membres patronaux du conité dont il est
question à l'Annexe XIV

1 représentant nonné par la Centrale à même les membres syndi-

caux du conité dont il est question à l'Annexe XIV

Ce comité analyse la plainte et rend une déciston.

Si elle est unanime, elle lie l'ensetgnant, la commission et le syn-
dicat.

S'il n'y a pas unanimité au sein du comité, le syndicat qui veut sou-
mettre ce grief à l'arbitrage doit procéder directenent à l'arbitrage

conforménent à l'article 9-3.00 et ce, dans les trente (30) jours de
la réception de la déciston du comité.

 

(1) Lire cent vingt (120) jours pour les comaissions scolaires

Nouveau-Québec et Littoral
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OBJET: Entente en vue d'anender les dispositions constituant des conventions

collectives du 11 décembre 1982, en vertu de la clause 9-5.03 pour

modifier la clause 5-6.13 A) - (retraîta anticipée).
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1982.
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART:

D'AUTRE PART:

>
CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-
LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.



Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

3>-6.13 A) Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-
lité, la commission peut accorder une retraite anticipée a un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-
tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée
maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la
prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au
régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de
la commission.



Signature à l'échelle nationale

-EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale 3 la présente entente
ont signé à _L'attsre , Ce /4 _e jour du mois de uz/o& 0e 1983.
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Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

Case , ce LC e jour du moisi 1982
 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE4 REG. LA PENINSULE {
DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° 0-12041-5

_— Pierre Tellier, Président

J 2d Jodelyne Couture, Vice-présidente

 

 

Déléguée syndicale/délégué syndical

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail. 
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART:

D'AUTRE PART:

 

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE

1982.



  

Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

5-6.13 A) Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée a un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée

maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au

régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de
la commission.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale 3 la présente entente
ont signé à 19%) » ce _/o e jour du wois de plo O~e 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POUR CATHOLIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

7 CrusTill
NT” VA "

Dypcbile ferme JR

(als Ecko

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

Cafe , ce 6 e jour du mois defans 1984

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
REGIONALE PENINSULE ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE

DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° 12041-14

ff CAA / es La

Pierre Tellier, Président

l'éxssqpass Press
Ÿ ,Î -

Jocelyne Couture, Vice-présidente

  

  

 

   

Déléguée syndicale/délégué syndica.:

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.

g

 



Gouvernement du Québec
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Dépôt N°: $ 4
 
 

La présente atieste que ie Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [XCertificat accordé [_] Dépôt retusé
 a

Toujours indiquer ce numéro

  

   
 

| Objet | tière convention [__] Renouvellement [I Entente | Autres dans toutes vosLn) Q 12041-14

Signature TRéception TR Dy TAuCT | Nombre de salariés régis
Date ) | 84-62-17 Durée ) ! 85-12-31 par la convention collective )

Association Employeur _
 

D Déposant

Synéigat des Professionnelset Pre-

fassionnelles du réseau scolaire du

[_] Déposant

Commission Scelairs Régionale

La Péninsule

  
Québec C.P. 2003
8225, Boul. St-Laurent Gaspé Sud
Montréal, Qc Co ¢oC 1X0
H2P 2M1

So CT eT Esa - Unité de négociation | ST
 

Lettre du président du Conseil du Trésor fixant les conditions de travail
(document sessionnel No. 651, décret E-6) des salariés menbres du syndicat
ci-dessus, accrédité le 28 février 1983.
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‘ Votre dépôt n'est pas conformssur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par bonséquent retourné pe00 77 af]. 5] of] 7]8] ofJw] rn] Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

Conseil du Trésor
10 35, Tue Conroy
Québec, Qe
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DEPOSANT: x
Monsieur Yves Bérubé,président
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| Georges E. Parent 84-02-24  
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| Gouvernement
“ du Québec

 

H
A Ministre délégué à l'Administration
| et Président du Conseil du trésor

‘84 FEV 17 11:11

Québec, le 15 février 1984

Monsieur Robert Levac
Commissaire général du travail à
425, rue St-Amable »

À QUÉBEC (Québec) :

Â

Monsieur,

 

À Conformément à l'article 8 de la Loi concernant les conditions
de travail dans le secteur public (L.Q. 1982, chap. 45), je
dépose au greffe de votre bureau, le texte des conditions de
travail que j'ai déterminées pour les salariés représentés par i

+ le Syndicat des professionnels et professionnelles du réseau 5.
‘3 scolaire du Québec (employés visés: animateurs de pastorale) f

et travaillant à la Commission scolaire régionale La Péninsule.

A
C
T
w
e

Plus précisément, ce texte des conditions de travail est com-
posé de partie du document sessionnel no 651 identifiée con-
vention collective E-6 (no de dossier: Q 23032-02).

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes sentiments
distingués.

{| /

| \ Hd ]
YVES BERUBE

 



Gouvernement du Québec
EOrs duoise

général du tiavail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

DÉPÔT
Dépôt N°:

  8,4/0   1212;:317
 

[_ÈCertiticat accordé [] Dépôt refusé
 

  

   
 

 

Syndicat des Frofessionnels et Pre-
fessionnelles du réseau Scolatre
du Québec

8225, Beul. St-Laurent
Montréal, Qe

H2P 2M1

Objet | tière convention [T]Renouveliement [|] Entente [[] Autres oecents) Q 12041-12
Signature Réception 3 ee TS Du TAU

-062— urée Nombre de salariés régis
ome ) 84-02-17 P ) ! 85-12-31 | par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [-] Déposant

Commission Scelaire Régionale

La Péninsule
C.P. 2003
Gaspé Sud, Qe
GOC 120 
 

ig
Unité de négociation
 

Lettre du président du Conseil du Trésor fixant les conditions de travail

(decumant sessionnel Mo. 651, décret E-6) des salariés nenbres du syndicat

le 15 mars 1983.ci-densua, accrédité
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Votre dépôtnrent pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné 000-0040 060000 Voir au verso pour les codes —+
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DEPOSANT: X
Monsieur Yves Sérubé,président
Conseil du Trésor
1055, Tue Conrey

Québec, Qe :
 

 

i FoucomerStr
ppp eee

 

Signature Date
. ; . ‘ - Le

md À A fm fa3 f
y} 7

Georges fl Parent     84-02X-2h
 

fa

 
no | Pour renseignements ) fg] 425. St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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~KX-EX Gouvernement
du Québec

Ministre délégué à l'Administration
et Président du Conseil du trésor

84 FEV 17 11:11

Québec, le 15 février 1984

Monsieur Robert Levac
Commissaire général du travail
425, rue St-Amable
QUEBEC (Québec)

Monsieur,

Conformément à l'article 8 de la Loi concernant les conditions
de travail dans le secteur public (L.Q. 1982, chap. 45), je
dépose au greffe de votre bureau, le texte des conditions de
travail que j'ai déterminées pour les salariés représentés par
le Syndicat des professionnels et professionnelles du réseau
scolaire du Québec (employés visés: conseillers en orientation)
et travaillant à la Commission scolaire régionale La Péninsule.

Plus précisément, ce texte des conditions de travail est com-
posé de partie du document sessionnel no 651 identifiée con-
vention collective E-6 (no de dossier: Q 23032-02).

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes sentiments
distingués.

V ed Le -
YVES BERUBE
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i | Association 1 To Employeur

[_] Déposant Déposant

Syndicat des Travatlleurs de l‘’En- Connission Scolatre Régionale

seignenent de l'est du Québec da la Péntasule
c.r. 768 Lo BN | C.P. 2003
Gaspé, Qe CL | . Gaspé-Sud, Qe
soc ire soc 1R@

Att: M. Michael Sheehan

a _ Re éd Unité de négociation ____ | LL

ARRANGEMENTS LOCAUX APPORTES AU DECRET du 11 décenbra 1982, en vertu de

l'article 9-4.00 pertant sux les drofts parentaux. (clauses 3-13.09;

3-13.13; 5-13.14; 5-13.18; 3-13.27; 3-13.28; 5-13.29; 3-13.30m;

nogon 01-02 au) 8022-10 amuaion |CKQC2)

eedepvostee conformer)ait 0-00060 00 (DodoJ WLnL} Vol au vero pour es codes—

83-10-06
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EN Y INTÉCRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A Î
L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI- La
TIONS DE LA FACON SUIVANTE: Es

  



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00°83 OCT -5 13:46

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART Ë

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS RE
SCOLAIRES NL

EN Y INTEGRANT LE RESULTAT DU TRAVAIL DU COMITE TECHNIQUE PREVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:



 RAREREAPE

  

1) La clause 5-13.09 C) est remplacée par la suivante:

5-13.09 C) La commission ne peut compenser, par l'indemnité qu'elle
verse à l'enseignante en congé de maternité, la diminution
des prestations d'assurance-chômage attribuable au traitement

gagné auprès d'un autre employeur.

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, la commission

effectue cette compensation si l'enseignante démontre que le

traitement gagné chez un autre employeur est un traitement

habituel, au moyen d'une lettre à cet effet de l'employeur

qui le verse. Sf l'enseignante démontre qu'une partie seu-
lement du traitement versé par cet autre employeur est habi-

tuelle, la compensation est limitée 3 cette partie.

L'employeur qui verse le traitement hab£tuel prévu par l'ali-
néa précédent doit, à la demande de l'enseignante, lui pro-

duire cette lettre.

Le total des montants reçus par l'enseignante durant son

congé de maternité, en prestations d'assurance-chômage,

indemnité et traitement ne peut cependant excéder 93 p. cent
du traitement de base versé par son employeur ou, le cas

échéant, par ses employeurs (incluant sa commission).

2) Le dernier alinéa de la clause 5-13.13 est remplacé par le suivant:

. Toutefois, lorsque l'enseignante en congé de maternité reçoit,

pour une (1) ou plusieurs semaines comprises dans ses vacances
annuelles, des prestations d'assurance-chômage, une soume égale

à ce qu'elle à ainsi reçu lui est déduite (si ce n'est déjà
fait), en parts égales, des versements de traitement prévus pour

la période du report des vacances.

3) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.14 est remplacé par le suli-

vant:

Durant ces extensions, l'enseignante ne reçoit ni indemnité ni
traitement, sous réserve de l'utilisation des jours de congés-
maladie prévue au troisième (3e) alinéa de la clause 5-10.44.

4) Le troisidme (3e) alinéa de la clause 5-13.18 est remplacé par le sui-

vant:

L'enseignante ainsi affectée à un autre poste conserve les

. droits et avantages rattachés à son poste régulier.

5) Le ler altnéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le suivant:

 

Un congé sans traitement, sous réserve de l'utilisation des
jours de congés-waladie prévue au troisième (3e) alinéa de la

clause 5-10.44, d'une durée maximale de deux (2) ans est accordé

à l'enseignante en prolongation de son congé de maternité, à

l'enseignant en prolongation de son congé de paternité et à l'un

ou À l'autre en prolongation du congé pour adoption de dix (10)
semaines.
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6) Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignant ou l'ensetgnante qui ne se prévaut pas du congé
sans traitement de deux (2) ans a droit, durant la même période

à un congé partiel sans traitement, sous réserve de l'utilisa-

tion des jours de congés-maladte prévue au troisième (3e) alinéa

de la clause 5-10.44. A moins d'entente différente entre la

counission et l'enseignant ou l'enseignante, durant ce congé,

l'enseignant ou l'enscignante a le choix de travailler ou non:

a) pour chaque période complète dont le point de départ coIncide

avec le début de l'année de travail et dont la fin colncide

avec le dernier jour de travail du mois de décembre;

b) pour chaque période compldte dont le point de départ coIncide

avec le premier jour de travail du mois de janvier et dont la

fin coïncide avec le dernier jour de travail du wois de

Juin;

c) pour la période comprise entre le début du congé à temps par-

tiel et le dernier jour de travail du mois de décembre si le
congé à temps partiel est entrepris entre le début de l'année

de travail et le dernier jour de travail du mois de décembre,

ou pour la période comprise entre le début du congé à temps

partiel et le dernier jour de travail du mois de juin si le

congé à temps partiel est entrepris entre le premier jour de

travail du mois de janvier et le dernier jour de travail du

mois de juin.

7) Le deuxième (2e) altnéa de la clause 5-13.28 est remplacé par le sui-

vant:

Au cours du congé partiel sans traitement, l'enseignant ou l'en-

seignante accumule son ancienneté, accumule son expérience conme

un enseignant à temps partiel et peut continuer à participer aux

régimes d'assurances qui lui sont applicables selon la règle
prévue à la clause 5-10.01 B), en en faisant la demande au début
du congé et en versant la totalité des primes.

8) La clause 5-13.29 est remplacée par la suivante:

5-13.29 L'enseignante peut prendre sa période de vacances annuelles

reportées immédiatement avant son congé sans traitement ou par-
tiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité
avec son congé de maternité.

9) La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30 Les congés visés à la clause 5-13.22, au premier alinéa de la

clause 5-13.25 et au premier alinéa de la clause 5-13.27 sont
accordés à la suite d'une demande écrite présentée au moins deux
(2) semaines à l'avance.

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une
demande écrite. Cette demande doit être présentée au moins

deux (2) semaines à l'avance ct prévoir l'aménagement du congé
pour la première année. L'aménagement du congé de la seconde

année doit avoir été précisé par écrit au moins trois (3) mois
avant le début de celle-ci.

Dans la cas du congé sana traitement ou partiel sans traftement,

la demande dott préciser la date du retour au travail.

i:

I
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10) Le deuxidme (2e) alinfa de la clause 5-13.32 est remplacé par le ouf-

vant:

L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin à son congé

sans traitement ou à son congé partiel sans traitement avant la

date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au
moîns trente (30) jours avant son retour.

11) La clause 5-13.34 est remplacée par la suivante:

5-13.34 a)

b)

c)

L'enseignante a le droit de démissionner pour cause de mater-

nité et ce, sans pénalité pour bris de contrat.

L'enseignante non admissible à l'une ou l'autre des indemai-

tés de maternité prévues aux clauses 5-13.09 et 5-13.10 se
voit déduire de son traitement 1/260 de son traitement annuel
par journée ouvrable où elle est absente de son travail pour
fins de maternité et ce, jusqu'à concurrence d'un maximum de

vingt (20) semaines consécutives. Telle enseignante n'a pas

droit au report de quatre (4) semaines de vacances prévu à la
clause 5-13.13.

Sous réserve des modificattons apportées par la présente con-

vention et dans la seule mesure où 1ls sont expressément

décrits dans une entente locale intervenue conformément à
l'article 5 du chapitre 14 des Lois de 1978, les avantages
supérieurs sont reconduits pour la durée de la présente con-

vention.
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’ EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce Jar * Jour du
mois assis 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- FOUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT a

’ TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC : =
QUES k

M. ROGERCARETTE, président” M. ROBERT BISAILLON, Président de E
la Commission des enseignants(es) pr

des commissions scolaires ; À

H{\pRoRGES-NOEL FORTIN, vice-président : F

a A Me RENE LAPOINTE, forte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole E
i . ¥

. e . e . * ° * < e ° * . * ° * LJ . ° ° ° ° * . . * ° * e . . ° * e e . ®

 

| EN POI DE QUOI, let parties ont signé à ‘ asde ce J 2

2 jour du mois find 1983. / . 7 x
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ME Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire

général du travail -~~

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour depot suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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Syndicat des Professionnels at Pre- Conniasion Scolaire Régionale
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du Québse (CEQ) c.P. 2003
6225, Boul. Saint-Laurent Gaspé sud, Qe
Montréal, Qe Soc 1R0
u2P? 2ML Atts M. Michael Shechan
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ARRANGEMENTS LOCAUX APPORTES AU DECREY du 21 décenbre 1982, .en vertu de
l'article 9-35.03, pour modifier les clauses 5-6.08, 5-6.09, 3-6.10 et
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Pour le commissaire général du travail
 

   83-08-23
  _
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* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15

août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-

vant.
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ENTENTE

ENTRE ‘83 AQU 19 11:42

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

En vertu de la clause 9-5.03 des dispositions constituant les conventions

collectives 1983-85, les parties à l'échelle nationale conviennent des modi-

fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui
prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la com-

mission et le syndicat.

Le paragraphe a) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 a) A compter du début de sa mise en disponibilité, le profes-

sionnel en disponibilité qui se voit offrir un poste à temps
plein doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la ré-
ception de l'offre écrite*. Cette obligation n'existe toute-

fois que dans le cas où le poste offert se situe dans un

rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de

travail au moment de sa mise en disponibilité ou dans un

rayon de cinquante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-

mètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 c) Sauf durant le période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une institution d'enseignement du sec-
teur de l'Education tente à deux (2) reprises de le rejoin-
dre, par lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce,
sans succès, constitue un défaut d'acceptation.

Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6 .08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une commission
ou d'une institution d'enseignement du secteur de l'Education
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-
de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au rem-

boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a
lieu, selon les barèmes en vigueur à sa commission. Il ob-

tient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement
sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

5-6 09 Utilisation du professionnel en disponibilité

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa
commission ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre con-

mission ou institution d'enseignement du secteur de l'Educa-

tion, le professionnel en disponibilité est tenu d'effectuer
les tâches, compatibles avec ses qualifications ou son expé-
rience, qui lui sont assignées par la commission. Dans ce
cadre, le professionnel en disponibilité peut également être
appelé prioritairement à remplir des tâches d'un poste à la
commission temporairement dépourvu de son titulaire.

L'alinéa introductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause
5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5-6 .10 Préretraite

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-
sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:
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La clause 5-6.10 (suite)

c)

8)

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retrai-
te l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas
droit à une pleine rente de retraite (70 p.cent) l'année du
congé.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en
proportion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) introductif et le paragraphe d) de la clause 5-6.11 sont renpla-
cés de la façon suivante:

56.11 a)

d)

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-
tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce
que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un em-
ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et à ce
que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une
période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-
tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend
sa retraite au cours de cette période, la commission pourra
se faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépa-

ration. mes -
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Signature à l'échelle nattonale

En foi de, quoi, les parties à la présente entente ont signé à dumtu'al
ce = jour du mois de [usa 1983.

Pour le CPNCC Pour la commission de négo-
ciation des professionnel-

les et professionnels de

comissions scolaires (CEQ)

<T .
p A lui 1 , es 5 2. &

; . | , 7, .

rT Lrlle Sorat pus , Er deve

 

 

Signature à l'échelle locale

En foi de quoi, la commission et le réponegene1 présente entente
à Orpi ce ,3¢ jour du mois de ; c 1983.; pr

CrauTl=
Pour la commission Pour le syndicat des profes-

sionnels et professionnelles
du réseau scolaire du Québec

Lots
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   Déléguée

ou délégué syndical

CSR La Péninsule

No certificat
accréditation: Q-12041-12
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   ! par la convention collective
 

 
—mr aIT TT

Déposant [_] Déposant
Syndicat des Travailleurs de l'ensei- La Counission Scolaire Régionale
frenent de l'est du Québec de la Péninsuls |
cC,} e 768 CP. 1248 i=
KE Gaspé, Qe Gaspé, Qe Ë
soc 2120 2
Att: M. Maurige Roussy 3
rereeee TTIII:

La décret du 11 décenbtre 1982, à Eté déposé la 17 déconbre 1982 par MK. Yves
Bérubé du Consetfl du Trésor.
Dépôt d'un nénetre d'antente pour arrangenents locaux en vertu de l'article
9-3.00, pour medifier les clauses 5-6,00 (mesures et sanctions disciplinaires)
et 5-14 (congés spéciaux).
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ENTENTEentre

LA COMMISSION SCOLAIRE

“REGIONALE DE LA PENINSULE"

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT

DE L'EST DU QUEBEC

Conformément à la clause 5-14.02 g) des dispositions constituant
des conventions collectives.

—



5-14.00

5-14.02 gq)

ARRANGEMENTS LOCAUX - ENSEIGNANTS
 

 

Congéssociaux

Un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour couvrir:
tout autre événement de force majeure (désastre, feu, inonda-
tion, etc.) qui oblige un enseignant à s'absenter de son
travail; toute autre raison qui oblige l'enseignant à s'ab-
senter de son travail et sur laquelle la commission et le
syndicat conviennent d'accorder permission d'absence sans
perte de traitement, de supplément ou de primes pour dispa-
rités régionales.

1) Le décès de son oncle, sa tante, son neveu ou sa nièce:
le jour des funérailles en autant qu'il y assiste.

2) Maladie grave de son conjoint ou de son enfant attestée
par un certificat médical précisant la nature de l'inva-
lidité.

3) Impraticabilité des routes en cas de verglas.

4) Passation de contrat pour l'achat ou la construction d'une
résidence personnelle attestée par le professionnel en
cause: un (1) jour.

5) Toute autre raison jugée valable par la commission.

6) L'enseignant bénéficie d'une journée additionnelle au
nombre fixé au paragraphe 1), si l'événement a lieu a
plus de 320 kilomètres du lieu de résidence de l'ensei-
gnant et a au plus deux (2) jours si l'événement a lieu
à plus de 640 kilomëtres du lieu de résidence de l'ensei-
gnant.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Gaspé, le 21 avril
1983.

Pour: La commission scolaire Pour: Le Syndicat des Travailleurs de
Régionale de la Péninsule. l'Enseignement de l'Est du Québec
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ENTENTEentre:
rr m0 péceer me = 1

LA COMMISSION SCOLAIRE

REGIONALE DE LA PENINSULE.

ET

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENSEIGNEMENT

-
__DE L'EST DU QUEBEC

Conformément à l'article 9-5.00 et à la clause 5-6.11.



5-6.00

5-6.01

5-6.02

5-6.03

ARRANGEMENTS LOCAUX - ENSEIGNANTS
 

 

Dossierpersonnel

Tout enseignant convoqué par l'autorité compétente de l'école
pour raison disciplinaire a le droit d'être accompagné du
délégué ou d'un conseiller syndical (employé du syndicat).

Par contre, tout enseignant convoqué par l'autorité compé-
tente de la commission, pour raison disciplinaire, a le
droit d'être accompagné d'un conseiller syndical (employé
du syndicat).

L'enseignant convoqué pour raison disciplinaire doit recevoir
un préavis écrit de 24 heures, spécifiant l'heure et l'endroit
où il doit se présenter et indiquant le motif de la convocation.
Copie de cette convocation est déposée simultanément dans le
pigeonnier du délégué syndical; à défaut de pigeonnier, la
copie lui est transmise dans les meilleurs délais possibles.

Pour les fins du présent article, est considérée comme mesure
disciplinaire, soit un avertissement, soit une réprimande et
comme sanction disciplinaire, une suspension disciplinaire.

Aux fins de la présente convention, les termes avertissement,
réprimande, suspension disciplinaire et dossier disciplinaire
se définissent comme suit:

Mesure disciplinaire par laquelle la commission avise par
écrit, un enseignant de tout manquement en regard de ses
devoirs et obligations et lui signifie une invitation à une
amélioration.

b) REPRIMANDE

Mesure disciplinaire par laquelle la commission avise par
écrit, un enseignant de tout manquement en regard de ses
devoirs et obligations et lui signifie une sommation
d'amendement.
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c) SUSPENSION DISCIPLINAIRE 

Aux fins du présent article, c'est une sanction disci-
plinaire par laquelle la commission relève un enseignant
de ses fonctions sans traitement suite à un manquement

grave.

i

k1Le

wi

>

5d) DOSSIER DISCIPLINAIRE 

Le dossier disciplinaire de l'enseignant porte sur les
questions relatives aux mesures et sanctions discipli-
naires, telles que définies dans le présent article.

 

5-6.04 Tout avertissement ou toute réprimande à l'endroit d'un
enseignant doit émaner de l'autorité compétente de l'école
ou de la commission pour être inscrit au dossier discipli-
naire dudit enseignant.

5-6.05 À la seule fin d'en attester la connaissance, tout avertis-
sement ou réprimande doit être contresigné par l'enseignant
ou, à son refus, par un représentant syndical, ou, à défaut
par une autre personne. ÀA défaut par l'enseignant de se à
présenter à la convocation prévue à 5-6.01, l'autorité com- A
pétente lui fait parvenir cet avertissement ou cette répri- :
mande par courrier recommandé.

5-6.06 Les réprimandes ou avertissements non-contresignés ne
peuvent être versés au dossier disciplinaire de l'enseignant,
à moins que l'enseignant n'ait reçu cet avertissement ou cette

3 réprimande par courrier recommandé en vertu de la clause 3
5-6.05. Pl

# Copie de la réprimande est expédiée au syndicat par cour-
“3 rier recommandé.

à 5-6.07 Tout avertissement porté au dossier disciplinaire d'un en-
8 seignant devient nul et sans effet sept (7) mois de travail

après la date de son émission sauf s'il est suivi d'une ré-
primande ou d'un avertissement dans ce délai.

  



 

5-6.08

5-6.09

5-6.10

5-6.11

5-6.12

5-6.13

5-6.14

5-6.15

Toute réprimande portée au dossier disciplinaire d'un en-
seignant devient nulle et sans effet dix (10) mois de
travail après la date de son émission sauf si elle est
suivie dans ce délai d'une autre réprimande ou d'un autre
avertissement.

Toute mesure disciplinaire devenue caduque est retirée du
dossier.

De façon générale, une réprimande est précédée d'un aver-
tissement sur le même sujet ou sur un sujet similaire.

Les avertissements écrits ou réprimandes écrites non versés
au dossier disciplinaire conformément au présent article ne
peuvent être invoqués comme écrits lors d'arbitrage.

Dans les huit (8) jours de la demande à l'autorité compéten-

te, l'enseignant accompagné ou non d'un représentant syndi-
cal, obtient un rendez-vous pour consulter son dossier dis-
ciplinaire.

L'enseignant concerné ou son syndicat peut contester le
bien-fondé ou d'un avertissement ou d'une réprimande dans
les vingt (20) jours de la contresignature. La teneur de
la contestation est versée au dossier disciplinaire. A la
seule fin d'en attester la connaissance, telle contestation
est contresignée par un représentant de la commission ou a
défaut par une autre personne.

Ce document est retiré du dossier en même temps que les me-
sures disciplinaires prévues à 5-6.07 et 5-6.08.

La suspension prévue au présent article ne peut d'aucune

maniëre ni en aucune circonstance être assimilée à la

suspension prévue à l'article 5-7.00 ni en tenir lieu.

Une suspension disciplinaire est justifiée pour un écart
grave portant sur un fait précis. Telle suspension ne
peut être imposée que par la commission.
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5-6.16

5-6.17

5-6.18

5-6.19

5-6.20

5-6.21

5-6.22

»

La commission ne peut normalement imposer une suspension
à un enseignant sans qu'au moins un avertissement suivi
d'une réprimande sur le même sujet n'ait été versé au
dossier de cet enseignant.

Lorsque la commission a l'intention de suspendre un ensei-
gnant comme sanction disciplinaire, elle en avise le syn-
dicat par écrit. Celui-ci a cinq (5) jours ouvrables pour
faire les représentations nécessaires.

Lorsque la commission suspend un enseignant, elle procède
de la façon suivante:

La commission convoque l'enseignant à une rencontre avec
le directeur général ou le directeur des services du per-
sonnel par un avis écrit au moins vingt-quatre (24) heures
à l'avance. Copie de cet avis est envoyée simultanément
au syndicat. Durant la rencontre avec l'enseignant,
l'autorité l'informe:

1. de la date où débute la suspension et de sa durée,

2. de l'essentiel des motifs de la suspension et ce,
sans préjudice.

Un représentant du syndicat peut assister à la rencontre
prévue à la clause 5-6.18 et faire les représentations
nécessaires.

La suspension prévue à cet article ne peut excéder quatre
(4) jours ouvrables.

Une suspension n'a pour seul effet que de modifier le trai-
tement de l'enseignant comme sanction disciplinaire et ne
peut affecter aucun autre droit ou privilège prévue à la
présente convention.

Pour contester le bien fondé d'une suspension, le syndicat
peut soumettre un grief directement à l'arbitrage confor-
mément à la procédure prévue au chapitre 9-0.00.



 

 

5-6.23 Pour les fins d'application du présent article, les mois
de septembre à juin inclusivement sont les mois de travail
à moins d'entente autre sur l'aménagement de l'année scolaire.

5-6.24 Le présent article n'a pas pour effet d'invalider ce qui a
déja été valablement fait avant la signature de la convention.

Cet arrangement local entre en vigueur le 21 avril 1983.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Gaspé, le 21 avril
1983.

Pour: LA COMMISSION SCOLAIRE Pour: LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS }
REGIONALE DE LA PENINSULE. DE L'ENSEIGNEMENT DE L'EST Ë

DU QUEBEC |
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Association - - Employeur

[] Déposant (Æ] Déposant
Syndicat des Travailleurs de 1'Ra- Conunission Seolaire Régionale
seignement de l’est du Québec de la Péninsule
C.P. 768 C.P. 2003

3 Gaspé, Qe Gaspé, Caspi-Sud, Qe
hi Goc 120 cec 120
ui Att: M. Michael Shechan

Unité de négociation

Le décret du 11 décenbre 1982 à été dépost le 17-11-82 par M. Yves Nérubd du |
Conseil du Tréser. Dépôt d'un accord en vertu de 1a clause 9—4,00 des diaspe-
sitions constituent des conventions colleetives, Les parties conviennent de
modifier le texte des articles: 1-1.18 (enseignent 3 lalegen), 2-1.03, 5-1.0%,
3-2.01, 5-4,01, 3-4.02, 5-12.01, 6-9.06, 10-3,01, 11-2.04, 11-15.00 et
l’aanexe XVIII (entente relative 2 l'éducation des adultes).
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L'ANSEXE XXII ET, FN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISFOSI-
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ACCORD EN VERLU DE L'ARTICLE 9-4.00

‘33 007-5 13:47

LF. PREGENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATEOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISZ DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

EN Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DO COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISFOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:
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1) La clause 1-1.18 est remplacée par la suivante:

1-1.18 ENSEIGHANT A LA LECON

L'enseignant dont le contrat d'engagement conforme à l'Annexe
111-c détermine de façon précise l'enseignement qu'il accepce de
donner aux élèves :t le nombre d'heures que cet engagement com-
porte jusqu'à concurrence du 1/3 du maximum annuel de la tâche
éducative d'un anscignant à temps plein.

2) Le ler alinéa de la clause 2-1.03 est remplacée par le suivant:

2-1.03 Malgré la clause 2-1.01, s'appliquent aux personnes suivantes,

couvertes par le certificat d'accréditation, les seules clauses

où elles sont expressément désignées de même que !a procédure de
règlement des griefs pour ces mêmes clauses:

3) La clause 5-1.05 est rempiacée par la suivante:

5~1.05 Sous réserve de l'application des paragraphes :) 2) et 3) de la
clause 5-3.32, la commission peut nommeredans Jn poste vacant

-

d'enseignant une personne déjà à son emploi.

4) La clause 5-2.0l est modi:iée en y ajoutant le paragraphe suivant et le

paragraphe c) devient le paragraphe d):

5-2.01 c) Toute personne ayant occupé à la commission, avant le ler
Janvier 1983, dos fonctions autres que celles d'enseignant ou

de professionnel non enseignant, se voit reconnaître à titre
d'années d'ancienneté, jusqu'à concurrence de deux (2)

années, les années pendant lesquelles elle a occupé de telles
fonctions.

5) La clause 5-3.12 est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

Toutefois, la comnission et le syndicat peuvent convenir de
modalités différences d'application des alinéas précédents.

6) Le paragraphe 3) de la cliuse 5-3.32 est remplacé par le suivant:

3) La commission ergage un ensetgnant disponible provenant d'une

autre commission pour catholiques ou pour protestants et
référé par le bareau de placement.

7)  L'avant-dernier alinéa de la clause 5-3.32 est remplacé par le sui-

vant:

Dans le cas des paragraphes l), 2) et 7), la commission rappelle

l'enseignant le plus ancten en provenance du champ où {l y a un
poste à combler. S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant

le plus anclen parmi ceux qui proviennent de d'autres champs.
Pour les fins du présent alinéa, l'ensefgnant qut était affecté

À la suppléance régulière au moment de sa mise en disponibilité
est réputé provenir du champ auquel 1l appartenait avant d'être
affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en disponibi-
lité ad la signature des présentes est réputé provenir du champ

correspondant à celui auquel 11 était affecté avant sa mise en
disponibilité.
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8) Le ler alinéa du paragraphe a) de la clause 5-4.01 est remplacé par lo
suivant:

5-4.01 a) A compter du er juillet, la commission accorde un congé de
préretraîte pcur l'année scolaire en cours à un ensefgnant
qui en fait l; demande si cette mesure perwet de rédutre le

nombre d'cnse'gnants en disponibilité. Cependant au plus
tard le 15 aoit, sur simple avts écrit, ce congé peut être

annulé si la commission constate à cette date qu'il n'a plus

pour effet de réduire le nombre d'enseignants en disponibi-

lité.

9) Le ler alinéa de la clause 5-4.02 est remplacé par le suivant:

5-4,02 Sauf pour la pér.ode du ler juillet au 15 aodt, la commission

accorde une prim: de séparation à un enselgnant permanent qui
démissionne s'il en a fait la demande et si sa démission permet

de réduire le nonbra d'enseignants en disponibilité ä sa con-
mission. Pour li période du ler juillet au 15 août, la prime
n'est payable que le l6 août suivant si la démission permet

encore à cette date de réduire le nombre d'enseignants en dispo-
nibilité.

10) La clause 5-12.01 est remplacée par la suivante:

5-12.01 La commission s':ngage A prendre fait et cause de tout ensei-
gnant (y compris l'enseignant 3 la leçon et le suppléant occa-
sionnel) dont la responsabilité civile pourrait être engagée par

le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions durant la
Journée de trava.1 (ou en dehors de la journée de travail quand
l'enseignant s'occupe d'activités expressément autorisées par le

directeur) et coivient de n'exercer, contre l'enseignant, aucune

réclamation à cet égard sauf si un tribunal civil le tient res-
ponsable de négligence grossière ou de faute lourde.

11) Le paragraphe c) de la clause 6-7.02 est remplacé par le suivant:

c) L'enseignant à la leçon n'a droit à aucun bénéfice sauf ceux
.expressément prévus à la présente convention.

12) L'avant-dernter alinéa de la clause 6-7.03 est remplacé par le sui-

vant:

Tout suppléant o/.castfonnel n'a droit à aucun bénéfice sauf ceux

expressément prévus 3 la présente convention et 11 n'est tenu à

aucune autre obligation que celle de remplir la tâche qui lut
est assignée par la commissions

13) La clause 6-9.06 est remplacée par la suivante:

6-9.06 Les montants payables à titre de prime de séparation, banque de
congés maladie wonnayable, montant déterminé en vertu de la

clause 5-10.34, nériodes excédentaires, frais de déplacement et

périodes de supp.éance sont versés dans les trente (30) jours de
leur échéance.

14) La clause 10-3.01 est remplacée par la suivante:

10-3.01 La présente convention entre en vigueur le ler Janvier 1983 et
gc termine Je 1 décembre 1735. Les conditions da travail

. Applicables le 31 décembre 1985 continuent de s'appliquer Jjus-
qu'd l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention collective.

 



15) La clause 11-2.01 cst mouifife en ajoutant à l'Éénumératton des clauses,

la clause 5-12.01.

16) La clause l11-2.04 est reuplacée par la suivante:

11-2.04 A moins d'entente différente entre la commission et le synd{-
cat, au ler septeabre de chaque année, pour les cours de forma-

tion générale et >rofessfionnelle, la commission dresse une liste
par spécialicé des enselgnants à taux horaire qu'elle a engagé
au cours des douz: (12) derniers mois, qui ne détiennent pas de

contrat d'enseign:ment 3 temps plein à la commission et qui ont
enseigné durant cette période au moins cent quatre-vinet (180)
heures avec, en regard de chacun, le nombre d'heures enseignées

à la commission dans cette spécialité durant cette période. SL

la commission décide d'engager des enseignants à taux horaire,
elle offre le porte à l'enseignant qui a le plus grand nombre

d'heures sur cette liste dans cette spécialtté si elle le juge
-

apte et compétent pour remplir le poste à combler.

17) L'article 11-15,00 est r:mplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-

pliquent: TI, II, III-a), III-b), IX, X, XI, XII, XIII, XIV,

XVI, XVII, XVIII, XX, XXI et XXII.

18) L'annexe XVIII est remplicée par la suivante:

ANNEXE XVIII

ANNEXE RELATIVE A L'EDUCATION AUX ADULTES

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la présente entente,

les parties forment un comité composé de huit (8) membres:

= deux (2) représentants du Ministère de l'Education du Qué-

dec,
- un (1) représentant de la Fédération des Commissions Sco-

laires Catholiques du Quêbec,

- un (1) représentant de l'Association des Commissions Sco-

laires Protestantes du Québec,
= deux (2) représentants de la Centrale de l'Enseignement du

Québec,

= deux (2) représentants de l'Association Provinciale des
Enseignants ’rotestants du Québec,

Mandat du comité:

1- Etudier les cas des ensefynants à taux horaire dont l'enseignement aux

adultes est le principal enploi, ainsi que les problèmes relatt£fs à l'oc-
troi des contrats à temps plein 3 ces cnseignants;

2- Trouver les solutions aprropriées à ces problèmes ect transmettre des
recommandations aux parties à la présente entente.

Si le comité recommande d'octroyer des contrats à temps plein à des censet-

gnants visés par la présente annexe, le nombre total de tels contrats pour

l'ensemble des comatssions jour catholiques et pour protestants ne peut
excéder cent vingt-cinq (125).

‘

Les reconmandattons du cowfti font l'objet de discussion entre les parties
à la présente entente dans le cadre de l'article 9-4.00.
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EN FOL DE QUOI, les parties oit signé à Québec, ce a jour du
mois ’ 1983
ARM °

POUR LE COMITE PATRONAL DE NE JOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CAT IOLI- DU QUEBEC
QUES

; ACCESEC
Me ROGERCARETTE, président

OT Bsadl—
M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

IVorui Let
LE Cy
He BENE LAPOINTEZporte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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